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PARTIE 3 : JUSTIFICATION DES OBJECTIFS 
D’AMÉNAGEMENT RETENUS
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1.1 LE RESPECT DES OBJECTIFS FONDAMENTAUX D’AMÉNAGEMENT 
ET D’URBANISME
Les objectifs fondamentaux d’aménagement et d’urbanisme sont énoncés, au 
niveau national, dans le Code de l’Urbanisme à l’article L101-2. Ils visent :

1° L’équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la 
restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains 
et ruraux ; 

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des 
espaces afectés aux activités agricoles et forestières et la protection des 
sites, des milieux et paysages naturels; 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et 
la restauration du patrimoine culturel ; 

e) Les besoins en matière de mobilité ; 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville  

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l’habitat, 
en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suisantes pour la 
satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de l’ensemble des 
modes d’habitat, d’activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et 
d’intérêt général ainsi que d’équipements publics et d’équipements commerciaux, 
en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement 
équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d’amélioration des 
performances énergétiques, de développement des communications électroniques, 
de diminution des obligations de déplacements motorisés et de développement 
des transports alternatifs à l’usage individuel de l’automobile ; 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques 
technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ; 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité 
de l’air, de l’eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, 
des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la 
remise en bon état des continuités écologiques ; 

7° La lutte contre le changement climatique et l’adaptation à ce changement, 
la réduction des émissions de gaz à efet de serre, l’économie des ressources 
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fossiles, la maîtrise de l’énergie et la production énergétique à partir de sources 
renouvelables.

Le contexte spéciique des communes, leurs caractéristiques à la fois géographique, 
sociale et économique, mais aussi leur situation dans l’agglomération, orientent les 
réponses à apporter à ces grands objectifs à travers le projet intercommunal d’EPN.

1.2 UN PROJET FÉDÉRATEUR POUR UNE INTERCOMMUNALITÉ  
RÉCENTE : ÉVREUX PORTES DE NORMANDIE

Le Grand Evreux Agglomération (GEA) est devenu compétent en matière de Plan 
local d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale par 
arrêté préfectoral en date du 2 décembre 2016. 

Fort de cette nouvelle compétence, le GEA a prescrit, à l’unanimité, l’élaboration 
de son Plan Local d’Urbanisme Intercommunal par délibération en date du 16 
décembre 2015.

Evreux Portes de Normandie a procédé, par délibération en date du 11 avril 2017, à 
l’actualisation des objectifs poursuivis dans le cadre de l’extension de la procédure 
d’élaboration du PLUi à l’échelle de l’ensemble de son nouveau territoire. Le 
Conseil communautaire a décidé lors de cette délibération que le PLUi vaudrait 
Plan de Déplacements Urbains (PDU) et Programme Local de l’habitat (PLH) à 
l’échelle du nouveau territoire. 

5 axes ont ainsi été retenus :

 Améliorer l’attractivité et la compétitivité économique du territoire et conforter le 
rayonnement d’Evreux Portes de Normandie au sein du Département de l’Eure et 
dans son environnement élargi :

- renforcer la dynamique économique du territoire et la diversiication des 
activités de services, industrielles et commerciales ;

- faciliter la réalisation des grands projets de territoire ;

- assurer le développement et la promotion des activités touristiques en lien 
avec le patrimoine territorial et son histoire ;

- pérenniser et valoriser les activités et productions agricoles, notamment 
sur le plateau de Saint-André-de-l’Eure;
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 Favoriser l’attractivité résidentielle du territoire et de ses unités urbaines 
notamment pour les familles actives :

- renforcer la qualité du cadre de vie (mise en valeur des paysages et sites, 
du patrimoine bâti remarquable…) ;

- assurer la diversiication et la mixité de l’ofre de logements ;
- promouvoir le rééquilibrage des modes et des typologies d’habitat 
notamment sur l’unité urbaine d’Evreux ;

- permettre la redynamisation démographique de la Ville d’Evreux.

 Consolider l’armature urbaine du territoire :
- permettre le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé et la 
restructuration des espaces urbanisés;

- garantir une répartition équilibrée des fonctions urbaines (économique, 
commerciale, résidentielle…) à l’échelle du territoire d’Evreux Portes de 
Normandie;

- favoriser la revitalisation des centres villes et centres bourgs;

- conforter les centres urbains historiques.

 Assurer le développement équilibré et l’évolution des modes de déplacement 
urbains :

- structurer le développement urbain en tenant compte des réseaux, de la 
trame viaire, des lignes de transport en commun, des cheminements doux…

- assurer une répartition équilibrée de l’ensemble des modes de déplacement 
sur le territoire;

- Développer les déplacements doux entre les pôles urbains et le long des 
vallées de l’Eure et de l’Iton.

 Protéger et valoriser l’environnement :
- garantir l’équilibre entre l’utilisation économe des espaces naturels, la 
préservation des espaces afectés aux activités agricoles et forestières, et la 
protection des sites, des milieux et paysages naturels ;

- prendre en compte les trames vertes et bleues locales ;

- préserver et mettre en valeur les sites protégés liés aux vallées de l’Iton et 
de l’Eure ;

- promouvoir une plus grande intégration paysagère et urbanistique des 
espaces économiques, particulièrement en entrée de ville.

1.3 UN PROJET EN RÉPONSE AUX ENJEUX MAJEURS DU TERRITOIRE 
INTERCOMMUNAL D’ÉVREUX PORTES DE NORMANDIE 

Les données
Efectué dès l’élaboration du PLUi HD, le diagnostic regroupe un certain nombre de 
données et d’analyses sur les communes et son territoire, lesquelles ont servi de 
base de rélexion dans l’élaboration du projet intercommunal d’EPN.

Les analyses concernant l’environnement, le paysage urbain et naturel, l’habitat 
et le logement, les mobilités et le stationnement, le développement économique 
et les équipements, les cinq volets généraux du diagnostic et de l’état initial de 
l’environnement ont été traduits sous forme d’enjeux.

Le diagnostic et l’état initial de l’environnement comme base de 
rélexion
Le volet environnemental : 

- Préserver, maintenir et valoriser la biodiversité et éviter la création de nouvelles 
fragmentations des corridors écologiques et tendre vers une restauration de 
continuités fonctionnelles

- Renforcer et valoriser la contribution des espaces agricoles à la préservation 
de la biodiversité, notamment en préservant et développant le réseau de 
mares et bocager

- préserver et mettre en valeur la richesse des paysages du territoire, face à 
une pression urbaine toujours plus forte, comme des éléments identitaires et 
uniiant,

- planiier le système urbain sur la base d’une armature d’espaces ouverts 
en intégrant ce développement urbain dans un paysage souvent très ouvert 
(perception et impact des nouvelles extensions, des entrées de ville) et ainsi 
déinir une stratégie foncière à l’échelle d’EPN limitant la consommation 
foncière des espaces agricoles, naturels et forestiers

- structurer une ilière pour accompagner la transition énergétique en incitant 
et développant les énergies renouvelables

Le volet habitat / logement :

- Conforter la dynamique démographique du territoire.

- Renforcer le réinvestissement du parc existant, tant privé que social, pour 

améliorer son attractivité et l’adapter aux évolutions des attentes et des 
besoins des ménages

- Mieux répondre à la diversité des besoins en logements, dans le parc existant 
et l’ofre nouvelle : ofre d’habitat séduisante et inancièrement accessible pour 
les primo-accédants, les actifs, les salariés, les familles ; ofres adaptées pour 
les jeunes, les seniors, les personnes en situation de handicap, les ménages 
en parcours d’insertion / de réinsertion...

- Adapter l’ofre nouvelle de logements aux évolutions sociétales (vieillissement, 
séparations…).

- Organiser la complémentarité entre les diférentes composantes territoriales 
d’EPN pour ofrir des parcours résidentiels à l’échelle du territoire

- Diversiier l’ofre de logements dans les diférents secteurs pour contribuer à 
de meilleurs équilibres territoriaux et mieux répondre aux besoins en logements 
dans la proximité.

Le volet mobilité / stationnement :

- Améliorer le partage de la voirie avec d’autres modes (vélos/piétons) et 
favoriser la pratique de covoiturage à développer

- Proposer un système de mobilité équilibré, visible et lisible pour rendre 
attractif le territoire

- Encourager la pratique du vélo sur le territoire (Incitation à l’achat de Vélos 
à Assistance Electrique, location...) et développer un réseau cyclable supra 
territorial devant s’appuyer sur une connexion des sites touristiques et des 
centres-bourgs 

Le volet économie / services :

- Déinir une stratégie économique en tirant proit de la proximité de la métropole 
parisienne et de l’Axe Seine Rouen/Le Havre

- Préserver les terres agricoles et  tirer parti de la proximité de grands pôles 
économiques : Rouen, Le Havre, Paris ...

- Maintenir le commerce de proximité existant et contenir les espaces de 
commerces de grande distribution

- Développer l’hébergement touristique pour permettre la halte sur EPN et non 
pas seulement le passage et  renforcer et développer des circuits touristiques 
autour des patrimoines remarquable et ordinaire
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1.4 UNE ARMATURE TERRITORIALE DANS LA CONTINUITÉ DU SCOT

Le PADD du SCoT a été débattu en comité syndical le 26 février 2019. Dans le cadre 
de l’élaboration de ce PADD, une armature territoriale a été établie ain de dessiner 
un territoire équilibré et responsable.

Calée sur les analyses des dynamiques socio démographiques, la présence 
d’équipements, de commerces, de zones d’activités économiques à vocation 
intercommunale, la proximité d’infrastructure de transports, quatre typologies ont 
émergées, avec des enjeux diférenciés  :

- le pôle urbain : Evreux. 

Enjeux : conforter le statut de pôle dans les programmations de logements, 
d’équipements,d’emplois, une accessibilité forte aux pôles régionaux voire 
interrégionaux (Chartres, Rouen,Le Havre, Orléans, Ile de France), favoriser le 
renouvellement urbain, diversiier l’ofre de logements en développant l’accession 
à la propriété pour idéliser et attirer des familles, requaliier le parc de logements 
privé et social.

- le pôle secondaire : Saint André de l’Eure, et les villes périphériques : 
Normanville, Gravigny, Fauville, Huest, Le Vieil Evreux, Guichainville, Angerville 
la Campagne, Arnières Sur Iton, Saint Sébastien de Morsent, Parville, Gauville-
la-Campagne et Aviron. 

Ces communes sont soumises à forte dépendance du pôle urbain. Elles sont 
caractérisées pour certaines d’une véritable continuité du bâti avec Evreux. 
Elles enregistrent également une importante croissance démographique et de 
construction. Enin elles recensent une présence conséquente d’équipements et 
de services/commerces. L’objectif de ces communes est de diversiier l’ofre de 
logements au travers du développement de la primo-accession et du parc locatif, 
privé et aidé.

Enjeux : conforter  leur  complémentarité  avec  le  pôle urbain rattaché, identiier 
les dents creuses à urbaniser, encadrer les extensions urbaines, privilégier 
l’implantation/extension de zones d’activités économiques (ZAE), développer des 
principes de reports multimodaux, créer une desserte privilégiée Evreux/Saint-
André-de-l’Eure, encadrer la pression urbaine sur les paysages et le patrimoine 
naturel.

- les pôles ruraux structurants : Sacquenville, Grossoeuvre, Garennes-sur-
Eure, La Couture-Boussey, Bois-le-Roy, Croth, Marcilly-sur-Eure

Jouant un rôle d’appui pour les bourgs ruraux environnants, on y recense des 
équipements structurants,  commerces, zones d’activités ou d’artisanat. Ces 
communes sont localisées ou desservies par des infrastructures de transports 
structurantes à l’échelle de l‘agglomération voire du département, facilitant 
l’accès à un pôle urbain/emplois. Elles ont enregistré les 10 dernières années une 
importante croissance démographique et de construction.

Enjeux : asseoir un statut de relais/d’appui pour ces communes entre les pôles et 
les villages ruraux, maintenir les équipements existants, développer le covoiturage, 
les espaces de coworking, maintenir les services de proximité, identiier les dents 
creuses à urbaniser,  limiter  les extensions urbaines, développer  le locatif,  
diversiier  l’ofre de logements  au  travers  du  développement  de la primo-
accession et du parc locatif, en tenant compte du niveau d’équipement de chacune 
des communes et des complémentarités à organiser entre ces dernières.

- les bourgs ruraux : Caugé, Le Mesnil-Fuguet, , Saint-Martin-la-Campagne, 
Dardez, Émalleville, Irreville, La Chapelle-du-Bois-des-Faulx, Le Boulay-Morin, 
Reuilly, Saint-Germain-des-Angles, Tourneville, Boncourt, Fontaine-sous-Jouy, 
Gauciel, Jouy-sur-Eure, Miserey, Saint-Vigor, Sassey, Cierrey, La Trinité, Le Val-
David, Prey, Saint-Luc, Le Plessis-Grohan, Les Baux-Sainte-Croix, Les Ventes, 
Chavigny-Bailleul, Coudres, Fresney, Jumelles, La Baronnie, La Forêt-du-Parc, 
Les Authieux, Lignerolles, Saint-Germain-de-Fresney, Bretagnolles, Épieds, 
Foucrainville, Mouettes, Mousseaux-Neuville, Serez, Champigny-la-Futelaye, 
L’Habit, Saint-Laurent-des-Bois, Acon, Courdemanche, Droisy, Illiers-l’Évêque, 
Marcilly-la-Campagne, Mesnil-sur-l’Estrée, Moisville, Muzy, Saint-Germain-sur-
Avre

Ces communes se distinguent pour leur caractère rural à conserver et sacraliser. 
Du fait de leur faible densité, elles entretiennent une dépendance vis à vis d’autres 
communes pour les services de proximité, de loisirs, les équipements scolaires, etc.

Enjeux : encadrer le développement «urbain», préserver les espaces agricoles, 
naturels et forestiers, maintenir les caractéristiques rurales de ces communes, 
identiier les dents creuses à urbaniser, permettre le maintien des habitants qui le 
souhaitent sur le territoire communal  et les équilibres générationnels, mettre l’accent 
sur le parc de logements existant.

Armature territoriale PLUi HD
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1.5 LES OBJECTIFS DE MODÉRATION DE CONSOMMATION DE L’ESPACE 
En articulation avec le Schéma de Cohérence Territorial EPN-CCPC, le PLUi-HD 
d’Evreux Portes de Normandie a fait l’objet d’une analyse foncière sur la base du 
MOS - Mode d’ Occupation des Sols, par photo-aérienne, sur la période 2005-2015. 

Cette analyse a permis de mettre en évidence une consommation foncière de 46.7 
hectares par an sur cette période, soit 467 hectares sur les 10 ans précégents la 
prescription du PLUi-HD.

Sur cette consommation foncière :

• la part relative à l’habitat concerne 335 hectares ;

• la part relative au développement économique représente 109 hectares ;

• les 23 hectares restants correspondent aux espaces verts artiicialisés non 
agricoles.

Pour rappel dans les documents en vigueur au moment de l’arrêt du PLUi HD, soit 44 

AU court terme 1AU AU long terme 2AU

Habitat Economie Equipement Mixte TOTAL Habitat Economie Equipement Mixte TOTAL

325 145 30 0

500 246 140 10 48 445

500 445

945

PLU et 5 POS : 945 hectares  ont été identiiés comme des réserves foncières à ouvrir 
à l’urbanisation réparties comme suit : 

de répondre à court terme à hauteur de 21,5 hectares aux besoins de 
développement économique ;

• En ouvrant à l‘urbanisation 93,5 hectares, sur les 10 prochaines années, 
dans la continuité de tissus économiques existants.

Orientation n°3 : Maintenir l’ équilibre commercial existant : 

- Contenir les espaces de commerces de grande distribution sans 
création de nouveaux espaces commerciaux dédiés.

Traduction dans le règlement et zonage :

- classement en zone UX et UXi des 21,5 hectares identiiés 
- 88 hectares de zones 1AUx répartis comme suit

• sur les communes d’Evreux, Guichainville et Angerville la Campagne 
: 57 ha, correspondant à la phase 3 du Long Buisson

• à Evreux : 11.5 ha, correspondant à la future zone Cambolle Sud 

• à la Couture-Boussey : 6 ha correspondant à l’extension de la zone 
d’activité de Viéville 

• à Saint-André-de-l’Eure : 13.5 hectares pour une nouvelle afectation 
aux «anciennes pistes».

- 35 hectares en zones 2AUx :

• sur les communes Gauville/Parville : la ZA de la Roque de 23 
hectares 

• à Angerville la Campagne : 7 ha, correspondant au secteur dit la 
Briqueterie.

• à Grossoeuvre : 1.9 ha

• à Droisy : 2.7 ha

- extension en zones U pour environ 5 hectares

Le PLUi-HD prévoit donc une consommation en extension de 128 hectares 
pour le développement économique, soit 34.5 hectares supplémentaires par 
rapport aux objectifs du PADD.

Toutefois, il faut considérer la consommation d’espaces de manière diférente 
en fonction des emplacements des sites identiiés. A ce titre, il faut déduire les 
anciennes pistes de Saint-André-de l’Eure qui ne consomment pas d’espaces 
agricoles étant donné leur caractère artiicialisé actuel. De plus, il y a la ZA 

de la Roque où l’ouverture n’est envisagée qu’après l’ouverture de la déviation 
Sud-Ouest d’Evreux, prévue en 2025, pour répondre éventuellement aux besoins 
de ce secteur. Il est ici rappelé que ces terres appartiennent actuellement à EPN. 
Cette disposition est compatible avec l’aichage d’une urbanisation igurant sur la 
période 2030-2040 au SCoT EPN-CCPC.

Les extensions envisagées à Droisy et Grossoeuvre ne se réaliseront également 
qu’à partir de la clôture de la commercialisation des lots restants existants et ne 
sont envisagées à court terme comme cela igure au SCot EPN-CCPC.

La zone de projets de Saint-André-de-l’Eure et celle de la Roque est donc à 
déduire de la consommation foncière de la période 2020-2030, soit 36.5 hectares.

La consommation foncière en extension pour le développement économique 
d’EPN est donc envisagée à hauteur de 91.5 hectares. Cette enveloppe est donc 
conforme aux objectifs du PADD.

1.5.2 Consommation foncière pour du développement démographique :

Rappel des besoins et objectifs : 

Pour pérenniser la tendance démographique à l’échelle d’EPN, 590 logements 
nouveaux en moyenne par an seront nécessaires :

 Environ 400 logements par an pour répondre aux besoins de la population 
actuelle (« point mort »).

 190 à 200 logements par an pour accueillir de nouveaux habitants 
Traduction dans le PADD // Axe 2 : Assurer un développement urbain équilibré 
et responsable

1.5.1 Consommation foncière pour du développement économique :

Rappel des besoins et objectifs

Hypothèse de maintien du rythme actuel de consommation : 10ha/an soit 100 ha sur 
les 10 ans à venir.

Traduction dans le PADD // Axe 4 :Faire d’EPN, un territoire économique, dynamique 
et attractif :

Orientation n°1 : Développer une ofre économique complémentaire et équillibrée :
- Proposer une ofre de foncier d’activité adapté aux diférents besoins des 
entreprises :

• En renouvelant et améliorant les zones d’activités existantes, permettant ainsi 
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Orientation n°3 : Préservation et mettre en valeur un paysage bâti qualitatif

Favoriser l’économie d’espace, en :

• densiiant les cœurs agglomérés (dents creuses), et en confortant leurs 
centralités ;

• limitant les extensions par nappes de lotissements ;

• stoppant l’urbanisation linéaire le long des routes ;

Traduction dans le POA Habitat :

Territorialisation par commune des objectifs de production de  logements

Traduction dans le règlement et zonage :

La consommation foncière aichée dans le PLUi-HD est de 214 hectares dont :
 Zone 1AUh :165.82 hectares  Zone 2AUh: 37.3 hectares

Ces diférentes zones AU sont diférenciées en fonction de leur situation au sein 
des territoires des communes en fonction des problématiques de densiication, 
d’extension urbaine ou de renouvellement urbain.

$

Aussi, dans le cadre de la détermination des zones AU, EPN a identiié avec les 
communes un potentiel foncier en dent creuse de 140.52 hectares. Ce potentiel 
foncier est issu d’une enveloppe plus conséquente de 275 hectares auxquelles 
des coeicients de rétention ont été appliqués en fonction des emplacements et 
des contraintes liées.

Sur les 214 hectares consommés, 66.46 hectares de zones AU sont des zones 
en densiication.

Le potentiel en densiication (zone U et AU) est donc de 206.98 hectares en 
intégrant les dents creuses et permettent de produire environ 58% de l’objectif de 
5900 logements.

Les 42% restants se situent sur un potentiel foncier en extension de 148.82 
hectares (zones U et AU).

1.5.3 Bilan de la consommation foncière totale

La consommation foncière prévue au titre du PLUi-HD est la suivante :

- Développement économique de 128.26 hectares intégrant les extensions en U

- Habitat de 214.02 hectares intégrant les extensions en zones U

- Total de 342.28 hectares consommés, soit une prévision de 34.22 hectares par an.

A ce total doit être déduit les sites occupés par des friches avec des problématiques 
de renouvellement urbain pour 24.74 hectares (13.58 ha pour le développement 
économique et 10.82 ha pour l’habitat).

La consommation totale inale est donc de 317.54 hectares, soit 31.75 hectares 
par an.

L’ objectif igurant dans le PADD était de réduire la consommation totale minimum 
de 10%.

Par rapport au MOS 2005-2015 où EPN a consommé 46.7 hectares par an, le projet 
de PLUi-HD atteint une réduction de -32% de la consommation foncière. 

Le PLUi-HD est donc supérieur aux objectifs du PADD.

1.6 La justiication des choix pour établir le PADD
Le projet d’aménagement et de développement durable donne les choix de 
l’intercommunalité pour son avenir en fonction de données actuelles et futures 
qu’elle détient.

Le PADD a été réalisé à partir d’une analyse des forces et faiblesses du territoire (Cf. 

Rapport de Présentation), qui a permis d’identiier des enjeux en matière d’équilibre 
social, d’habitat, de transport, d’équipements et de services, de développement 
économique. 

Quatre ambitions pour le territoire de demain au bénéice de ses habitants ont été 
retenues :

- Axe 1 : Pour un environnement préservé de qualité

- Axe 2 : Assurer un développement urbain équilibré et responsable

- Axe 3 : Déployer un système de mobilité multimodal réaliste et eicace

- Axe 4 : Faire d’EPN un territoire économique, dynamique et attractif.

Les tableaux ci-aprés présentent les déis à relever issus du diagnostic et de l’état 
initial de l’environnement et leur traduction à travers le PADD.

AU en densification AU en extension

Haďitat 66,46 ha 147,56 ha

EĐoŶoŵie 14,91 ha 113,35 ha
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Le territoire d’EPN est caractérisé par une pluralité 

de paysages organisés autour de 3 vallées et 2 

plateaux s’assemblant pour former trois grands 

types de paysages : 

• Un paysage ouvert, tabulaire et uniforme 

(plateau + grandes cultures agricoles) ;

• UŶ paǇsage iŶiŵiste et fƌais ;Đoteauǆ et foŶd de 
vallée + eau + forêts) ;

• Et des paysages urbains, incluant le patrimoine 

ďâi ƌeŵaƌƋuaďle d͛EPN, des tǇpologies 
aƌĐhiteĐtuƌales diveƌsiiĠes, et la suĐĐessioŶ des 
époques qui l’ont construit.

Ces 3 typologies de paysages se composent et se 

lisent à travers les 4 éléments paysagers clés que 

sont « l’eau – l’arboré – l’agriculture – l’habité », 

associés à la topographie qui les provoque et en 

aĐĐeŶtue leuƌ peƌĐepioŶ. 

Le paysage du territoire est marqué par 

l’importance de l’hydrographie, avec l’Eure, l’Iton 

et l’Avre, qui structurent le plateau, dessinant les 

vallées et les coteaux. 

EPN est composé d’espaces ouverts et libres, 

boisés ou agricoles, mais également de 

milieux fermés tels que les villes, industries et 

infrastructures. 

L’enjeu principal de ce projet de territoire est ainsi 

de préserver la richesse des paysages du territoire, 

Ƌui ĐoŶsitue uŶ Đadƌe de vie ƌeŵaƌƋuaďle, faĐteuƌ 
d͛uŶe atƌaĐivitĠ ƌĠsideŶielle iŵpoƌtaŶte. 

AXE 1 : POUR UN ENVIRONNEMENT 
PRÉSERVÉ DE QUALITÉ

LES DÉFIS DU PLU AU REGARD DU DIAGNOSTIC ET DE L’ÉTAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES

Le déi des continuités 
écologiques et réservoirs 

de biodiversité

Préserver et maintenir la biodiversité (notamment des vallées alluviales, des coteaux 
secs et des ensembles boisés)

Orientation n°4 : Favoriser le maintien et le développement de la biodiversité
maintenir les continuités de nature et les corridors écologiques
préserver la richesse écologique du territoire, 

animer les espaces naturels remarquables 

Renforcer et valoriser la contribution des espaces agricoles à la préservation de la 
biodiversité, notamment en préservant et développant le réseau bocager

Porter également attention aux espèces exotiques envahissantes, sources de 
déséquilibre des écosystèmes

Éviter la création de nouvelles fragmentations des corridors écologiques

Préserver les secteurs identiiés comme des réservoirs de biodiversité

Restaurer des continuités fonctionnelles

Le déi des risques et 
nuisances

Limiter l’urbanisation aux abords des sources de nuisances (grands axes bruyants, 
BA 105, lignes à haute tension, antennes téléphoniques), des zoŶes d͛ iŶoŶdaioŶs et 
de ƌuisselleŵeŶts, d͛ efoŶdƌeŵeŶts et de ƌisƋues teĐhŶologiƋues liĠs au tƌaŶspoƌts 
des ŵaiğƌes daŶgeƌeuses ;voies feƌƌĠes, ƌoutes Dϲϭϱϰ, Dϭϱϱ, Nϭϱϰ, Nϭϯ et DϲϭϯͿ, 
des ĐaŶalisaioŶs de gaz ;BoŶĐouƌt, MiseƌeǇ, La-Coutuƌe-BousseǇ, ChavigŶǇ-Bailleul 
et les AuthieuǆͿ et du dĠpôt de ŵuŶiioŶs ;Huest et SassezͿ Orientation n°5 : Protéger les populations face aux risques et aux nuisances présentes sur le territoire :

- limiter l’exposition des populations aux risques majeurs du territoire; 
- diminuer les nuisances environnementales;
- réduire les diférentes pollutions dans les aménagements en cours et à venir.

Mettre en place des dispositifs permettant l’isolation phonique des futures constructions 
(mur antibruit, talus paysager) à proximité des infrastructures de transport

DĠveloppeƌ des ouils pĠdagogiƋues et ƌĠgleŵeŶtaiƌes à desiŶaioŶ des usageƌs 
de la ƌoute, des paƌiĐulieƌs, des eŶtƌepƌises de tƌavauǆ puďliĐs et des iŶdustƌiels 
daŶs le ďut de ƌĠduiƌe la polluioŶ atŵosphĠƌiƋue / iŶfoƌŵeƌ la populaioŶ aĐtuelle/
futuƌe et les opĠƌateuƌs suƌ la pƌĠseŶĐe des ƌisƋues et des disposiioŶs à ŵetƌe eŶ 
place. 

Le déi de l’eau

Poursuivre le programme de réhabilitation et d’extension des réseaux d’eaux usées 
pour ne pas bloquer l’urbanisation future du territoire

Orientation n°4 : Favoriser le maintien et le développement de la biodiversité
- Préserver la richesse écologique du territoire, en :
• maintenant et développant des zones humides : s’appuyer sur le programme de restauration des mares pour encourager leur restauration ; 
• préservant les continuités alluviales, par le maintien et le confortement des ripisylves, la conservation du caractère naturel des berges, etc…
• préservant la ressource en eau avec une limitation de l’artiicialisation des sols, et une lutte contre la pollution des sols au niveau des captages d’eau potable ;

Engager une rélexion de fond pour permettre la mise à niveau du réseau 
d’assainissement des eaux pluviales : redimensionnement des canalisations, 
extension des réseaux à tous les quartiers, gestion à la parcelle

Maintenir et valoriser les paysages d’eau (ripisylves, prairies, mares et zones 
humides) mais prendre en compte les problèmes hydrauliques associés (gestion des 
eaux, inondations)

Limiter l’exposition de la population aux risques induits par la forte présence de l’eau 
et sa géomorphologie induite

Orientation n°5 : Protéger les populations face aux risques et aux nuisances présentes sur le territoire
- Limiter l’exposition des populations aux risques majeurs du territoire, en :
• limitant l’urbanisation dans les secteurs identiiés à risques d’inondations et les ruissellements
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LES DÉFIS DU PLU AU REGARD DU DIAGNOSTIC ET DE L’ÉTAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES

Le déi du patrimoine naturel 
et urbain

Intégrer l’activité agricole dans les aménagements, en maintenant des cultures mixtes et variés (vergers, 
maraîchage, élevage) 

Orientation n°1 : Valoriser un territoire majoritairement rural et agricole
Préserver la variété des paysages agricoles
Mettre en forme des limites entre les diférents types d’espaces, 
Proposer une nouvelle relation rurale-urbaine

Valoriser la nature en ville

Orientation n°2 : Préserver et mettre en valeur le patrimoine paysager naturel et diversiié
Maintenir et préserver des paysages naturels de qualité 
Maintenir et valoriser la place de l’arbre dans le territoire
Maintenir et valoriser les richesses liées aux paysages d’eau
Mettre en valeur ce patrimoine paysager 

Préserver et mettre en valeur la richesse des paysages du territoire, face à une pression urbaine toujours 
plus forte, comme des éléments identitaires et uniiants

Maintenir et valoriser la place de l’arbre dans le territoire, un espace forestier de qualité, tout en le maîtrisant 
pour ne pas le laisser refermer le paysage (alternance équilibrée entre les boisements et les espaces 
ouverts pour préserver des ouvertures vers les vallées et les vues lointaines)

Planiier le système urbain sur la base d’une armature d’espaces ouverts en intégrant ce développement 
urbain dans un paysage souvent très ouvert (perception et impact des nouvelles extensions, des entrées 
de ville) et ainsi déinir une stratégie foncière à l’échelle d’EPN limitant la consommation foncière des 
espaces agricoles, naturels et forestiers

Préserver et mettre en valeur la richesse des paysages du territoire, face à une pression urbaine toujours 
plus forte, comme des éléments identitaires et uniiants

Limiter la banalisation du paysage bati en préservant les  caractéristiques architecturales, patrimoniales et 
identitaires du territoire Orientation n°3 : Préservation et mettre en valeur un paysage bâti qualitatif 

Promouvoir une plus grande intégration paysagère et urbanistique 
Favoriser l’économie d’espace
Promouvoir et préserver un urbanisme et une architecture identitaire de qualité
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Carte de synthèse diagnostic Axe 1 : Pour un environnement préservé de qualité
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Il est ŶĠĐessaiƌe de pƌoduiƌe de Ŷouveauǆ logeŵeŶts Ŷe seƌait-Đe Ƌue pouƌ 
maintenir le nombre d’habitants.

Le « point mort » correspond au nombre de logements nouveaux à créer pour

staďiliseƌ la populaioŶ aĐtuelle.
EŶ efet, il est ŶĠĐessaiƌe de pƌoduiƌe des logeŵeŶts pouƌ ĐoŵpeŶseƌ la ƌĠduĐioŶ
de la taille ŵoǇeŶŶe des ŵĠŶages. Le Ŷoŵďƌe de ŵĠŶages augŵeŶte, à populaioŶ
;Ŷoŵďƌe d͛haďitaŶtsͿ ĐoŶstaŶte. Cete pƌoduĐioŶ de logeŵeŶt vise à ĐoŵpeŶseƌ
ĠgaleŵeŶt le ƌeŶouvelleŵeŶt et les tƌaŶsfoƌŵaioŶs Ƌui s͛opğƌeŶt daŶs le paƌĐ de
résidences principales :

• DispaƌiioŶ de ƌĠsideŶĐes pƌiŶĐipales : dĠŵoliioŶs, ƌestƌuĐtuƌaioŶ de tǇpologies 
;ĐƌĠaioŶ d͛uŶ gƌaŶd logeŵeŶt à paƌiƌ de peits logeŵeŶtsͿ, tƌaŶsfoƌŵaioŶ de 
logeŵeŶts eŶ loĐauǆ d a͛ĐivitĠ...
• TƌaŶsfoƌŵaioŶ de ƌĠsideŶĐes pƌiŶĐipales eŶ ƌĠsideŶĐes seĐoŶdaiƌes.
•  L͛ĠvoluioŶ de la vaĐaŶĐe. LoƌsƋue la vaĐaŶĐe de logeŵeŶts pƌogƌesse, uŶe paƌie
de l͛ofƌe Ŷouvelle de ƌĠsideŶĐes pƌiŶĐipales ĐoŶtƌiďue à ĐoŵpeŶseƌ Đete « peƌte
de résidences principales ».

Auǆ ďesoiŶs liĠs au « poiŶt ŵoƌt » ;pouƌ staďiliseƌ la populaioŶͿ, se ĐuŵuleŶt   
les ďesoiŶs liĠs à l a͛ĐĐƌoisseŵeŶt de la populaioŶ ;de Ŷouveauǆ logeŵeŶts pouƌ 
accueillir des habitants supplémentaires).

AXE 2 : ASSURER UN DÉVELOPPEMENT URBAIN ÉQUILIBRÉ 
ET RESPONSABLE LES DÉFIS DU PLU AU REGARD DU DIAGNOSTIC ET DE L’ÉTAT INITIAL 

DE L’ENVIRONNEMENT
PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le déi des énergies 
renouvelables et de 

récupération

Développer l’énergie solaire sur le bati et hors des 
espaces agricoles et naturels

Orientation n°6 : Favoriser et valoriser les projets innovants
- La promotion d’un développement écologique et durable 
• en favorisant le recours aux énergies renouvelables (panneaux photovoltaïques, pompes à chaleur, éolien, etc.) ;
• en limitant l’imperméabilisation des sols et en favorisant la retenue des eaux à la parcelle ;

Inciter à l’installation de panneaux solaires dans les 
exploitations agricoles et équipements publiques

Envisager le développement d’un parc éolien

Favoriser le développement de système de 
géothermie

Favoriser le développement d’énergie de chaleur 
liée à la méthanisation

Le dĠi des ĠvoluioŶs so-

Đio dĠŵogƌaphiƋues

Tendances sociétales et évolution des modes de vie  
: diversiication des besoins

Orientation 2 : Diversiier l’ofre d’habitat et proposer des possibilités de parcours résidentiels diversiiés sur le territoire
- «Donner envie» aux jeunes actifs, aux familles de venir s’installer sur le territoire et d’y rester
- Développer une ofre de petits logements de qualité dont les logements adaptés pour les séniors
- Rechercher le développement d’opérations mixant les produits (formes d’habitat, statuts d’occupation…)

Une primo-accession relativement peu développée, 
en lien notamment avec les niveaux de prix dans le 
neuf

Un enjeu stratégique de idélisation et d’accueil 
de familles, jeunes actifs dans un contexte de 
concurrence territoriale

Des tendances d’évolution contrastées et des 
disparités socio-territoriales marquées entre les 
communes et les quartiers

Orientation n°3 : Favoriser le renouvellement socio-démographique des communes et des quartiers
- Territorialiser la production de logements nouveaux et sa déclinaison par produit

- Réduire les disparités socio-territoriales, dans une logique d’équilibre et de solidarité intercommunale
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DifĠƌeŶts sĐĠŶaƌios oŶt ĠtĠ ŵis eŶ dĠďat daŶs le Đadƌe du SCoT et du PLUi-
HD.  Le Đhoiǆ ƌeteŶu eŶ teƌŵes d a͛ŵďiioŶ dĠŵogƌaphiƋue est de s͛iŶsĐƌiƌe 
daŶs la ĐoŶiŶuitĠ de la teŶdaŶĐe de l͛ĠvoluioŶ ĐoŶstatĠe eŶtƌe ϮϬϭϬ et ϮϬϭϱ, 
à l͛ĠĐhelle du SCOT et doŶĐ du PLUi, soit pouƌ le teƌƌitoiƌe d͛EPN, uŶe ĠvoluioŶ 
démographique de 0,38 % par an.

Pouƌ pĠƌeŶŶiseƌ la teŶdaŶĐe dĠŵogƌaphiƋue à l͛ĠĐhelle d͛EPN, ϱϵϬ logeŵeŶts 
nouveaux en moyenne par an seront nécessaires :

 EŶviƌoŶ ϰϬϬ logeŵeŶts paƌ aŶ pouƌ ƌĠpoŶdƌe auǆ ďesoiŶs de la populaioŶ 
actuelle (« point mort »).

 ϭϵϬ à ϮϬϬ logeŵeŶts paƌ aŶ pouƌ aĐĐueilliƌ de Ŷouveauǆ haďitaŶts et souteŶiƌ 
le développement économique du territoire.

UŶ logeŵeŶt Ŷouveau Ŷ͛est pas ŶĠĐessaiƌeŵeŶt uŶ logeŵeŶt Ŷeuf. EŶ efet, la 
pƌoduĐioŶ de logeŵeŶts s a͛ppuieƌa suƌ deuǆ levieƌs :
• la ĐoŶstƌuĐioŶ Ŷeuve « ĐlassiƋue »;
• la ŵoďilisaioŶ du ďâi eǆistaŶt ;ƌeŵise suƌ le ŵaƌĐhĠ de logeŵeŶts vaĐaŶts, 
ĐhaŶgeŵeŶts de desiŶaioŶ, ƌestƌuĐtuƌaioŶs...Ϳ  

Les oƌieŶtaioŶs dĠĐliŶĠes Đi-apƌğs, tƌaduiseŶt la voloŶtĠ et l a͛ŵďiioŶ poƌtĠe 
par EPN :

• de mieux répondre à la diversité des besoins en logements des habitants 

actuels et futurs à l’échelle intercommunale et dans la proximité.

• de ĐoŶfoƌteƌ, au tƌaveƌs de la poliiƋue loĐale de l͛haďitat, de ĐoŶfoƌteƌ 
l a͛ƌŵatuƌe teƌƌitoƌiale ;Đf. Đaƌte page ϭϱͿ et de pƌoŵouvoiƌ uŶ dĠveloppeŵeŶt 
ƌĠsideŶiiel haƌŵoŶieuǆ et ĠƋuiliďƌĠ;

• de favoƌiseƌ le ƌĠiŶvesisseŵeŶt et la ŵoďilisaioŶ de l͛eǆistaŶt pouƌ pƌoduiƌe 
des logements et, en corollaire, de limiter l’étalement urbain ; créer les 

ĐoŶdiioŶs d͛uŶe ƌedǇŶaŵisaioŶ, aŵĠlioƌaioŶ de l a͛tƌaĐivitĠ ƌĠsideŶielle 
des ĐeŶtƌes-villes et des ĐeŶtƌes-ďouƌgs.

• d a͛ŵĠlioƌeƌ la ŵiǆitĠ, soĐiale et gĠŶĠƌaioŶŶelle, auǆ difĠƌeŶtes ĠĐhelles 
;eŶtƌe les ĐoŵŵuŶes, les Ƌuaƌieƌs...Ϳ

LES DÉFIS DU PLU AU REGARD DU DIAGNOSTIC ET DE L’ÉTAT INITIAL 
DE L’ENVIRONNEMENT

PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES

Le dĠi du logeŵeŶt

UŶe pƌogƌessioŶ sigŶiiĐaive de la vaĐaŶĐe ; 
des ďesoiŶs d͛iŶteƌveŶioŶ daŶs le paƌĐ eǆistaŶt Orientation 1 : Mobiliser l’existant pour mieux répondre aux besoins en logements

- Mobiliser prioritairement l’existant pour produire des logements et limiter l’étalement urbain
- Enrayer la progression de la vacance de longue durée, remettre sur le marché les logements vacants
- Ampliier les interventions sur le parc existant, social et privé

L’ofre existante : un rôle à jouer dans la réponse aux 
besoins en logements

Le réinvestissement de l’existant : condition d’un 
développement résidentiel vertueux et durable ; des 
opportunités de production de logements

Une segmentation géographique de l’ofre d’habitat 
(70% de l’ofre locative privée et 90% de l’ofre 
locative publique sur la commune d’Evreux) qui ne 
permet pas de répondre de manière satisfaisante 
aux besoins dans la proximité

Orientation 4 : Améliorer la mixité sociale et générationnelle aux diférentes échelles
- Dans le parc locatif social (politique d’attribution, développement d’une ofre inancièrement accessible mieux répartie sur le territoire, amélioration de l’attractivité 
de certains secteurs / patrimoines)
- Dans le parc privé (conventionnement de logements, accession aidée / primo-accession dans l’ancien)

Jeunes, seniors : une hétérogénéité de proils, une 
diversité de besoins : ofre dédiée, accès au parc de 
droit commun, rapprochement ofre / demande Orientation 5 : Mieux répondre aux besoins «spéciiques» de certains publics

- Accompagner les jeunes dans la construction de leurs parcours résidentiels
- Proposer une diversité de solutions adaptées au vieillissement et au handicap
- Accompagner les ménages en parcours d’insertion / réinsertion
- Apporter une réponse aux besoins des gens du voyage

Accueil, hébergement, insertion : une ofre 
relativement développée mais des besoins croissants

Gens du Voyage : des prescriptions à mettre en 
œuvre (Schéma Départemental d’accueil des gens 
du voyage)

Mieux répondre à la diversité des besoins et des 
attentes, à l’évolution des modes de vie et d’habiter

Orientation 6 : Favoriser et valoriser les projets innovants :
- Promotion d’un développement écologique et durable
- Réinvestissement de l’existant
- Expérimentation de produits pour répondre à l’évolution des besoins, des usages et des modes de vie

Contribuer au réinvestissement de l’existant

Favoriser un modèle de développement résidentiel 
durable et vertueux
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Aujourd’hui, à l’échelle de l’ensemble d’EPN, 

la part modale de la voiture individuelle est 

ŵajoƌitaiƌe. Cete pƌaiƋue, Ƌui s a͛ppuie suƌ la 
ƋualitĠ et l͛eiĐaĐitĠ du ƌĠseau ƌouieƌ, soulğve 
pourtant un double enjeu : 

• Quelle soutenabilité à court, moyen et long 

teƌŵe du ŵodğle de la voituƌe iŶdividuelle, daŶs 
un contexte environnemental sous forte pression 

?

• Comment mieux prendre en compte la part 

sigŶiiĐaive de la populaioŶ Ƌui Ŷ͛est pas 
motorisée (personnes âgées, jeunes, personnes à 

faibles ressources), et qui peut parfois se trouver en 

situaioŶ d͛isoleŵeŶt daŶs les ĐoŵŵuŶes ƌuƌales 
? Cete ƋuesioŶ est d a͛utaŶt plus iŵpoƌtaŶte Ƌue 
les Đoûts liĠs à la voituƌe ;eŶtƌeieŶ, ĐaƌďuƌaŶt, 
etc.) ne cessent d’augmenter.

‘ĠpoŶdƌe à Đete pƌoďlĠŵaiƋue d a͛ĐĐğs à la 
ŵoďilitĠ ĐoŶsitue uŶ iŵpĠƌaif pouƌ dĠveloppeƌ 
de façoŶ efeĐive l a͛tƌaĐivitĠ du teƌƌitoiƌe. 

Pour répondre à ces enjeux, le territoire 

ďĠŶĠiĐie d͛uŶ atout : l͛ĠvoluioŶ de la ƌĠpaƌiioŶ 
des ĐoŵpĠteŶĐes eŶtƌe ĐolleĐivitĠs. Cela va 
peƌŵetƌe à EPN de deveŶiƌ, suƌ l͛eŶseŵďle de soŶ 
teƌƌitoiƌe, uŶe vĠƌitaďle AutoƌitĠ OƌgaŶisatƌiĐe 
de la MoďilitĠ, lui ofƌaŶt plus de ŵaƌges de 
ŵaŶœuvƌe daŶs la dĠiŶiioŶ de soŶ sǇstğŵe de 
mobilités.

AXE 3 : DÉPLOYER UN SYSTÈME DE 
MOBILITÉ MULTIMODAL RÉALISTE 
ET EFFICACE

LES DÉFIS DU PLU AU REGARD DU DIAGNOSTIC ET DE L’ÉTAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES

 Le déi des déplacements

Le teƌƌitoiƌe est aujouƌd͛hui ĐaƌaĐtĠƌisĠ paƌ uŶ ƌĠseau ƌouieƌ et uŶ espaĐe 
puďliĐ pƌivilĠgiaŶt l a͛utoŵoďile, aďouissaŶt à uŶe paƌt ŵodale de la voituƌe 
iŶdividuelle tƌğs iŵpoƌtaŶte. Ce ĐoŶstat ŵet eŶ ĠvideŶĐe uŶ ďesoiŶ de 
diveƌsiieƌ l͛ofƌe de ŵoďilitĠs du teƌƌitoiƌe, paƌ la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe visioŶ 
gloďale eŶ ŵaiğƌe de dĠplaĐeŵeŶts ;iŶteƌŵodalitĠͿ. 
DaŶs Đe Đadƌe, l͛ĠvoluioŶ des ĐoŵpĠteŶĐes d͛EPN ĐoŶsitue uŶe oppoƌtuŶitĠ 
Ƌui peƌŵet d͛eŶvisageƌ uŶe appƌoĐhe gloďale de l͛ofƌe de tƌaŶspoƌts ĐolleĐifs, 
selon deux axes de travail : 

- ƌĠoƌgaŶisaioŶ de l͛ofƌe ;aŵĠlioƌeƌ la desseƌte de ĐeƌtaiŶs teƌƌitoiƌesͿ,
- opiŵisaioŶ ;ŵaîtƌise des Đoûts ŶotaŵŵeŶtͿ.

OƌieŶtaioŶ ϭ : Aiƌŵeƌ EPN Đoŵŵe uŶe vĠƌitaďle AutoƌitĠ OƌgaŶisatƌiĐe de la MoďilitĠ ;AOMͿ : 
- Pouƌsuivƌe et iŶaliseƌ le dĠploieŵeŶt de la ĐoŵpĠteŶĐe TƌaŶspoƌts suƌ l͛eŶseŵďle d͛Evƌeuǆ Poƌtes de NoƌŵaŶdie 
- AĐheveƌ la tƌaŶsfoƌŵaioŶ de TƌaŶsuƌďaiŶ eŶ SoĐiĠtĠ PuďliƋue LoĐale 
- Assuƌeƌ la pƌise eŶ ŵaiŶ paƌ EPN de l͛oƌgaŶisaioŶ de l͛eŶseŵďle des tƌaŶspoƌts sĐolaiƌes
- Tƌavailleƌ aveĐ les paƌteŶaiƌes, et ŶotaŵŵeŶt la ‘ĠgioŶ, à la ƌĠalisaioŶ de gƌaŶds pƌojets de tƌaŶspoƌts
- Pouƌsuivƌe la poliiƋue aŵďiieuse d͛EPN eŶ ŵaiğƌe de ŵoďilitĠs eŶ dĠveloppaŶt uŶe ofƌe de seƌviĐes Đoŵplğte favoƌisaŶt uŶe ĠvoluioŶ des 
pƌaiƋues et des ƌepƌĠseŶtaioŶs pouƌ tous les haďitaŶts et usageƌs, et dĠĐliŶĠe à l͛ĠĐhelle de l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe
- AĐĐoŵpagŶeƌ les ĐoŵŵuŶes daŶs l͛ĠvoluioŶ des pƌaiƋues et de la ĐoŵŵuŶiĐaioŶ aupƌğs des haďitaŶts et des usageƌs
OƌieŶtaioŶ Ϯ  : DĠploǇeƌ uŶ sǇstğŵe de ŵoďilitĠ ĐohĠƌeŶt, hiĠƌaƌĐhisĠ et ƌĠaliste, favoƌisaŶt l͛iŶteƌŵodalitĠ : 
- OƌgaŶiseƌ uŶ vĠƌitaďle ƌĠseau de ŵoďilitĠs, stƌuĐtuƌĠ eŶ foŶĐioŶ de l a͛ƌŵatuƌe teƌƌitoƌiale de l a͛ggloŵĠƌaioŶ, et adapteƌ iŶeŵeŶt Đete tƌaŵe 
gĠŶĠƌale d͛oƌgaŶisaioŶ des dĠplaĐeŵeŶts à la ƌĠalitĠ de la diveƌsitĠ des teƌƌitoiƌes d͛EPN. 
- Adapteƌ iŶeŵeŶt Đete tƌaŵe gĠŶĠƌale d͛oƌgaŶisaioŶ des dĠplaĐeŵeŶts à la ƌĠalitĠ de la diveƌsitĠ des teƌƌitoiƌes d͛EPN
- IŶsĐƌiƌe Đe sǇstğŵe de ŵoďilitĠs eŶ ƌeĐheƌĐhaŶt le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt des liaisoŶs aveĐ les pôles ĠĐoŶoŵiƋues stƌuĐtuƌaŶts
- AĐĐoŵpagŶeƌ et iŶfoƌŵeƌ les haďitaŶts, doŶt les peƌsoŶŶes dĠpeŶdaŶtes ou eŶ situaioŶ de pƌĠĐaƌitĠ, veƌs des soluioŶs de ŵoďilitĠ peƌiŶeŶtes
OƌieŶtaioŶ ϯ : DĠveloppeƌ l͛ofƌe de tƌaŶspoƌts puďliĐs de façoŶ peƌiŶeŶte et ƌĠaliste :
- AŵĠlioƌeƌ et adapteƌ l͛ofƌe de dĠplaĐeŵeŶt ;eŶ teƌŵes de diveƌsitĠ de soluioŶs de ŵoďilitĠ, d͛hoƌaiƌes, ou eŶĐoƌe de fƌĠƋueŶĐesͿ
- Pouƌsuivƌe l͛opiŵisaioŶ du tƌaŶspoƌt sĐolaiƌe daŶs le Đadƌe de la pƌise de ĐoŵpĠteŶĐe
- Réduire l’impact environnemental des véhicules de transports en commun

- Adapteƌ l͛ofƌe à tous les puďliĐs
- DĠiŶiƌ uŶe taƌiiĐaioŶ des tƌaŶspoƌts et des Ŷouveauǆ seƌviĐes de ŵoďilitĠ uŶiƋue à l͛ĠĐhelle de tout le teƌƌitoiƌe d͛EPN

Des iŶiiaives eŶ faveuƌ des pƌaiƋues alteƌŶaives à la voituƌe iŶdividuelles 
eǆisteŶt ;auto-paƌtage, Đovoituƌage, voituƌe ĠleĐtƌiƋue…Ϳ ŵais ŵaŶƋueŶt de 
visibilité et de cohérence à l'échelle territoriale.

OƌieŶtaioŶ ϰ : Peƌŵetƌe le Đhoiǆ eŶtƌe l͛usage de la voituƌe iŶdividuelle et les pƌaiƋues alteƌŶaives :
- Maintenir le choix du recours à la voiture individuelle

- DĠveloppeƌ l͛iŶteƌŵodalitĠ pouƌ ƌeŶdƌe atƌaĐive les ofƌes alteƌŶaives
OƌieŶtaioŶ ϲ : IŶŶoveƌ eŶ ŵaiğƌe de tƌaŶspoƌts de ŵaƌĐhaŶdises :
- ‘ĠlĠĐhiƌ au posiioŶŶeŵeŶt stƌatĠgiƋue d͛EPN daŶs le dĠveloppeŵeŶt de la iliğƌe hǇdƌogğŶe fƌaŶçaise, eŶ paƌiĐulieƌ pouƌ l a͛ppƌovisioŶŶeŵeŶt 
ĠŶeƌgĠiƋue du tƌaŶspoƌt de ŵaƌĐhaŶdises

Des iŶiiaives eǆistaŶtes eŶ ŵaiğƌe de ŵodes aĐifs, ;ŶotaŵŵeŶt la ŵise eŶ 
place d’un plan vélo à Evreux), mais cela ne dessine pas une stratégie globale 

eŶ ŵaiğƌe de ĐiƌĐulaioŶs aĐives.
Il eǆiste pouƌtaŶt uŶ ƌĠseau supƌa-teƌƌitoƌial eŶ Đouƌs de dĠveloppeŵeŶt suƌ 
leƋuel s a͛ppuǇeƌ pouƌ dĠveloppeƌ les pƌaiƋues, et des ďesoiŶs de ŵoďilitĠs de 
pƌoǆiŵitĠ daŶs les ĐeŶtƌe-ďouƌgs.

ϱ. DĠveloppeƌ la pƌaiƋue du vĠlo et de la ŵaƌĐhe à pied, à toutes les ĠĐhelles peƌiŶeŶtes.
- A court terme, développer le réseau cyclable à Evreux et à proximité

- A moyen terme, étendre le réseau cyclable sur plusieurs axes du territoire d’EPN, en déployant un maillage de liaisons cyclables

- AppuǇeƌ le dĠveloppeŵeŶt de la pƌaiƋue du vĠlo paƌ la ŵise eŶ plaĐe de seƌviĐes adaptĠs
- GaƌaŶiƌ l a͛ĐĐessiďilitĠ et la sĠĐuƌitĠ auǆ espaĐes puďliĐs à tous Ŷos ĐoŶĐitoǇeŶs, et ŶotaŵŵeŶt auǆ piĠtoŶs et auǆ ĐǇĐlistes.- Rechercher le changement 

des pƌaiƋues : seŶsiďilisaioŶ des jeuŶes puďliĐs et des eŶtƌepƌises et adŵiŶistƌaioŶs
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ROUEN

DREUX

Connecter le territoire

Valoriser la proximité

S’appuyer sur les gares du territoire

Créer des pôles multimodaux

Travailler sur des liaisons extraterritoriales

Créer une armature de transports collectifs

S’appuyer sur le réseau routier 
principal pour renforcer le 
covoiturage

Favoriser la pratique de la marche
et du vélo autour des pôles de 
centralités

Axe 3 : Déployer un système de mobilité 

multimodal réaliste et eicace
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Le teƌƌitoiƌe d͛EPN jouit d͛uŶe situaioŶ stƌatĠgiƋue 
et pƌivilĠgiĠe, ĐoŶsituaŶt uŶe poƌte d͛eŶtƌĠe de 
la Normandie, en lien avec l’Ile de France et la 

ƌĠgioŶ CeŶtƌe / Val de Loiƌe. Elle pƌoite aiŶsi d͛uŶe 
ďoŶŶe atƌaĐivitĠ ĠĐoŶoŵiƋue, aveĐ uŶ paƌĐ de 
zoŶes d a͛ĐivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues ;)AEͿ dǇŶaŵiƋues, 
et d͛uŶe ƌelaive atƌaĐivitĠ ƌĠsideŶielle.
EPN ĐoŶsitue uŶ seĐteuƌ stƌatĠgiƋue auǆ poƌtes 
de ϱ ďassiŶs ĠĐoŶoŵiƋues et doŶĐ d͛eŵplois : 
Paƌis / Ile de FƌaŶĐe, ‘oueŶ, Le Havƌe, CaeŶ et la 
ƌĠgioŶ CeŶtƌe / Val de Loiƌe ;ŶotaŵŵeŶt Dƌeuǆ - 
Chaƌtƌes/OƌlĠaŶsͿ.
EPN est cependant soumise à une importante 

ĐoŶĐuƌƌeŶĐe vis-à-vis des teƌƌitoiƌes voisiŶs, Đe 
qui doit donc la conduire à déployer une stratégie 

économique et de services innovante.

AXE 4 : FAIRE D’EPN UN TERRITOIRE 
ÉCONOMIQUE, DYNAMIQUE ET 
ATTRACTIF

LES DÉFIS DU PLU AU REGARD DU DIAGNOSTIC ET DE L’ÉTAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES

Le déi du développement 
économique

AĐĐƌoîtƌe l a͛tƌaĐivitĠ ĠĐoŶoŵiƋue
Orientation n°1 : Développer une ofre économique complémentaire et équilibrée
- Asseoir la position stratégique d’EPN dans le réseau normand

 - Valoriser et renforcer les ilières économiques et industrielles présentes sur le territoire
- Développer une démarche de marketing territorial

DĠiŶiƌ uŶe stƌatĠgie ĠĐoŶoŵiƋue eŶ iƌaŶt pƌoit de la pƌoǆiŵitĠ de la ŵĠtƌopole paƌisieŶŶe 
et de l A͛ǆe SeiŶe ‘oueŶ/Le Havƌe

DĠveloppeƌ uŶ pƌiŶĐipe de ŵaƌkeiŶg teƌƌitoƌial pouƌ valoƌiseƌ l͛ĠĐoŶoŵie d͛EPN

‘eŶfoƌĐeƌ le dĠveloppeŵeŶt de la iďƌe opiƋue ŶotaŵŵeŶt daŶs les pôles uƌďaiŶs et 
d a͛ppuis/iŶteƌŵĠdiaiƌes/ƌelais

OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϲ : Agiƌ suƌ les seƌviĐes et les ĠƋuipeŵeŶts pouƌ ŵaiŶteŶiƌ uŶ ĠƋuiliďƌe et uŶe atƌaĐivitĠ teƌƌitoƌiale
- Assuƌeƌ le dĠveloppeŵeŶt des ƌĠseauǆ ŶuŵĠƌiƋues eŶ ateigŶaŶt uŶe Đouveƌtuƌe gĠŶĠƌale de soŶ teƌƌitoiƌe à l͚hoƌizoŶ ϮϬϮϬ

Le déi en matière 
d’agriculture

PƌĠseƌveƌ les teƌƌes agƌiĐoles et favoƌiseƌ les ďoŶŶes pƌaiƋues agƌiĐoles Orientation n°5 : Conforter l’agriculture et faciliter la coexistence avec son voisinage

- Préserver le foncier agricole, en encadrant la consommation d’espaces au proit d’espaces urbanisés
- Développer les circuits courts d’approvisionnement

- Développer la communication entre les collectivités, les habitants et les exploitants

 Tiƌeƌ paƌi de la pƌoǆiŵitĠ de gƌaŶds pôles ĠĐoŶoŵiƋues : ‘oueŶ, Le Havƌe, Paƌis ...

DĠveloppeƌ les ĐiƌĐuits Đouƌts paƌ uŶe ŵise eŶ ƌĠseau des eǆploitaioŶs

Le déi en activités 
économiques

 Asseoiƌ la posiioŶ d͛EPN Đoŵŵe poƌte d͛eŶtƌĠe de la NoƌŵaŶdie Orientation n°1 : Développer une ofre économique complémentaire et équilibrée
- Equilibrer les activités sur l’ensemble du territoire : 

• En veillant au maintien des activités artisanales dans les pôles ruraux structurants et les bourgs ruraux ;

• En développant les activités à forte valeur ajoutée à proximité des principaux axes de transports 

- Proposer une ofre de foncier d’activité adapté aux diférents besoins des entreprises :
CƌĠeƌ uŶe dǇŶaŵiƋue foŶĐiğƌe ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe à l͛ĠĐhelle d͛EPN : pôles uƌďaiŶs, pôles 
d’appuis

Le déi des services et 
équipements

Evƌeuǆ : asseoiƌ sa posiioŶ eŶ taŶt Ƌue Đapitale de dĠpaƌteŵeŶt et d͛iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ eŶ 
teƌŵes d͛ofƌe d͛ĠƋuipeŵeŶts ;ĐapaĐitĠ, pƌogƌaŵŵaioŶ, diveƌsitĠ, ƌĠpaƌiioŶ…Ϳ

Orientation n°6 : Agir sur les services et les équipements pour maintenir un équilibre et une attractivité territoriale

- Renforcer l’accessibilité des équipements et services publics

- Développer les équipements en adéquation avec les évolutions démographiques et sociétales

- Anticiper les tensions à venir en termes d’ofre en services liés à la santé
- Assurer le développement des réseaux numériques

MaiŶteŶiƌ les aĐivitĠs pƌĠseŶtes pouƌ gaƌdeƌ la populaioŶ suƌ le teƌƌitoiƌe et adapteƌ ĐeƌtaiŶs 
ĠƋuipeŵeŶts eŶ foŶĐioŶ du pƌoil des ŵĠŶages iŶstallĠs auǆ aleŶtouƌs.

Diveƌsiieƌ l͛ofƌe d a͛ĐivitĠs et pƌoposeƌ des ĠƋuipeŵeŶts ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes au pôle uƌďaiŶ 
pouƌ uŶ teƌƌitoiƌe plus atƌaĐif

Renforcer les équipements existants pour palier au manque d’équipements dans les 

communes rurales, et créer un pôle dynamique rayonnant pour les communes limitrophes
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Le déi de l’emploi

Favoriser les connexions aux zones d’emplois majeures
Orientation n°2 : Dynamiser les conditions d’emplois et d’accueil :

- Poursuivre la dynamique initiée par EPN pour l’emploi

- Rééquilibrer le rapport entre les emplois et les actifs résidents

- Anticiper les évolutions des modes de travail – ou nouvelles façon de travailler 

- Développer les formations en lien avec les besoins des entreprises du territoire

Maintenir et favoriser le développement des vastes zones d’emplois

DĠveloppeƌ la diveƌsiiĐaioŶ des eŵplois pouƌ liŵiteƌ les dĠpeŶdaŶĐes auǆ seĐteuƌs puďliĐs

Capteƌ la populaioŶ aĐive ŶoŶ ƌĠsideŶte suƌ EPN

Répondre aux besoins de recrutement des entreprises

Le déi commercial

AŵĠlioƌeƌ l a͛ĐĐessiďilitĠ au ĐeŶtƌe-ville d͛Evƌeuǆ pouƌ favoƌiseƌ le ŵaiŶieŶ des ĐoŵŵeƌĐes 
Orientation n°3 : Maintenir l’équilibre commercial existant

- Soutenir le développement et le rayonnement des commerces des centres-villes, des pôles urbains et secondaires, des villes périphériques et des pôles 
ruraux structurants

- Maintenir le commerce de proximité en développant des services innovants et adaptés à la population dans les pôles et bourgs ruraux

- Contenir les espaces de commerces de grande distribution sans création de nouveaux espaces commerciaux dédiés.
Maintenir le commerce de proximité existant

CoŶteŶiƌ les espaĐes de ĐoŵŵeƌĐes de gƌaŶde distƌiďuioŶ

Le déi touristique

DĠveloppeƌ l͛hĠďeƌgeŵeŶt touƌisiƋue pouƌ peƌŵetƌe la halte suƌ EPN et ŶoŶ pas seuleŵeŶt 
le passage

Orientation n°4 : Développer le tourisme pour valoriser et faire connaître le territoire intercommunal

- Développer les activités structurantes de loisirs,

- Développer le « tourisme vert » et les courts séjours

- Créer et véhiculer une identité du territoire d’EPN‘eŶfoƌĐeƌ et dĠveloppeƌ des ĐiƌĐuits touƌisiƋues autouƌ des patƌiŵoiŶes ƌeŵaƌƋuaďle et 
ordinaire

Valoƌiseƌ les sites touƌisiƋues et patƌiŵoŶiauǆ
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Axe 4 :  Faire d’EPN un territoire 

économique, dynamique et attractif
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2. JUSTIFICATIONS DES CHOIX RETENUS POUR 
LE POA ET LES OAP

2.1 L’OBJET DES OAP ET POA

Le contenu des Orientations d’Aménagement et de Programmation est ixé aux 
articles L151-6 et 7 du Code de l’Urbanisme :

«Les orientations d’aménagement et de programmation comprennent, en cohérence 
avec le projet d’aménagement et de développement durables, des dispositions 
portant sur l’aménagement, l’habitat, les transports et les déplacements.

Les orientations d’aménagement et de programmation peuvent notamment :

1° Déinir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 
l’environnement, notamment les continuités écologiques, les paysages, les entrées 
de villes et le patrimoine, lutter contre l’insalubrité, permettre le renouvellement 
urbain et assurer le développement de la commune ;

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu’en cas de réalisation 
d’opérations d’aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage 
de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ;

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l’ouverture à l’urbanisation des zones 
à urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants ;

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, 
restructurer ou aménager ;

5° Prendre la forme de schémas d’aménagement et préciser les principales 
caractéristiques des voies et espaces publics ;

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, 
où s’applique le plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151-
35 et L. 151-36.»

Lorsque le PLU tient lieu de Programme Local de l’Habitat (PLH) et de Plan de 
Déplacements Urbains (PDU), il doit contenir un Programme d’Orientations et 
d’Actions (POA). Cette nouvelle pièce, créée par la loi «ALUR» du 24 mars 2014, 
a complété les pièces constitutives de ce document (rapport de présentation, 
PADD, OAP, règlement et annexes).

Le POA est un instrument de mise en œuvre de la politique de l’habitat, des 
transports et déplacements. Il comprend toute mesure ou tout élément d’information 
nécessaire à la mise en œuvre de la politique de l’habitat ou des transports et 
des déplacements déinie par le plan local d’urbanisme tenant lieu de Programme 
Local de l’Habitat ou de Plan de Déplacements Urbains (articles L151-44 à L151-

48 du Code de l’Urbanisme). Il contient ainsi les éléments du PLH et du PDU qui 
ne trouvent pas leur place dans les dispositions des OAP, celles-ci ne conservant 
que les éléments ayant un impact direct sur l’urbanisme. 

2.2 LA PORTÉE DES OAP ET DU POA

L’article L152-1 du Code de l’Urbanisme établit la portée des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation : «ces travaux ou opérations doivent en outre 
être compatibles, lorsqu’elles existent, avec les orientations d’aménagement».

Les Orientations d’aménagement et de Programmation sont opposables dans un 
rapport de compatibilité aux autorisations d’urbanisme. Ainsi, les projets réalisés 
dans les secteurs concernés par les OAP ne peuvent remettre en cause les options 
fondamentales des orientations déinies. Ils doivent au contraire contribuer à leur 
mise en œuvre.

L’opposabilité des OAP leur attribue donc un rôle majeur au sein du PLUi pour 
encadrer et organiser le  développement d’Evreux Portes de Normandie

Contrairement aux Orientations d’Aménagement et de Programmation, le POA 
n’est pas opposable aux autorisations d’urbanisme. Toutefois, les actes pris au 
titre de la police du stationnement et de la circulation et les actes et décisions 
relatifs à la voirie et à la gestion du domaine public routier doivent être compatibles 
avec les dispositions du PLU valant PDU.

2.3 L’ARTICULATION DES OAP ET DU POA AVEC LES AUTRES PIÈCES 
DU PLU

- Articulation avec le PADD :

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) et le Programme 
d’Orientations et d’Actions (POA) sont établis dans le respect des orientations 
déinies dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du 
PLU communautaire. Ils viennent préciser et détailler les orientations et objectifs 
inscrits dans le PADD.

- Articulation avec le règlement :

A l’instar des OAP et du POA, le règlement écrit et graphique permet de mettre 
en œuvre les orientations du PADD. Les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation viennent compléter les dispositions inscrites dans le règlement 
écrit et graphique du PLU. De même, le règlement vient dans certains cas appuyer 
les orientations des OAP et du POA par l’instauration de dispositions tels que, par 
exemple, des emplacements réservés.

2.4 LA JUSTIFICATION DES OAP

Ain de préciser les politiques de l’habitat et des déplacements et d’encadrer 
le développement urbain de certains secteurs, le PLUi comprend 68 OAP 
d’aménagement locales. 

2.4.1 Les changements apportés par rapport POS / PLU précédents
Le PLUi déinit plus de secteurs faisant l’objet d’orientations d’aménagement 
que les documents d’urbanisme précédents, principalement sur les espaces 
d’ouverture à l’urbanisation. Il ofre également une utilisation homogène des outils 
d’organisation du développement urbain par la mise en place des OAP sur ces 
secteurs à enjeux.

Les documents d’urbanisme antérieurs utilisaient des outils diférents du PLUi :
Les POS ne disposaient pas d’Orientations d’Aménagement. Pour rappel, 5 
communes étaient en POS en 2019.

Les communes encadrées par un PLU (44 communes), ne recensaient pas toutes 
d’OAP notamment du fait de leur antériorité à la loi ALUR et donc à la non obligation 
de soumettre les futures zones à urbanisées à une OAP.

Une légende commune à toutes les OAP a été établie ain de permettre une 
harmonisation des représentations entre les OAP existantes et les nouvelles 
issues des zones AU du plan de zonage (cf. document ci-dessous).
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2.4.2 La structuration des OAP d’aménagement local : 
Chaque OAP locale est délimitée au plan de zonage par un périmètre particulier 
qui renvoi à la pièce 3.1  du PLUi qui contient les OAP locales du territoire. Ces 
dernières ont été organisées sont forme de livret par périmètre.

Pour faciliter leur lecture, les OAP locales sont structurées et présentées de façon 
homogène avec :

- Présentation du contexte de l’OAP, sa localisation dans le tissu communal

- Des objectifs notamment en matière de logements

- Un échéancier : lorsque plusieurs zone 1AU sont identiiées sur une même 
commune, un échéancier d’ouverture à l’urbanisation peut être décliné,

- Des principes d’aménagement et de programmation :

• La destination générale et la programmation

 - La prise en compte des éléments existants, programmations existantes 
sur le site et dans l’environnement proche : patrimoine végétal et écologique, 
patrimoine bâti et urbain, équipements, les vues à conserver, etc.

 - La vocation des espaces, programmation dominante des constructions, 
leur localisation

 - Le programme de construction (nombre de logements, mixité de l’habitat, 

• La qualité architecturale, urbaine et paysagère projetée

 - Les éléments de composition urbaine : espace public structurant, front 
bâti continu ou discontinu, retrait paysagé ou non,

 - La composition paysagère : parc, jardin, porosité paysagère, zone 
tampon, alignement d’arbre, bassin ou ouvrage de rétention d’eau,

• L’accessibilité et la mobilité  : Les principes de desserte, trame viaire, multi/
intermodalité, Stationnement

• La qualité environnementale : Gestion du cycle de l’eau, dispositions 
énergétiques, production des déchets, éléments de la TVB intercommunal à 
conserver, etc.

La précision des orientations déinies dans les OAP locales varie en fonction des 
enjeux locaux identiiés, des contraintes des sites et des études de faisabilité ou 
opérationnelles déjà engagées. Toutefois, pour l’ensemble des OAP, les enjeux 
d’insertion paysagère,  notamment de liens avec les espaces agricoles ou naturels 
limitrophes, de prise en compte des caractéristiques locales, maintien des vues 
vers des éléments patrimoniaux ordinaires ou remarquables, d’accessibilité 
et de destinations principales ont été déinis et retranscrits en orientations 
d’aménagement.

Les OAP ont vocation à être une feuille de route pour le porteur de projets et un 
outil d’échanges entre les élus et celui-ci ain de poser des invariants, nécessaires 
à la bonne intégration du projet dans son contexte.

Cité Lafayette_Evreux OAP multisites_Reuilly

Bois de la Mariette_Acon

0

Localisation des OAP sur le territoire EPN
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2.5 JUSTIFICATION DU PROGRAMME D’ORIENTATIONS ET D’ACTIONS

Le POA contient la déclinaison des orientations igurant dans le PADD en matière d’habitat et de transports/ déplacements. Il est organisé en deux chapitres : le 
volet habitat et le volet mobilités

Ces deux volets sont structurés en plusieurs orientations opérationnelles comportant des actions identiiant les moyens qui seront mis en œuvre dans chacune des 
politiques, 

2.5.1 Volet Habitat

Rappel des poiŶts ĐlĠs de diagŶostiĐ et des eŶjeuǆ OƌieŶtatioŶs Sous‐oƌieŶtatioŶs AĐtioŶs opĠƌatioŶŶelles
Moďiliseƌ pƌioƌitaiƌeŵeŶt l'eǆistaŶt pouƌ pƌoduiƌe des logeŵeŶts et liŵiteƌ l'ĠtaleŵeŶt 

uƌďaiŶ AĐtioŶs Ŷ°ϭ, Ϯ, ϱ, ϭϬd

EŶƌaǇeƌ la pƌogƌessioŶ de la vaĐaŶĐe de loŶgue duƌĠe, ƌeŵettƌe suƌ le ŵaƌĐhĠ les 
logeŵeŶts vaĐaŶts AĐtioŶs Ŷ°Ϯ, ϯ, ϰ, ϱ

Aŵplifieƌ les iŶteƌveŶtioŶs suƌ le paƌĐ eǆistaŶt, soĐial et pƌivĠ AĐtioŶs Ŷ°ϯ, ϰ

"DoŶŶeƌ eŶvie" auǆ jeuŶes aĐtifs, auǆ faŵilles de veŶiƌ s'iŶstalleƌ suƌ le teƌƌitoiƌe et d'Ǉ 
ƌesteƌ AĐtioŶs Ŷ°ϳ, ϵ, ϭϬa

DĠveloppeƌ uŶe offƌe de petits logeŵeŶts de ƋualitĠ AĐtioŶs Ŷ°ϲ, ϴa, ϴď

Favoƌiseƌ le dĠveloppeŵeŶt d'opĠƌatioŶs ŵiǆtes ;foƌŵes d'haďitat, statuts 
d'oĐĐupatioŶ…Ϳ AĐtioŶs Ŷ°ϱ,  ϵ

Teƌƌitoƌialiseƌ la pƌoduĐtioŶ de logeŵeŶts Ŷouveauǆ et sa dĠĐliŶaisoŶ paƌ pƌoduit

RĠduiƌe les dispaƌitĠs soĐio‐teƌƌitoƌiales, daŶs uŶe logiƋue d'ĠƋuiliďƌe et de solidaƌitĠ 
iŶteƌĐoŵŵuŶale

DaŶs le paƌĐ loĐatif soĐial ;politiƋue d'attƌiďutioŶ, dĠveloppeŵeŶt d'uŶe offƌe 
fiŶaŶĐiğƌeŵeŶt aĐĐessiďle ŵieuǆ ƌĠpaƌtie suƌ le teƌƌitoiƌe, aŵĠlioƌatioŶ de l'attƌaĐtivitĠ 

de ĐeƌtaiŶs seĐteuƌs / patƌiŵoiŶesͿ
AĐtioŶs Ŷ°ϰ, ϲ, ϴd, ϭϬĐ

DaŶs le paƌĐ pƌivĠ ;ĐoŶveŶtioŶŶeŵeŶt de logeŵeŶts, aĐĐessioŶ aidĠe / pƌiŵo‐
aĐĐessioŶ daŶs l'aŶĐieŶͿ AĐtioŶs Ŷ°Ϯ, ϯ, ϲ, ϳ

AĐĐoŵpagŶeƌ les jeuŶes daŶs la ĐoŶstƌuĐtioŶ de leuƌs paƌĐouƌs ƌĠsideŶtiels AĐtioŶs Ŷ°ϲ, ϳ, 8ď, ϵ
Pƌoposeƌ uŶe diveƌsitĠ de solutioŶs adaptĠes au vieillisseŵeŶt et au haŶdiĐap AĐtioŶs Ŷ°ϲ, ϳ, 8a, ϵ

AĐĐoŵpagŶeƌ les ŵĠŶages eŶ paƌĐouƌs d'iŶseƌtioŶ / ƌĠiŶseƌtioŶ AĐtioŶ Ŷ°ϴd

Appoƌteƌ uŶe ƌĠpoŶse auǆ ďesoiŶs des geŶs du voǇage AĐtioŶ Ŷ°ϴĐ

PƌoŵotioŶ d'uŶ dĠveloppeŵeŶt ĠĐologiƋue et duƌaďle
RĠiŶvestisseŵeŶt de l'eǆistaŶt

EǆpĠƌiŵeŶtatioŶ de pƌoduits pouƌ ƌĠpoŶdƌe à l'ĠvolutioŶ des ďesoiŶs, des usages et 
des ŵodes de vie AĐtioŶs Ŷ°ϲ, ϴa, ϴď, ϵ

JeuŶes, seŶioƌs : uŶe hĠtĠƌogĠŶĠitĠ de pƌofils, uŶe diveƌsitĠ de 
ďesoiŶs : offƌe dĠdiĠe, aĐĐğs au paƌĐ de dƌoit ĐoŵŵuŶ, 

ƌappƌoĐheŵeŶt offƌe / deŵaŶde
AĐĐueil, hĠďeƌgeŵeŶt, iŶseƌtioŶ : uŶe offƌe ƌelativeŵeŶt dĠveloppĠe 

ŵais des ďesoiŶs ĐƌoissaŶts
GeŶs du VoǇage : des pƌesĐƌiptioŶs à ŵettƌe eŶ oeuvƌe ;SĐhĠŵa 

DĠpaƌteŵeŶtalͿ

ϱ. Mieuǆ ƌĠpoŶdƌe auǆ ďesoiŶs 
spĠĐifiƋues de ĐeƌtaiŶs puďliĐs

ϲ. Favoƌiseƌ et valoƌiseƌ les pƌojets 
iŶŶovaŶts

UŶe offƌe Ƌui ƌeste ƌelativeŵeŶt "ĐlassiƋue" ; des eŶjeuǆ d'iŶŶovatioŶ 
et d'eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ pouƌ :

Mieuǆ ƌĠpoŶdƌe à la diveƌsitĠ des ďesoiŶs et des atteŶtes, à 
l'ĠvolutioŶ des ŵodes de vie et d'haďiteƌ

CoŶtƌiďueƌ au ƌĠiŶvestisseŵeŶt de l'eǆistaŶt
Favoƌiseƌ uŶ ŵodğle de dĠveloppeŵeŶt ƌĠsideŶtiel duƌaďle et 

veƌtueuǆ

AĐtioŶs Ŷ°ϭ, ϲ, ϳ, ϴa, ϴď, ϭϬĐ

AĐtioŶs Ŷ°ϱ, ϵ

UŶe pƌogƌessioŶ sigŶifiĐative de la vaĐaŶĐe ; des ďesoiŶs 
d'iŶteƌveŶtioŶ daŶs le paƌĐ eǆistaŶt

L'offƌe eǆistaŶte : uŶ ƌôle à joueƌ daŶs la ƌĠpoŶse auǆ ďesoiŶs eŶ 
logeŵeŶts 

Le ƌĠiŶvestisseŵeŶt de l'eǆistaŶt : ĐoŶditioŶ d'uŶ dĠveloppeŵeŶt 
ƌĠsideŶtiel veƌtueuǆ et duƌaďle ; des oppoƌtuŶitĠs de pƌoduĐtioŶ de 

logeŵeŶt

ϭ. Moďiliseƌ l'eǆistaŶt pouƌ ŵieuǆ 
ƌĠpoŶdƌe auǆ ďesoiŶs eŶ logeŵeŶts

TeŶdaŶĐes soĐiĠtales et ĠvolutioŶ des ŵodes de vie  : diveƌsifiĐatioŶ 
des ďesoiŶs

UŶe pƌiŵo‐aĐĐessioŶ ƌelativeŵeŶt peu dĠveloppĠe, eŶ lieŶ 
ŶotaŵŵeŶt aveĐ les Ŷiveauǆ de pƌiǆ daŶs le Ŷeuf

UŶ eŶjeu stƌatĠgiƋue de fidĠlisatioŶ et d'aĐĐueil de faŵilles, jeuŶes 
aĐtifs daŶs uŶ ĐoŶteǆte de ĐoŶĐuƌƌeŶĐe teƌƌitoƌiale

Ϯ. Diveƌsifieƌ l'offƌe d'haďitat et pƌoposeƌ 
des possiďilitĠs de paƌĐouƌs ƌĠsideŶtiels 

diveƌsifiĠs suƌ le teƌƌitoiƌe

ϯ. Favoƌiseƌ le ƌeŶouvelleŵeŶt soĐio‐
dĠŵogƌaphiƋue des ĐoŵŵuŶes et des 

Ƌuaƌtieƌs
Des teŶdaŶĐes d'ĠvolutioŶ ĐoŶtƌastĠes et des dispaƌitĠs soĐio‐
teƌƌitoƌiales ŵaƌƋuĠes eŶtƌe les ĐoŵŵuŶes et les Ƌuaƌtieƌs

UŶe segŵeŶtatioŶ gĠogƌaphiƋue de l'offƌe d'haďitat ;ϳϬ% de l'offƌe 
loĐative pƌivĠe et ϵϬ% de l'offƌe loĐative puďliƋue suƌ la ĐoŵŵuŶe 
d'EvƌeuǆͿ Ƌui Ŷe peƌŵet pas de ƌĠpoŶdƌe de ŵaŶiğƌe satisfaisaŶte 

auǆ ďesoiŶs daŶs la pƌoǆiŵitĠ

ϰ. AŵĠlioƌeƌ la ŵiǆitĠ soĐiale et 
gĠŶĠƌatioŶŶelle auǆ diffĠƌeŶtes ĠĐhelles

2.5.2 Volet Transports/Déplacements

L’axe 3 du PADD, consacré aux transports et déplacements, propose des orientations 
permettant de répondre à l’enjeu d’organisation d’un véritable système de transports 
à l’échelle d’EPN, en développant une stratégie globale structurée autour de 6 
grandes orientations.

Le volet Transports et Déplacements du POA précise cette stratégie globale en lui 
donnant une dimension opérationnelle marquée : son objectif est de proposer aux 
élus des iches actions qui les guident dans la mise en œuvre du projet de transports 
et déplacements. 

Ce volet Transports et Déplacements du POA est décomposé en 5 grandes actions 
qui s’attachent à proposer une mise en œuvre logique et progressive du projet :
• Concrétiser la prise de compétence Mobilité d’Evreux Porte de Normandie

• Restructurer l’ofre de transports collectifs
• Mettre en place un système de covoiturage à l’échelle de l’ensemble du territoire

• Développer un véritable maillage d’itinéraires actifs

• Adapter l’ofre de mobilité à tous les publics et accompagner les habitants dans 
l’évolution des pratiques.

Concrétiser la prise de compétence Mobilité d’Evreux Porte de Normandie
Cette action constitue le fondement de la mise en œuvre du projet de déplacements 
et transports. Elle répond à l’enjeu de positionner EPN comme un acteur de la mobilité 
disposant des marges de manœuvre nécessaires pour déinir une organisation du 
système de transports pertinente et eiciente. En ce sens, elle répond aux deux 
premières orientations du PADD : Airmer EPN comme une véritable Autorité 
Organisatrice de la Mobilité (AOM) et Déployer un système de mobilité cohérent, 
hiérarchisé et réaliste, favorisant l’intermodalité.

Restructurer l’ofre de transports collectifs
Cette restructuration de l’ofre de transports collectifs touche autant à la stratégie et 
au jeu d’acteur (orientation du PADD : Airmer EPN comme une véritable Autorité 
Organisatrice de la Mobilité (AOM), en particulier pour ce qui concerne la réorganisation 
du réseau de lignes scolaires) que l’objectif de refonder le système de transports 
collectifs dans son ensemble : lignes régulières, lignes scolaires, harmonisation de 
la tariication. En ce sens, cette action constitue une mise en œuvre concrète de la 
troisième orientation du PADD : Développer l’ofre de transports publics de façon 
pertinente et réaliste.

Mettre en place un système de covoiturage à l’échelle de l’ensemble du 
territoire
Cette action s’attache à préciser la réalisation de l’orientation Permettre le choix 
entre l’usage de la voiture individuelle et les pratiques alternatives. La notion de choix 
est ici centrale : le contenu de la iche met en évidence l’importance de travailler 
l’intégration de l’ofre de covoiturage dans un réseau intermodal à grande échelle. 
Elle met également en évidence l’importance des démarches de communication et 
d’évaluation, ce qui s’inscrit bien dans le principe d’évaluation et d’évolutivité des 
documents d’urbanisme.

Développer un véritable maillage d’itinéraires actifs
Cette action s’attache à préciser la réalisation de l’orientation Développer la pratique 
du vélo et de la marche à pied, à toutes les échelles pertinentes. Sa mise en œuvre 
s’appuie inement sur l’armature territoriale proposée par le projet, pour hiérarchiser 
et prioriser les itinéraires. A ce titre, les connexions vers les polarités et équipements 
stratégiques (notamment scolaires) sont appuyées.

Adapter l’ofre de mobilité à tous les publics et accompagner les habitants 
dans l’évolution des pratiques
Adapter l’ofre de mobilité à l’ensemble des proils des habitants et actifs, et notamment 
les plus fragiles, est un des enjeux majeurs identiiés par le PLU. L’action proposée 
répond ainsi aux orientations du PADD Déployer un système de mobilité cohérent, 
hiérarchisé et réaliste, favorisant l’intermodalité et Développer l’ofre de transports 
publics de façon pertinente et réaliste (dans l’optique de proposer un système de 
mobilité accessible à tous). L’action porte l’ambition de s’adresser à l’ensemble des 
publics, y compris les actifs, touristes, habitants en diiculté économique...
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3. LES CHOIX RETENUS POUR LE RÈGLEMENT

Conformément à l’article L151-8 «Le règlement ixe, en cohérence avec le projet 
d’aménagement et de développement durables, les règles générales et les servitudes 

d’utilisation des sols permettant d’atteindre les objectifs mentionnés aux articles L. 
101-1 à L. 101-3».

Conformément à l’article  L151-9 «Le règlement délimite les zones urbaines ou à 

urbaniser et les zones naturelles ou agricoles et forestières à protéger.

Il peut préciser l’afectation des sols selon les usages principaux qui peuvent en 
être faits ou la nature des activités qui peuvent y être exercées et également prévoir 

l’interdiction de construire.

Il peut déinir, en fonction des situations locales, les règles concernant la destination 
et la nature des constructions autorisées.»

Le règlement est ainsi divisé en 2 documents :

- un document graphique, le plan de zonage, qui identiie les diférentes zones et 
outils mis en place pour l’utilisation du sol (Emplacements réservés, Espaces boisés 

Classés, etc.) 

- un document écrit, le règlement, qui précise pour chaque zone ou outil, les règles 

d’urbanisme qui s’y appliquent.

3.1 LE CONTENU ET L’UTILISATION DU RÈGLEMENT
Le règlement graphique et écrit constitue l’une des pièces obligatoires du PLUi HD. 
Il vient traduire réglementairement le projet intercommunal, à travers la déinition et 
l’encadrement des modalités d’occupation du sol. 

Le document graphique est traduit sous la forme d’un plan de repérage des zones 
par communes (emplacements, réservés, espaces boisés classés, repérage des 
éléments remarquables protégés au titre des articles L151-19 et L151-23).

3.2 LES CHOIX RETENUS POUR LA DÉLIMITATION DES ZONES
Les communes du territoire d’Evreux Portes de Normandie étaient encadrées au 
moment de l‘élaboration du PLUi HD par :

- une carte communale : 15 communes

- un POS : 5 communes

- un PLU : 44 communes, dont 26 antérieurs à la loi ALUR. 

Enin 10 communes étaient soumises au RNU (Règlement National de l’Urbanisme).

Une harmonisation des diférents types de zones a donc été nécessaire, permettant 
de passer de 210 zones à 27 zones réglementées.

Ces zones ont été déterminées en fonction de leur morphologie urbaine, des 
caractéristiques de densité et des contraintes locales (topographie, inondations, 
présence des marnières, desserte incendie, proximité d’un corps de ferme, continuité 
de bâti, etc).

Le PLUi HD découpe ainsi le territoire en 4 familles de zones : 
• Zones urbaines : UA, UB, UE, UH, UJ, UM, UR, UT, UX
• Zones à urbaniser : 1AUh, 1AUx, 2AUh, 2AUx 
• Zones Agricoles : A, Ah, Ap, Ax
• Zones Naturelles : N, Na, Nc, Ne, Nh, Nj, Nl, Nm, Np, Nt, Nx

Sur chaque zone s’appliquent des dispositions réglementaires spéciiques (déinies 
par le règlement écrit du PLUi HD) opposables à tous les projets de construction, de 
travaux ou d’aménagement. 

3.2.1 Les Espaces Particuliers
- Un espace boisé classé (EBC) :

L’article L.130-1 du Code de l’Urbanisme dispose que « Les plans locaux d’urbanisme 
peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger 
ou à créer, qu’ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non 
à des habitations. Ce classement peut s’appliquer également à des arbres isolés, 
des haies ou réseaux de haies, des plantations d’alignements.
Le classement interdit tout changement d’afectation ou tout mode d’occupation 
du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des 
boisements.» 

Le classement de ces espaces boisés interdit les changements d’afectation, aussi 
bien que les modes d’occupation du sol de nature à compromettre la conservation, 
la protection, ou la création des boisements.
Les coupes ou abattages d’arbres sont alors soumis à une autorisation préalable.
Le classement vise donc à protéger et conforter les massifs boisés présents sur le 
territoire. 
Les Espaces Boisés Classés des communes sous POS et PLU ont été maintenus. 
Quant aux communes ne disposant pas de plans de zonage localisant des espaces 
boisés (RNU et carte communale), de nouveaux EBC ont été créés lorsque ceux-ci 
étaient notamment au milieu d’espaces agricoles ou à proximité de zones urbaines 
ain de permettre leur préservation.

- Les emplacements réservés

L’article L.152-41 du Code de l’Urbanisme dispose que le règlement peut délimiter 

des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d’intérêt 
général, ainsi qu’aux espaces verts.

Ces emplacements réservés sont repérables sur le document graphique et 
le numéro qui est afecté à chacun d’eux renvoie à une liste qui igure dans les 
documents graphiques. Cette liste indique la collectivité bénéiciaire de la réserve 
et sa destination/projet prévu   à l’emplacement (liste en annexe du réglement). 
L’inscription d’un emplacement réservé rend inconstructible le terrain concerné pour 
toute autre utilisation que celle prévue dans la liste. En contrepartie, le propriétaire 
d’un terrain réservé peut mettre la collectivité bénéiciaire de la réserve en demeure 
d’acquérir son bien (article L152-2 du Code de l’Urbanisme).

Ces emplacements sont principalement destinés à élargir le réseau des voies 
départementales, à compléter le réseau communal, à améliorer la sécurité de 
certains carrefours, et à réserver des emprises pour des équipements communaux.

Les communes sous POS et PLU ont revu leur emplacements réservés identiiés 
dans leur document ain de supprimer ceux qui n’avaient plus lieu d’être maintenus. 
De nouveaux emplacements ont été identiiés à la fois au bénéice de la commune 
et d’EPN.

3.2.2 Les éléments à protéger au titre des articles L151-19 et L-151-23 du code 
de l’urbanisme
Riche d’un patrimoine ordinaire de qualité et important, les élus ont inscrits 
la protection au titre de l’article L 151-19 du Code de l’Urbanisme de nombreux 
bâtiments : fours à pain, églises, fermes, lavoirs, équipements.

Les services du Patrimoine de l’UDAP ont également identiié une série de 
monuments, des chapelles et églises notamment, recensés dans le diagnostic 
territorial, à protéger au titre de ce même article.

Objectif fort du PADD, la protection des zones humides, a conduit à la protection des 
mares recensées sur le territoire intercommunal au titre de l’article L151-23. Cette 
protection est d’ailleurs complétée dans le règlement par l’interdiction systématique 
du comblement de ces dernières, l’interdiction systématique du comblement de ces 
dernières et l’interdiction de construire à moins de 15 mètres autour de ces dernières, 
à l’article 1 de chaque zone.

Ces éléments font l’objet de dispositions à l’article 11 des dispositions générales du 
règlement.

Un indice « p » est ajouté dans les secteurs identiiés à caractère patrimonial (UAp, 
Ap et Np).

3.2.3 Le champ d’application
Le PLUi HD couvre l’intégralité du territoire intercommunal, soit les 74 communes 
d’EPN.

Le document graphique découpe le territoire communal en zones aux vocations 
diverses.

Le zonage et le règlement sont conçus comme un dispositif de « pilotage » de 
l’évolution urbaine et un outil de mise en œuvre du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD). Le règlement écrit du PLU s’est attaché à traduire 
les réalités et les spéciicités du tissu urbain existant. Il encadre les nécessaires 
évolutions des constructions existantes, ofre des possibilités de renouvellement au 
sein du tissu urbain, déinit les règles de construction des nouvelles implantations et 
protège les zones naturelles et agricoles.

3.3 UN RÈGLEMENT UNIQUE POUR LES 74 COMMUNES D’EPN
Dans l’ensemble des zones (U, AU, A et N), des évolutions ont été apportées au sein 

du PLUi HD par rapport aux documents d’urbanisme précédents applicables sur le 

territoire. 

Premièrement, le règlement est structuré selon la nouvelle structuration issue de 

la modernisation des Plans Locaux d’Urbanisme. Néanmoins, la conservation des 

diférentes règles a été privilégiée. C’est ainsi que l’on retrouve l’ensemble des 
articles réglementés historiquement dans les POS et PLU. Le tableau ci-dessous 

permet d’apprécier la concordance entre l’ancienne mouture des règlements et celle 

du PLUi HD.

Le règlement est ainsi décomposé en deux parties : titres 1 et 2, et des annexes.
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PLU aĐtuel PLU RĠvisĠ
AƌtiĐle ϭ : TǇpes d'oĐĐupatioŶ ou d'utilisatioŶ des sols iŶteƌdits AƌtiĐle ϭ : DestiŶatioŶs, usages et affeĐtatioŶs des sols et tǇpes d’aĐtivitĠs iŶteƌdits
AƌtiĐle Ϯ : TǇpes d'oĐĐupatioŶ ou d'utilisatioŶ des sols souŵis à ĐoŶditioŶs spĠĐiales AƌtiĐle Ϯ : OĐĐupatioŶs et utilisatioŶs du sol souŵises à ĐoŶditioŶs paƌtiĐuliğƌes

AƌtiĐle ϯ : CoŶditioŶs paƌtiĐuliğƌes eŶ faveuƌ de la ŵiǆitĠ soĐiale et foŶĐtioŶŶelle
AƌtiĐle ϲ : IŵplaŶtatioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs paƌ ƌappoƌt auǆ voies et eŵpƌises puďliƋues AƌtiĐle ϰ : IŵplaŶtatioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs paƌ ƌappoƌt auǆ eŵpƌises puďliƋues et voies
AƌtiĐle ϳ : IŵplaŶtatioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs paƌ ƌappoƌt auǆ liŵites sĠpaƌatives AƌtiĐle ϱ : IŵplaŶtatioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs paƌ ƌappoƌt auǆ liŵites sĠpaƌatives
AƌtiĐle ϴ : IŵplaŶtatioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs les uŶes paƌ ƌappoƌt auǆ autƌes suƌ uŶe ŵġŵe 
pƌopƌiĠtĠ ;ou plusieuƌs pƌopƌiĠtĠs liĠes paƌ uŶ aĐte autheŶtiƋueͿ

AƌtiĐle ϲ : IŵplaŶtatioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs paƌ ƌappoƌt auǆ autƌes ĐoŶstƌuĐtioŶs suƌ uŶe
ŵġŵe pƌopƌiĠtĠ

AƌtiĐle ϵ : Eŵpƌise au sol AƌtiĐle ϳ : Eŵpƌise au sol des ĐoŶstƌuĐtioŶs
AƌtiĐle ϭϬ : Hauteuƌ des ĐoŶstƌuĐtioŶs AƌtiĐle ϴ : Hauteuƌ des ĐoŶstƌuĐtioŶs
AƌtiĐle ϭϭ : AspeĐt eǆtĠƌieuƌ des ĐoŶstƌuĐtioŶs et aŵĠŶageŵeŶt de leuƌs aďoƌds AƌtiĐle ϵ : AspeĐt eǆtĠƌieuƌ des ĐoŶstƌuĐtioŶ et des Đlôtuƌes
AƌtiĐle ϭϭ : AspeĐt eǆtĠƌieuƌ des ĐoŶstƌuĐtioŶs et aŵĠŶageŵeŶt de leuƌs aďoƌds AƌtiĐle ϭϬ : CoŶditioŶs paƌtiuĐliğƌes pouƌ le patƌiŵoiŶe ďâti ideŶtifiĠ
AƌtiĐle ϭϱ : PeƌfoƌŵaŶĐes ĠŶeƌgĠtiƋues et eŶviƌoŶŶeŵeŶtales AƌtiĐle ϭϭ : OďligatioŶs de peƌfoƌŵaŶĐes ĠŶeƌgĠtiƋues

AƌtiĐle ϭϯ : EspaĐes liďƌes et plaŶtatioŶs AƌtiĐle ϭϮ : OďligatioŶs eŶ ŵatiğƌe de ƌĠalisatioŶ de suƌfaĐes ĠĐo aŵĠŶageaďles,
d'espaĐes liďƌes, de plaŶtatioŶ, d'aiƌes de jeuǆ et de loisiƌs

AƌtiĐle ϭϯ : EspaĐes liďƌes et plaŶtatioŶs AƌtiĐle ϭϯ : OďligatioŶs iŵposĠes eŶ faveuƌ des ĐoŶtiŶuitĠs ĠĐologiƋues et des ĠlĠŵeŶts
de paǇsage à pƌotĠgeƌ

AƌtiĐle ϰ : Desseƌte paƌ les ƌĠseauǆ puďliĐs d'eau, d'ĠleĐtƌiĐitĠ et d'assaiŶisseŵeŶt AƌtiĐle ϭϰ : OďligatioŶs iŵposĠes pouƌ la gestioŶ et l'ĠĐouleŵeŶt des eauǆ pluviales
AƌtiĐle ϭϮ : StatioŶŶeŵeŶt AƌtiĐle ϭϱ : OďligatioŶ de ƌĠalisatioŶ d'aiƌes de statioŶŶeŵeŶt
AƌtiĐle ϯ : CoŶditioŶs de desseƌte des teƌƌaiŶs paƌ les voies puďliƋues ou pƌivĠes d'aĐĐğs 
auǆ voies ouveƌtes au puďliĐ

AƌtiĐle ϭϲ : CoŶditioŶs de desseƌte des teƌƌaiŶs paƌ les voies puďliƋues ou pƌivĠes d'aĐĐğs 
auǆ voies puďliƋues

AƌtiĐle ϰ : Desseƌte paƌ les ƌĠseauǆ puďliĐs d'eau, d'ĠleĐtƌiĐitĠ et d'assaiŶisseŵeŶt AƌtiĐle ϭϳ : CoŶditioŶs de desseƌte des teƌƌaiŶs paƌ les ƌĠseauǆ

Le titre 1

Le titre 1 du règlement décrit les dispositions générales applicables à l’ensemble du 
territoire considéré.

Dans ce premier titre, plusieurs nouvelles dispositions par rapport à certains PLU 
actuels ont été introduites, notamment :

- l’encadrement des divisions parcellaires (art. 8), phénomène récurrent, souhaité 
dans le cadre d’une densiication mais dont l’encadrement doit être privilégié ain 
de limiter systématiquement le recours aux parcelles dites en drapeau : obligation 
systématique de respecter l’ensemble des règles applicables sur la zone en cas de 
division,

- l’encadrement de division de logements (art.9) en ixant une taille minimale de 
logements : 29m²,

- dispositions pour la protection du cadre bâti, naturel  et paysager (art 11) :

Le titre 2

Le titre 2 du règlement décrit les dispositions spéciiques de chacune des zones 
identiiées sur le plan de zonage. Chaque zone est encadrée par 17 articles.

Le caractère de la zone

Le caractère de la zone, présenté dans le « chapeau » du chapitre concernant la zone 
et déinissant son afectation dominante, n’entre plus dans le contenu réglementaire 
du PLU. Cette évolution est cohérente avec l’objectif de mixité urbaine, que proclame 
la « Loi SRU », et qui conduit, en principe, à admettre toutes les occupations et 
utilisations du sol.

La section 1 : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 
NATURES D’ACTIVITE

Dans cette première section sont précisées les destinations et sous destinations 
interdites ou autorisées sous conditions.

Les articles 1 et 2 

Les articles 1 et 2 du règlement concernent respectivement les occupations et 
utilisations du sol interdites et celles soumises à condition.
Le contenu de l’article 1 cite limitativement toutes les interdictions, ce qui conduit 
à autoriser tout ce qui n’est pas interdit à cet article. Les occupations et utilisations 
du sol ayant un impact fort ont donc été étudiées au cas par cas, en fonction des 
zones considérées. Il s’agit, en particulier, d’interdire ou de soumettre à certaines 
conditions restrictives les constructions dans les zones naturelles, les installations 
classées pour la protection de l’environnement les plus nuisantes, l’installation de 
nouvelles antennes de téléphonie mobile dans les secteurs  déjà urbanisés pour 
limiter les ruptures d’échelles avec les hauteurs du bâti. 

Ain de protéger les espaces naturels remarquables et conserver les continuités 

écologiques l’interdiction de construire à 15 m d’un Espace Boisé Classé, des berges, 
des mares et des bois repérés en zone N du plan de zonage, a été généralisé à 
toutes les zones urbaines.

L’article 3

Un nouvel article est introduit dans le règlement, par rapport aux anciens règlements 
de PLU : celui déinissant les conditions particulières en faveur de la mixité sociale et 
fonctionnelle. Il encadre notamment dans la zone UA le changement de destination 
de rez-de-chaussée.

zoŶe
Ŷouvelles 
aŶteŶŶes 
iŶteƌdites

Ŷouvelles 
aŶteŶŶes 

autoƌisĠes

aŶteŶŶes 
eǆistaŶtes 

peuveŶt ġtƌe 
ŵodiiĠes ou 
ƌeŶouvelĠes

UA X X

UB X X

UE X

UH X X

UJ X

UR X X

UX X

UM X

UT X

N X X

A X

AU X

La section 2 : CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE DES CONSTRUCTIONS

Cette section est ensuite divisée en  4 sous sections :
- Volumétrie et implantation des constructions
- Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère
- Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords de 
construction
- Stationnement

Sous-section 1 : Volumétrie et implantation des constructions

Dans cette sous-section, sont réglementés les principes de :

- implantation par rapport aux emprises publiques et aux voies (art.4)

- implantation par rapport aux limites séparatives (art.5)

- implantation par rapport aux autres constructions sur une même propriété 
(art. 6)

- emprise au sol des constructions (art. 7)

- hauteur des constructions (art. 8)

Les articles 4, 5 et 6

Les articles 4, 5 et 6 ixent l’implantation des constructions par rapport aux voies, par 
rapport aux limites séparatives, et les unes par rapport aux autres.

La notion de marge d’isolement a été supprimée ain de faciliter la compréhension 
et l’application de la règle. 

Pour chaque zone urbaine, l’article 5 vient préciser des principes d’alignement ou 
retrait dans le cas d’extension des constructions existantes non conformes. Cela 
permet à ces bâtiments d’évoluer malgré leur situation.

L’article 7 

L’article 7 réglemente l’emprise au sol des constructions.

En complément de l’article 13, la détermination d’une emprise au sol des constructions 
permet d’inluer eicacement sur la morphologie urbaine ; en outre, elle correspond 
à la volonté d’aérer le tissu urbain, et de limiter l’imperméabilisation des sols. 

L’article 8

L’article 8 déinit les hauteurs maximales constructibles.
La déinition de gabarit a été introduite pour les zones UA, UB et UH ain de 
permettre dans ces secteurs de générer une architecture contemporaine qui s’inscrit 
dans des volumes qui s’apparentent aux constructions traditionnelles, l’étage de 
couronnement, en retrait s’apparentent à la toiture traditionnelle.
Le gabarit déinit une hauteur plafond H, un segment vertical V et un segment oblique C.
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Une précision est apportée pour le cas des toitures terrasses, ain de permettre une 
intégration dans le tissu existant, notamment en zone UA lorsque l’on est face à une 
morphologie urbaine traditionnelle, ain de limiter les ruptures d’échelle. C’est ainsi 
le niveau supérieur de l’acrotère qui doit être inscrit dans le gabarit. La hauteur de 
l’acrotère devra correspondre à 1 mètre pour les logements collectifs ain de garantir 
l’architecture du bâtiment.

Sous-section 2 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

Dans cette sous-section, sont réglementés les principes de :

- aspect extérieur des constructions et des clôtures (art.9)

- conditions particulières pour le patrimoine bâti identiié (art. 10)
- obligations de performances énergétiques et environnementales des 
constructions (art. 11)

L’article 9

L’article 9 déinit l’aspect extérieur des constructions : les règles générales utilisées 
ne doivent pas permettre les constructions ou installations qui, par leur situation, 
leurs matériaux, ou leur aspect, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l’intérêt des lieux avoisinants, des sites, ou des paysages.

Sous-section 3 : Traitement environnemental et paysager des espaces non 
bâtis et abords de construction

Dans cette sous-section, sont réglementés les obligations en matière de :

- réalisation de surfaces éco-aménageables, d’espaces libres, de plantation, 
etc. (art. 12)

- en faveur des continuités écologiques et des éléments de paysage à protéger 
(art. 13)

- pour la gestion et l’écoulement des eaux pluviales (art. 14)

L’article 12

L’article 12 déinit des règles en ce qui concerne l’aménagement des espaces 
libres. Les règles visent à préserver un tissu urbain aéré et planté, et à paysager 
les espaces libres, en général, et, en particulier, les espaces libres laissés par les 
bâtiments implantés en recul par rapport aux voies publiques ou privées. 

Un coeicient de biotope a été instauré pour les zones   UA, UR et AU en cas 
d’impossibilité de répondre aux objectifs de pleine terre.

Une liste des essences d’arbres recommandées et non souhaitées a été annexée 
au règlement.

L’article 13

L’article 13 déinit des règles en matière de continuités écologiques et d’éléments à 
protéger. 

L’article 14 

L’article 14 quant à lui encadre spéciiquement la gestion des eaux pluviales. Cet 
article reprend les normes établies par le service assainissement d’EPN. 

Sous-section 4 : Stationnement

Dans cette sous-section, sont réglementées les obligations en matière de réalisation 
d’aires de stationnement (art. 15).

L’article 15 

L’article 15 ixe les normes du stationnement des véhicules.
L’article 15 instaure également des normes spéciiques pour le stationnement des 
deux roues dans les zones conformément à la loi ALUR. 

La section 3 : ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

L’article 16

L’article 16 permet de prévoir les modalités de création de voies nouvelles et de 
préciser les conditions d’accès aux voies, quelle que soit leur nature, privée ou 
publique.

La notion de sécurité de tous les usagers de la voie constitue le principal motif des 
limitations administratives apportées par la règle.

L’article 17

L’article 17 ixe les obligations imposées aux constructions, travaux, installations 
et aménagements, en matière d’infrastructures et réseaux de communications 
électroniques.

Un lexique est annexé au règlement, basé sur le  lexique national établi dans le 
cadre de la modernisation du contenu de plan local d’urbanisme.
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UA

UAa très dense

UAb dense

UAc peu dense

UAp patrimonial

UB

UBa dense

UBb peu dense

Ubarc extension en zone archéologique

UBc collectif

UBm mixte

UX économique

UXi industrielle

UE equipements

UH hameau

UM militaire

UJ jardins

UR projet

UT infrastructures

N

N stricte

Na STECAL

Nc carrières

Ne équipements

Nh habitations

Nj jardins

Nl loisirs

Nm militaire

Np patrimoine

Nt infrastructures

Nx activités

A

A stricte

Ah habitations

Ap patrimoine

Ax industrielles

interdit

autorisé sous conditions

autorisé

1. Destination des constructions

Zones diverses

Zone naturelle

Zone agricole

Zone d'extension urbaine

Zone urbaine centrale

Zone d'activité

Les tableaux ci-après présentent une synthèse de l’ensemble des règles par zone.
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PLUi‐HD de l'EPN ‐ RğgleŵeŶt ϭϯ/Ϭϲ/ϮϬϭϵ

iŵplaŶtatioŶ / voies iŵplaŶtatioŶ / liŵites sĠpaƌatives iŵplaŶtatioŶ / eŶtƌe 
ĐoŶstƌuĐtioŶs Hauteuƌ Eŵpƌise Toituƌe Clôtuƌes

UA

UAa
tƌğs deŶse aligŶeŵeŶt, ƌeĐuls poŶĐtuels  ;<ϱŵ et ‐de ϯϬ% du liŶĠaiƌe total de la 

façadeͿ au ŵoiŶs uŶe liŵite, ƌetƌait L=H/ϯ>ϯ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ
BaŶde ĐoŶstƌuĐtiďilitĠ pƌiŶĐipale : H 

= ϭϴ ŵ et V = ϭϱ ŵ
Au‐delà : H=ϭϱ ŵ et V=ϭϯ ŵ

ϵϬ% deuǆ paŶs peŶte ŵiŶiŵuŵ de ϯϱ°, possiďilitĠ 
toit teƌƌasse

suƌ voie : ŵuƌ ďahut+gƌille ajouƌĠe Ϯŵ de haut ŵaǆ,  
liŵite sĠpaƌative : gƌillage douďlĠe d'uŶe haie vive ou 
ŵuƌ ďahut Ϯŵ ŵaǆ

UAď deŶse aligŶeŵeŶt, ƌeĐuls poŶĐtuels   ;<ϱŵ et ‐de ϯϬ% du liŶĠaiƌe total de la 
façadeͿ au ŵoiŶs uŶe liŵite, ƌetƌait L=H/ϯ>ϯ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ  H=ϭϮ ŵ et V=ϵ ŵ ϲϬ% dito UAa dito UAa

UAĐ peu deŶse aligŶeŵeŶt, ƌeĐuls poŶĐtuels   ;<ϱŵͿ, ĐoŶtiŶuitĠ ďâtie uŶe ou deuǆ liŵites sĠpaƌatives, ƌetƌait L=H/ϯ>ϰ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ  H=ϭϬ ŵ et V=ϴ ŵ ϱϬ% dito UAa dito UAa

UAp patƌiŵoŶial aligŶeŵeŶt, ƌeĐuls poŶĐtuels , ĐoŶtiŶuitĠ ďâtie iŵplaŶtatioŶ oďligatoiƌe deuǆ liŵites ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠe ϯϬ% deuǆ paŶs peŶte ŵiŶiŵuŵ de ϯϱ° ŵuƌs pleiŶs ou ŵuƌs ďahuts suƌŵoŶtĠ de gƌille seloŶ 
les Đlôtuƌes eŶviƌoŶŶaŶtes

UB )oŶe d'eǆteŶsioŶ uƌďaiŶe

UBa

deŶse aligŶeŵeŶt, ƌetƌait de ϱŵ ŵiŶiŵuŵ suƌ uŶe liŵite ou deuǆ liŵites,  ƌetƌait L = 
H/Ϯ>ϯŵ L=H/Ϯ>ϯŵ  H=ϭϬ ŵ et V=ϳ ŵ ϱϬ%

deuǆ paŶs peŶte ŵiŶiŵuŵ de ϯϱ°, toituƌe 
teƌƌasse autoƌisĠe si pƌojet haƌŵoŶieuǆ
Les toituƌes teƌƌasses iŶaĐĐessiďles seƌoŶt 
vĠgĠtalisĠes, suƌ au ŵoiŶs ϴϬ% de leuƌ suƌfaĐe

suƌ voie et liŵites sĠpaƌatives : hauteuƌ ŵaǆ : ϭ,ϴ ŵ 
Đlôtuƌe Đlaiƌes voies ou ϭ,ϲŵ pouƌ ŵuƌs pleiŶs
passage de ϴĐŵ pouƌ laisseƌ passeƌ la petite fauŶe

UBď peu deŶse aligŶeŵeŶt, ƌetƌait de ϱŵ ŵiŶiŵuŵ suƌ uŶe liŵite,  ƌetƌait L = H/Ϯ>ϯŵ L=H/Ϯ>ϯŵ  H=ϴ ŵ et V=ϲ ŵ ϰϬ% dito UBa dito UBa

UďaƌĐ

pĠƌiŵğtƌe aƌĐhĠo aligŶeŵeŶt, ƌetƌait de ϱŵ ŵiŶiŵuŵ suƌ uŶe liŵite,  ƌetƌait L = H/Ϯ>ϯŵ
eǆteŶsioŶs aĐĐolĠes 
au ďatiŵeŶt 
pƌiŶĐipal

la hauteuƌ de l’eǆteŶsioŶ est liŵitĠe 
à la hauteuƌ du ďâti eǆistaŶt.

 ‐ EŶĐadƌeŵeŶt stƌiĐte des 
eǆteŶsioŶs ;ϯϬ% sup. date 

appƌo de PLUiHDͿ
 ‐ AŶŶeǆes : ϮϬŵ² ŵaǆ et 

aĐĐolĠs au ďatiŵeŶt eǆistaŶt

ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠe dito UBa

UBĐ
ĐolleĐtif aligŶeŵeŶt,ƌetƌait de ϯ ŵ ŵiŶiŵuŵ  suƌ uŶe liŵite,  ƌetƌait L = H/ϯ>ϯŵ L=H/Ϯ>ϯŵ ϭϱŵ ϲϬ% Les toituƌes teƌƌasses iŶaĐĐessiďles seƌoŶt 

vĠgĠtalisĠes, suƌ au ŵoiŶs ϴϬ% de leuƌ suƌfaĐe

suƌ voie :  ŵuƌ pleiŶ : Ϯŵ de haut ŵaǆ, ŵuƌ ďahut 
suƌŵoŶtĠ de gƌilles : Ϯ ŵ de haut ŵaǆ 
liŵites sĠpaƌatives :‐ gƌillage douďlĠe d’uŶe haie vive, 
paŶŶeauǆ de ďois ou Đoŵposites

UBŵ ŵiǆte aligŶeŵeŶt, uŶ ƌeĐul de ϯ ŵ DĠƌogatioŶ suƌ uŶe ou Ϯ liŵites,  ƌetƌait L = H/ϯ>ϱŵ L=H/Ϯ>ϯŵ ϭϱ ŵ ϲϬ% dito UBĐ dito UBĐ

UX )oŶe d'aĐtivitĠ

UX ĠĐoŶoŵiƋue ƌeĐul de ϱŵ VC, ϮϬŵ RD, ϱϬŵ RN eŶ liŵites,  eŶ ƌetƌait L=H/Ϯ>ϱŵ, liŵite zoŶe 
haďitĠe  ϭϬŵ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ ϭϱ ŵ ϲϬ% ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ hauteuƌ ŵaǆiŵale ϭ,ϴ ŵ

UXi iŶdustƌielle ƌeĐul de ϱŵ VC, ϮϬŵ RD, ϱϬŵ RN eŶ liŵites,  eŶ ƌetƌait L=H/Ϯ>ϱŵ, liŵite zoŶe 
haďitĠe  ϭϬŵ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ ϮϬ ŵ ϳϬ% ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ hauteuƌ ŵaǆiŵale ϭ,ϴ ŵ

)oŶes diveƌses

UE

eƋuipeŵeŶts aligŶeŵeŶt, ƌeĐul de ϱŵ / VC, ϮϬŵ RD, ϱϬŵ RN eŶ liŵites, eŶ ƌetƌait L=H/Ϯ>ϯŵ, 
eŶ liŵite zoŶe haďitĠe  ƌetƌait de ϭϬŵ ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ ϭϱŵ ϵϬ%

deuǆ paŶs peŶte ŵiŶiŵuŵ de ϯϱ°, toituƌe 
teƌƌasse autoƌisĠe si pƌojet haƌŵoŶieuǆ
Les toituƌes teƌƌasses iŶaĐĐessiďles seƌoŶt 
vĠgĠtalisĠes, suƌ au ŵoiŶs ϴϬ% de leuƌ suƌfaĐe

ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ

UH
haŵeau aligŶeŵeŶt, ƌeĐul de ϱŵ VC, aveĐ uŶ ŵaǆ de ϭϬŵ, ϮϬŵ RD, ϱϬŵ RN uŶe ou des liŵites sĠpaƌatives, ƌetƌait L=H/Ϯ>ϱ L=H/Ϯ>ϯŵ  H=ϴ ŵ et V=ϰ ŵ ϯϬ% deuǆ paŶs peŶte ŵiŶiŵuŵ de ϯϱ°, toit teƌƌasse 

possiďle si pƌojet haƌŵoŶieuǆ

suƌ voie : ŵuƌ ďahut ou ŵuƌ ;Ϭ,ϴŵͿ+gƌille ajouƌĠe Ϯŵ 
de haut ŵaǆ, 
liŵite sĠpaƌative : gƌillage douďlĠe d'uŶe haie vive ou 
ŵuƌ ďahut Ϯŵ ŵaǆ

UM ŵilitaiƌe ƌeĐul de ϱŵ VC, ϮϬŵ RD, ϱϬŵ RN eŶ liŵites,  eŶ ƌetƌait L=H/Ϯ>ϱŵ, liŵite zoŶe 
haďitĠe  ϭϬŵ L=H/Ϯ>ϯŵ ϭϱŵ ϰϬ% ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ Gƌillage, Ϯŵ ŵaǆ

UJ

jaƌdiŶs ƌeĐul de ϱ ŵ ƌeĐul de ϱ ŵ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ ϱŵ ϭϬ%

deuǆ paŶs peŶte ŵiŶiŵuŵ de ϯϱ°, toituƌe 
teƌƌasse autoƌisĠe si pƌojet haƌŵoŶieuǆ
Les toituƌes teƌƌasses iŶaĐĐessiďles seƌoŶt 
vĠgĠtalisĠes, suƌ au ŵoiŶs ϴϬ% de leuƌ suƌfaĐe

eǆĐlusiveŵeŶt ĐoŵposĠes de haies vives ou de gƌillage
Ϯ ŵ ŵaǆ

UR
pƌojet aligŶeŵeŶt, ƌeĐul de ϯ ŵ ŵiŶ , ƌeĐuls poŶĐtuels ;<ϱŵ et ‐de ϯϬ% du 

liŶĠaiƌe total de la façadeͿ suƌ uŶe liŵite,  ƌetƌait L = H/ϯ>ϯŵ L=H/Ϯ>ϯŵ ϭϴŵ ϲϬ% Les toituƌes teƌƌasses iŶaĐĐessiďles seƌoŶt 
vĠgĠtalisĠes, suƌ au ŵoiŶs ϴϬ% de leuƌ suƌfaĐe hauteuƌ ŵaǆiŵale Ϯ ŵ

UT iŶfƌastƌuĐtuƌes ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ ϱŵ ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ

N )oŶe Ŷatuƌelle

N
stƌiĐte ƌeĐul de ϱŵ ƌeĐul de ϱŵ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ saŶs oďjet saŶs oďjet deuǆ paŶs peŶte ŵiŶiŵuŵ de ϯϱ°, toituƌe 

teƌƌasse autoƌisĠe si pƌojet haƌŵoŶieuǆ
ŶoŶ oďligatoiƌes seules Đlôtuƌes autoƌisĠes : haies vives
hauteuƌ ŵaǆ Ϯ ŵ

Na aďƌis aŶiŵauǆ ƌeĐul de ϱŵ ƌeĐul de ϱŵ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ ϯ,ϱ ŵ ŵaǆ ϮϬŵ² sont interdits les bacs acier dito zoŶe N
NĐ Đaƌƌiğƌes ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ saŶs oďjet ϭϬ% saŶs oďjet dito zoŶe N

Ne ĠƋuipeŵeŶts soit aligŶeŵeŶt, soit ƌeĐul de ϱŵ ŵiŶiŵuŵ soit suƌ uŶe des liŵites sĠpaƌatives, soit aveĐ uŶ 
ƌetƌait de ϱŵ ŵiŶiŵuŵ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ ϴŵ ϱ% saŶs oďjet dito zoŶe N

Nh
haďitatioŶs daŶs le pƌoloŶgeŵeŶt de l'eǆistaŶt daŶs le pƌoloŶgeŵeŶt de l'eǆistaŶt

aŶŶeǆes à ‐ de ϮϬŵ 
du ďatiŵeŶt 
pƌiŶĐipal

liŵitĠe à la hauteuƌ des 
ĐoŶstƌuĐtioŶs eǆistaŶtes 
aŶŶeǆes : ϰŵ

 + ϯϬ% /eǆistaŶt pouƌ toituƌes eŶ peŶte : tuile ŵĠĐaŶiƋue, 
aƌdoise, Đhauŵe ou tuile plate uŶiƋueŵeŶt dito zoŶe N

Nj
jaƌdiŶs ƌeĐul de ϱŵ uŶe des liŵites , ƌetƌait de ϱŵ ŵiŶ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ Ϯ,ϱŵ

aďƌi de jaƌdiŶ : ϭϬŵ²/uŶitĠ 
ĐultivĠe

loĐal teĐhŶiƋue : ϰϬŵ²
saŶs oďjet dito zoŶe N

Nl
loisiƌs daŶs le pƌoloŶgeŵeŶt de l'eǆistaŶt daŶs le pƌoloŶgeŵeŶt de l'eǆistaŶt ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ

liŵitĠe à la hauteuƌ des 
ĐoŶstƌuĐtioŶs eǆistaŶtes 
aŶŶeǆes : ϰŵ

ϭϬ% saŶs oďjet dito zoŶe N

Nŵ ŵilitaiƌe ƌeĐul de ϱŵ VC, ϮϬŵ RD, ϱϬŵRN eŶ liŵites,  eŶ ƌetƌait L=H/Ϯ>ϱŵ, liŵite zoŶe 
haďitĠe  ϭϬŵ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ ϴ ŵ ϱ% saŶs oďjet dito zoŶe N

Np patƌiŵoiŶe saŶs oďjet saŶs oďjet saŶs oďjet saŶs oďjet saŶs oďjet saŶs oďjet dito zoŶe N

Nt iŶfƌastƌuĐtuƌes ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ ϯ,ϱ ŵ ϭϬ% saŶs oďjet dito zoŶe N

Nǆ
aĐtivitĠs daŶs le pƌoloŶgeŵeŶt de l'eǆistaŶt daŶs le pƌoloŶgeŵeŶt de l'eǆistaŶt ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ

liŵitĠe à la hauteuƌ des 
ĐoŶstƌuĐtioŶs eǆistaŶtes 
aŶŶeǆes : ϰŵ

ϭϬ% saŶs oďjet dito zoŶe N

A )oŶe agƌiĐole

A
stƌiĐte ƌeĐul ŵiŶiŵuŵ de ϭϬŵ

ƌetƌait de ϭϱŵ ŵiŶiŵuŵ RD ƌeĐul ŵiŶiŵuŵ de ϯŵ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ haďitatioŶ : ϴ ŵ ďatiŵeŶt  : ϭϱŵ 
aŶŶeǆe : ϰŵ

ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠe
liŵitĠe à ϯϬ% de l'eŵpƌise au 

ŵoŵeŶt aƌƌġt PLUi

peŶte de toit > ϰϬ° ou dissiŵulĠes paƌ aĐƌotğƌe
ďois ou ďaĐ aĐieƌ pouƌ ďâtiŵeŶt agƌiĐole

ŶoŶ oďligatoiƌes seules Đlôtuƌes autoƌisĠes : haies vives
hauteuƌ ŵaǆ Ϯ ŵ

Ah haďitatioŶs dito A dito A ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ dito A dito A dito A dito A

Ap patƌiŵoiŶe saŶs oďjet saŶs oďjet saŶs oďjet saŶs oďjet saŶs oďjet saŶs oďjet saŶs oďjet

Ϯ.ϭ VoluŵĠtƌie et iŵplaŶtatioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs Ϯ.Ϯ QualitĠ uƌďaiŶe, aƌĐhiteĐtuƌale,

)oŶe uƌďaiŶe ĐeŶtƌale

PLUi‐HD de l'EPN ‐ RğgleŵeŶt ϭϯ/Ϭϲ/ϮϬϭϵ

iŵplaŶtatioŶ / voies iŵplaŶtatioŶ / liŵites sĠpaƌatives iŵplaŶtatioŶ / eŶtƌe 
ĐoŶstƌuĐtioŶs Hauteuƌ Eŵpƌise Toituƌe Clôtuƌes

UA

UAa
tƌğs deŶse aligŶeŵeŶt, ƌeĐuls poŶĐtuels  ;<ϱŵ et ‐de ϯϬ% du liŶĠaiƌe total de la 

façadeͿ au ŵoiŶs uŶe liŵite, ƌetƌait L=H/ϯ>ϯ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ
BaŶde ĐoŶstƌuĐtiďilitĠ pƌiŶĐipale : H 

= ϭϴ ŵ et V = ϭϱ ŵ
Au‐delà : H=ϭϱ ŵ et V=ϭϯ ŵ

ϵϬ% deuǆ paŶs peŶte ŵiŶiŵuŵ de ϯϱ°, possiďilitĠ 
toit teƌƌasse

suƌ voie : ŵuƌ ďahut+gƌille ajouƌĠe Ϯŵ de haut ŵaǆ,  
liŵite sĠpaƌative : gƌillage douďlĠe d'uŶe haie vive ou 
ŵuƌ ďahut Ϯŵ ŵaǆ

UAď deŶse aligŶeŵeŶt, ƌeĐuls poŶĐtuels   ;<ϱŵ et ‐de ϯϬ% du liŶĠaiƌe total de la 
façadeͿ au ŵoiŶs uŶe liŵite, ƌetƌait L=H/ϯ>ϯ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ  H=ϭϮ ŵ et V=ϵ ŵ ϲϬ% dito UAa dito UAa

UAĐ peu deŶse aligŶeŵeŶt, ƌeĐuls poŶĐtuels   ;<ϱŵͿ, ĐoŶtiŶuitĠ ďâtie uŶe ou deuǆ liŵites sĠpaƌatives, ƌetƌait L=H/ϯ>ϰ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ  H=ϭϬ ŵ et V=ϴ ŵ ϱϬ% dito UAa dito UAa

UAp patƌiŵoŶial aligŶeŵeŶt, ƌeĐuls poŶĐtuels , ĐoŶtiŶuitĠ ďâtie iŵplaŶtatioŶ oďligatoiƌe deuǆ liŵites ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠe ϯϬ% deuǆ paŶs peŶte ŵiŶiŵuŵ de ϯϱ° ŵuƌs pleiŶs ou ŵuƌs ďahuts suƌŵoŶtĠ de gƌille seloŶ 
les Đlôtuƌes eŶviƌoŶŶaŶtes

UB )oŶe d'eǆteŶsioŶ uƌďaiŶe

UBa

deŶse aligŶeŵeŶt, ƌetƌait de ϱŵ ŵiŶiŵuŵ suƌ uŶe liŵite ou deuǆ liŵites,  ƌetƌait L = 
H/Ϯ>ϯŵ L=H/Ϯ>ϯŵ  H=ϭϬ ŵ et V=ϳ ŵ ϱϬ%

deuǆ paŶs peŶte ŵiŶiŵuŵ de ϯϱ°, toituƌe 
teƌƌasse autoƌisĠe si pƌojet haƌŵoŶieuǆ
Les toituƌes teƌƌasses iŶaĐĐessiďles seƌoŶt 
vĠgĠtalisĠes, suƌ au ŵoiŶs ϴϬ% de leuƌ suƌfaĐe

suƌ voie et liŵites sĠpaƌatives : hauteuƌ ŵaǆ : ϭ,ϴ ŵ 
Đlôtuƌe Đlaiƌes voies ou ϭ,ϲŵ pouƌ ŵuƌs pleiŶs
passage de ϴĐŵ pouƌ laisseƌ passeƌ la petite fauŶe

UBď peu deŶse aligŶeŵeŶt, ƌetƌait de ϱŵ ŵiŶiŵuŵ suƌ uŶe liŵite,  ƌetƌait L = H/Ϯ>ϯŵ L=H/Ϯ>ϯŵ  H=ϴ ŵ et V=ϲ ŵ ϰϬ% dito UBa dito UBa

UďaƌĐ

pĠƌiŵğtƌe aƌĐhĠo aligŶeŵeŶt, ƌetƌait de ϱŵ ŵiŶiŵuŵ suƌ uŶe liŵite,  ƌetƌait L = H/Ϯ>ϯŵ
eǆteŶsioŶs aĐĐolĠes 
au ďatiŵeŶt 
pƌiŶĐipal

la hauteuƌ de l’eǆteŶsioŶ est liŵitĠe 
à la hauteuƌ du ďâti eǆistaŶt.

 ‐ EŶĐadƌeŵeŶt stƌiĐte des 
eǆteŶsioŶs ;ϯϬ% sup. date 

appƌo de PLUiHDͿ
 ‐ AŶŶeǆes : ϮϬŵ² ŵaǆ et 

aĐĐolĠs au ďatiŵeŶt eǆistaŶt

ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠe dito UBa

UBĐ
ĐolleĐtif aligŶeŵeŶt,ƌetƌait de ϯ ŵ ŵiŶiŵuŵ  suƌ uŶe liŵite,  ƌetƌait L = H/ϯ>ϯŵ L=H/Ϯ>ϯŵ ϭϱŵ ϲϬ% Les toituƌes teƌƌasses iŶaĐĐessiďles seƌoŶt 

vĠgĠtalisĠes, suƌ au ŵoiŶs ϴϬ% de leuƌ suƌfaĐe

suƌ voie :  ŵuƌ pleiŶ : Ϯŵ de haut ŵaǆ, ŵuƌ ďahut 
suƌŵoŶtĠ de gƌilles : Ϯ ŵ de haut ŵaǆ 
liŵites sĠpaƌatives :‐ gƌillage douďlĠe d’uŶe haie vive, 
paŶŶeauǆ de ďois ou Đoŵposites

UBŵ ŵiǆte aligŶeŵeŶt, uŶ ƌeĐul de ϯ ŵ DĠƌogatioŶ suƌ uŶe ou Ϯ liŵites,  ƌetƌait L = H/ϯ>ϱŵ L=H/Ϯ>ϯŵ ϭϱ ŵ ϲϬ% dito UBĐ dito UBĐ

UX )oŶe d'aĐtivitĠ

UX ĠĐoŶoŵiƋue ƌeĐul de ϱŵ VC, ϮϬŵ RD, ϱϬŵ RN eŶ liŵites,  eŶ ƌetƌait L=H/Ϯ>ϱŵ, liŵite zoŶe 
haďitĠe  ϭϬŵ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ ϭϱ ŵ ϲϬ% ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ hauteuƌ ŵaǆiŵale ϭ,ϴ ŵ

UXi iŶdustƌielle ƌeĐul de ϱŵ VC, ϮϬŵ RD, ϱϬŵ RN eŶ liŵites,  eŶ ƌetƌait L=H/Ϯ>ϱŵ, liŵite zoŶe 
haďitĠe  ϭϬŵ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ ϮϬ ŵ ϳϬ% ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ hauteuƌ ŵaǆiŵale ϭ,ϴ ŵ

)oŶes diveƌses

UE

eƋuipeŵeŶts aligŶeŵeŶt, ƌeĐul de ϱŵ / VC, ϮϬŵ RD, ϱϬŵ RN eŶ liŵites, eŶ ƌetƌait L=H/Ϯ>ϯŵ, 
eŶ liŵite zoŶe haďitĠe  ƌetƌait de ϭϬŵ ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ ϭϱŵ ϵϬ%

deuǆ paŶs peŶte ŵiŶiŵuŵ de ϯϱ°, toituƌe 
teƌƌasse autoƌisĠe si pƌojet haƌŵoŶieuǆ
Les toituƌes teƌƌasses iŶaĐĐessiďles seƌoŶt 
vĠgĠtalisĠes, suƌ au ŵoiŶs ϴϬ% de leuƌ suƌfaĐe

ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ

UH
haŵeau aligŶeŵeŶt, ƌeĐul de ϱŵ VC, aveĐ uŶ ŵaǆ de ϭϬŵ, ϮϬŵ RD, ϱϬŵ RN uŶe ou des liŵites sĠpaƌatives, ƌetƌait L=H/Ϯ>ϱ L=H/Ϯ>ϯŵ  H=ϴ ŵ et V=ϰ ŵ ϯϬ% deuǆ paŶs peŶte ŵiŶiŵuŵ de ϯϱ°, toit teƌƌasse 

possiďle si pƌojet haƌŵoŶieuǆ

suƌ voie : ŵuƌ ďahut ou ŵuƌ ;Ϭ,ϴŵͿ+gƌille ajouƌĠe Ϯŵ 
de haut ŵaǆ, 
liŵite sĠpaƌative : gƌillage douďlĠe d'uŶe haie vive ou 
ŵuƌ ďahut Ϯŵ ŵaǆ

UM ŵilitaiƌe ƌeĐul de ϱŵ VC, ϮϬŵ RD, ϱϬŵ RN eŶ liŵites,  eŶ ƌetƌait L=H/Ϯ>ϱŵ, liŵite zoŶe 
haďitĠe  ϭϬŵ L=H/Ϯ>ϯŵ ϭϱŵ ϰϬ% ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ Gƌillage, Ϯŵ ŵaǆ

UJ

jaƌdiŶs ƌeĐul de ϱ ŵ ƌeĐul de ϱ ŵ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ ϱŵ ϭϬ%

deuǆ paŶs peŶte ŵiŶiŵuŵ de ϯϱ°, toituƌe 
teƌƌasse autoƌisĠe si pƌojet haƌŵoŶieuǆ
Les toituƌes teƌƌasses iŶaĐĐessiďles seƌoŶt 
vĠgĠtalisĠes, suƌ au ŵoiŶs ϴϬ% de leuƌ suƌfaĐe

eǆĐlusiveŵeŶt ĐoŵposĠes de haies vives ou de gƌillage
Ϯ ŵ ŵaǆ

UR
pƌojet aligŶeŵeŶt, ƌeĐul de ϯ ŵ ŵiŶ , ƌeĐuls poŶĐtuels ;<ϱŵ et ‐de ϯϬ% du 

liŶĠaiƌe total de la façadeͿ suƌ uŶe liŵite,  ƌetƌait L = H/ϯ>ϯŵ L=H/Ϯ>ϯŵ ϭϴŵ ϲϬ% Les toituƌes teƌƌasses iŶaĐĐessiďles seƌoŶt 
vĠgĠtalisĠes, suƌ au ŵoiŶs ϴϬ% de leuƌ suƌfaĐe hauteuƌ ŵaǆiŵale Ϯ ŵ

UT iŶfƌastƌuĐtuƌes ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ ϱŵ ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ

N )oŶe Ŷatuƌelle

N
stƌiĐte ƌeĐul de ϱŵ ƌeĐul de ϱŵ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ saŶs oďjet saŶs oďjet deuǆ paŶs peŶte ŵiŶiŵuŵ de ϯϱ°, toituƌe 

teƌƌasse autoƌisĠe si pƌojet haƌŵoŶieuǆ
ŶoŶ oďligatoiƌes seules Đlôtuƌes autoƌisĠes : haies vives
hauteuƌ ŵaǆ Ϯ ŵ

Na aďƌis aŶiŵauǆ ƌeĐul de ϱŵ ƌeĐul de ϱŵ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ ϯ,ϱ ŵ ŵaǆ ϮϬŵ² sont interdits les bacs acier dito zoŶe N
NĐ Đaƌƌiğƌes ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ saŶs oďjet ϭϬ% saŶs oďjet dito zoŶe N

Ne ĠƋuipeŵeŶts soit aligŶeŵeŶt, soit ƌeĐul de ϱŵ ŵiŶiŵuŵ soit suƌ uŶe des liŵites sĠpaƌatives, soit aveĐ uŶ 
ƌetƌait de ϱŵ ŵiŶiŵuŵ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ ϴŵ ϱ% saŶs oďjet dito zoŶe N

Nh
haďitatioŶs daŶs le pƌoloŶgeŵeŶt de l'eǆistaŶt daŶs le pƌoloŶgeŵeŶt de l'eǆistaŶt

aŶŶeǆes à ‐ de ϮϬŵ 
du ďatiŵeŶt 
pƌiŶĐipal

liŵitĠe à la hauteuƌ des 
ĐoŶstƌuĐtioŶs eǆistaŶtes 
aŶŶeǆes : ϰŵ

 + ϯϬ% /eǆistaŶt pouƌ toituƌes eŶ peŶte : tuile ŵĠĐaŶiƋue, 
aƌdoise, Đhauŵe ou tuile plate uŶiƋueŵeŶt dito zoŶe N

Nj
jaƌdiŶs ƌeĐul de ϱŵ uŶe des liŵites , ƌetƌait de ϱŵ ŵiŶ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ Ϯ,ϱŵ

aďƌi de jaƌdiŶ : ϭϬŵ²/uŶitĠ 
ĐultivĠe

loĐal teĐhŶiƋue : ϰϬŵ²
saŶs oďjet dito zoŶe N

Nl
loisiƌs daŶs le pƌoloŶgeŵeŶt de l'eǆistaŶt daŶs le pƌoloŶgeŵeŶt de l'eǆistaŶt ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ

liŵitĠe à la hauteuƌ des 
ĐoŶstƌuĐtioŶs eǆistaŶtes 
aŶŶeǆes : ϰŵ

ϭϬ% saŶs oďjet dito zoŶe N

Nŵ ŵilitaiƌe ƌeĐul de ϱŵ VC, ϮϬŵ RD, ϱϬŵRN eŶ liŵites,  eŶ ƌetƌait L=H/Ϯ>ϱŵ, liŵite zoŶe 
haďitĠe  ϭϬŵ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ ϴ ŵ ϱ% saŶs oďjet dito zoŶe N

Np patƌiŵoiŶe saŶs oďjet saŶs oďjet saŶs oďjet saŶs oďjet saŶs oďjet saŶs oďjet dito zoŶe N

Nt iŶfƌastƌuĐtuƌes ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ ϯ,ϱ ŵ ϭϬ% saŶs oďjet dito zoŶe N

Nǆ
aĐtivitĠs daŶs le pƌoloŶgeŵeŶt de l'eǆistaŶt daŶs le pƌoloŶgeŵeŶt de l'eǆistaŶt ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ

liŵitĠe à la hauteuƌ des 
ĐoŶstƌuĐtioŶs eǆistaŶtes 
aŶŶeǆes : ϰŵ

ϭϬ% saŶs oďjet dito zoŶe N

A )oŶe agƌiĐole

A
stƌiĐte ƌeĐul ŵiŶiŵuŵ de ϭϬŵ

ƌetƌait de ϭϱŵ ŵiŶiŵuŵ RD ƌeĐul ŵiŶiŵuŵ de ϯŵ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ haďitatioŶ : ϴ ŵ ďatiŵeŶt  : ϭϱŵ 
aŶŶeǆe : ϰŵ

ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠe
liŵitĠe à ϯϬ% de l'eŵpƌise au 

ŵoŵeŶt aƌƌġt PLUi

peŶte de toit > ϰϬ° ou dissiŵulĠes paƌ aĐƌotğƌe
ďois ou ďaĐ aĐieƌ pouƌ ďâtiŵeŶt agƌiĐole

ŶoŶ oďligatoiƌes seules Đlôtuƌes autoƌisĠes : haies vives
hauteuƌ ŵaǆ Ϯ ŵ

Ah haďitatioŶs dito A dito A ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ dito A dito A dito A dito A

Ap patƌiŵoiŶe saŶs oďjet saŶs oďjet saŶs oďjet saŶs oďjet saŶs oďjet saŶs oďjet saŶs oďjet

Ϯ.ϭ VoluŵĠtƌie et iŵplaŶtatioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs Ϯ.Ϯ QualitĠ uƌďaiŶe, aƌĐhiteĐtuƌale,

)oŶe uƌďaiŶe ĐeŶtƌale

PLUi‐HD de l'EPN ‐ RğgleŵeŶt ϭϯ/Ϭϲ/ϮϬϭϵ

iŵplaŶtatioŶ / voies iŵplaŶtatioŶ / liŵites sĠpaƌatives iŵplaŶtatioŶ / eŶtƌe 
ĐoŶstƌuĐtioŶs Hauteuƌ Eŵpƌise Toituƌe Clôtuƌes

UA

UAa
tƌğs deŶse aligŶeŵeŶt, ƌeĐuls poŶĐtuels  ;<ϱŵ et ‐de ϯϬ% du liŶĠaiƌe total de la 

façadeͿ au ŵoiŶs uŶe liŵite, ƌetƌait L=H/ϯ>ϯ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ
BaŶde ĐoŶstƌuĐtiďilitĠ pƌiŶĐipale : H 

= ϭϴ ŵ et V = ϭϱ ŵ
Au‐delà : H=ϭϱ ŵ et V=ϭϯ ŵ

ϵϬ% deuǆ paŶs peŶte ŵiŶiŵuŵ de ϯϱ°, possiďilitĠ 
toit teƌƌasse

suƌ voie : ŵuƌ ďahut+gƌille ajouƌĠe Ϯŵ de haut ŵaǆ,  
liŵite sĠpaƌative : gƌillage douďlĠe d'uŶe haie vive ou 
ŵuƌ ďahut Ϯŵ ŵaǆ

UAď deŶse aligŶeŵeŶt, ƌeĐuls poŶĐtuels   ;<ϱŵ et ‐de ϯϬ% du liŶĠaiƌe total de la 
façadeͿ au ŵoiŶs uŶe liŵite, ƌetƌait L=H/ϯ>ϯ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ  H=ϭϮ ŵ et V=ϵ ŵ ϲϬ% dito UAa dito UAa

UAĐ peu deŶse aligŶeŵeŶt, ƌeĐuls poŶĐtuels   ;<ϱŵͿ, ĐoŶtiŶuitĠ ďâtie uŶe ou deuǆ liŵites sĠpaƌatives, ƌetƌait L=H/ϯ>ϰ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ  H=ϭϬ ŵ et V=ϴ ŵ ϱϬ% dito UAa dito UAa

UAp patƌiŵoŶial aligŶeŵeŶt, ƌeĐuls poŶĐtuels , ĐoŶtiŶuitĠ ďâtie iŵplaŶtatioŶ oďligatoiƌe deuǆ liŵites ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠe ϯϬ% deuǆ paŶs peŶte ŵiŶiŵuŵ de ϯϱ° ŵuƌs pleiŶs ou ŵuƌs ďahuts suƌŵoŶtĠ de gƌille seloŶ 
les Đlôtuƌes eŶviƌoŶŶaŶtes

UB )oŶe d'eǆteŶsioŶ uƌďaiŶe

UBa

deŶse aligŶeŵeŶt, ƌetƌait de ϱŵ ŵiŶiŵuŵ suƌ uŶe liŵite ou deuǆ liŵites,  ƌetƌait L = 
H/Ϯ>ϯŵ L=H/Ϯ>ϯŵ  H=ϭϬ ŵ et V=ϳ ŵ ϱϬ%

deuǆ paŶs peŶte ŵiŶiŵuŵ de ϯϱ°, toituƌe 
teƌƌasse autoƌisĠe si pƌojet haƌŵoŶieuǆ
Les toituƌes teƌƌasses iŶaĐĐessiďles seƌoŶt 
vĠgĠtalisĠes, suƌ au ŵoiŶs ϴϬ% de leuƌ suƌfaĐe

suƌ voie et liŵites sĠpaƌatives : hauteuƌ ŵaǆ : ϭ,ϴ ŵ 
Đlôtuƌe Đlaiƌes voies ou ϭ,ϲŵ pouƌ ŵuƌs pleiŶs
passage de ϴĐŵ pouƌ laisseƌ passeƌ la petite fauŶe

UBď peu deŶse aligŶeŵeŶt, ƌetƌait de ϱŵ ŵiŶiŵuŵ suƌ uŶe liŵite,  ƌetƌait L = H/Ϯ>ϯŵ L=H/Ϯ>ϯŵ  H=ϴ ŵ et V=ϲ ŵ ϰϬ% dito UBa dito UBa

UďaƌĐ

pĠƌiŵğtƌe aƌĐhĠo aligŶeŵeŶt, ƌetƌait de ϱŵ ŵiŶiŵuŵ suƌ uŶe liŵite,  ƌetƌait L = H/Ϯ>ϯŵ
eǆteŶsioŶs aĐĐolĠes 
au ďatiŵeŶt 
pƌiŶĐipal

la hauteuƌ de l’eǆteŶsioŶ est liŵitĠe 
à la hauteuƌ du ďâti eǆistaŶt.

 ‐ EŶĐadƌeŵeŶt stƌiĐte des 
eǆteŶsioŶs ;ϯϬ% sup. date 

appƌo de PLUiHDͿ
 ‐ AŶŶeǆes : ϮϬŵ² ŵaǆ et 

aĐĐolĠs au ďatiŵeŶt eǆistaŶt

ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠe dito UBa

UBĐ
ĐolleĐtif aligŶeŵeŶt,ƌetƌait de ϯ ŵ ŵiŶiŵuŵ  suƌ uŶe liŵite,  ƌetƌait L = H/ϯ>ϯŵ L=H/Ϯ>ϯŵ ϭϱŵ ϲϬ% Les toituƌes teƌƌasses iŶaĐĐessiďles seƌoŶt 

vĠgĠtalisĠes, suƌ au ŵoiŶs ϴϬ% de leuƌ suƌfaĐe

suƌ voie :  ŵuƌ pleiŶ : Ϯŵ de haut ŵaǆ, ŵuƌ ďahut 
suƌŵoŶtĠ de gƌilles : Ϯ ŵ de haut ŵaǆ 
liŵites sĠpaƌatives :‐ gƌillage douďlĠe d’uŶe haie vive, 
paŶŶeauǆ de ďois ou Đoŵposites

UBŵ ŵiǆte aligŶeŵeŶt, uŶ ƌeĐul de ϯ ŵ DĠƌogatioŶ suƌ uŶe ou Ϯ liŵites,  ƌetƌait L = H/ϯ>ϱŵ L=H/Ϯ>ϯŵ ϭϱ ŵ ϲϬ% dito UBĐ dito UBĐ

UX )oŶe d'aĐtivitĠ

UX ĠĐoŶoŵiƋue ƌeĐul de ϱŵ VC, ϮϬŵ RD, ϱϬŵ RN eŶ liŵites,  eŶ ƌetƌait L=H/Ϯ>ϱŵ, liŵite zoŶe 
haďitĠe  ϭϬŵ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ ϭϱ ŵ ϲϬ% ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ hauteuƌ ŵaǆiŵale ϭ,ϴ ŵ

UXi iŶdustƌielle ƌeĐul de ϱŵ VC, ϮϬŵ RD, ϱϬŵ RN eŶ liŵites,  eŶ ƌetƌait L=H/Ϯ>ϱŵ, liŵite zoŶe 
haďitĠe  ϭϬŵ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ ϮϬ ŵ ϳϬ% ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ hauteuƌ ŵaǆiŵale ϭ,ϴ ŵ

)oŶes diveƌses

UE

eƋuipeŵeŶts aligŶeŵeŶt, ƌeĐul de ϱŵ / VC, ϮϬŵ RD, ϱϬŵ RN eŶ liŵites, eŶ ƌetƌait L=H/Ϯ>ϯŵ, 
eŶ liŵite zoŶe haďitĠe  ƌetƌait de ϭϬŵ ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ ϭϱŵ ϵϬ%

deuǆ paŶs peŶte ŵiŶiŵuŵ de ϯϱ°, toituƌe 
teƌƌasse autoƌisĠe si pƌojet haƌŵoŶieuǆ
Les toituƌes teƌƌasses iŶaĐĐessiďles seƌoŶt 
vĠgĠtalisĠes, suƌ au ŵoiŶs ϴϬ% de leuƌ suƌfaĐe

ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ

UH
haŵeau aligŶeŵeŶt, ƌeĐul de ϱŵ VC, aveĐ uŶ ŵaǆ de ϭϬŵ, ϮϬŵ RD, ϱϬŵ RN uŶe ou des liŵites sĠpaƌatives, ƌetƌait L=H/Ϯ>ϱ L=H/Ϯ>ϯŵ  H=ϴ ŵ et V=ϰ ŵ ϯϬ% deuǆ paŶs peŶte ŵiŶiŵuŵ de ϯϱ°, toit teƌƌasse 

possiďle si pƌojet haƌŵoŶieuǆ

suƌ voie : ŵuƌ ďahut ou ŵuƌ ;Ϭ,ϴŵͿ+gƌille ajouƌĠe Ϯŵ 
de haut ŵaǆ, 
liŵite sĠpaƌative : gƌillage douďlĠe d'uŶe haie vive ou 
ŵuƌ ďahut Ϯŵ ŵaǆ

UM ŵilitaiƌe ƌeĐul de ϱŵ VC, ϮϬŵ RD, ϱϬŵ RN eŶ liŵites,  eŶ ƌetƌait L=H/Ϯ>ϱŵ, liŵite zoŶe 
haďitĠe  ϭϬŵ L=H/Ϯ>ϯŵ ϭϱŵ ϰϬ% ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ Gƌillage, Ϯŵ ŵaǆ

UJ

jaƌdiŶs ƌeĐul de ϱ ŵ ƌeĐul de ϱ ŵ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ ϱŵ ϭϬ%

deuǆ paŶs peŶte ŵiŶiŵuŵ de ϯϱ°, toituƌe 
teƌƌasse autoƌisĠe si pƌojet haƌŵoŶieuǆ
Les toituƌes teƌƌasses iŶaĐĐessiďles seƌoŶt 
vĠgĠtalisĠes, suƌ au ŵoiŶs ϴϬ% de leuƌ suƌfaĐe

eǆĐlusiveŵeŶt ĐoŵposĠes de haies vives ou de gƌillage
Ϯ ŵ ŵaǆ

UR
pƌojet aligŶeŵeŶt, ƌeĐul de ϯ ŵ ŵiŶ , ƌeĐuls poŶĐtuels ;<ϱŵ et ‐de ϯϬ% du 

liŶĠaiƌe total de la façadeͿ suƌ uŶe liŵite,  ƌetƌait L = H/ϯ>ϯŵ L=H/Ϯ>ϯŵ ϭϴŵ ϲϬ% Les toituƌes teƌƌasses iŶaĐĐessiďles seƌoŶt 
vĠgĠtalisĠes, suƌ au ŵoiŶs ϴϬ% de leuƌ suƌfaĐe hauteuƌ ŵaǆiŵale Ϯ ŵ

UT iŶfƌastƌuĐtuƌes ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ ϱŵ ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ

N )oŶe Ŷatuƌelle

N
stƌiĐte ƌeĐul de ϱŵ ƌeĐul de ϱŵ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ saŶs oďjet saŶs oďjet deuǆ paŶs peŶte ŵiŶiŵuŵ de ϯϱ°, toituƌe 

teƌƌasse autoƌisĠe si pƌojet haƌŵoŶieuǆ
ŶoŶ oďligatoiƌes seules Đlôtuƌes autoƌisĠes : haies vives
hauteuƌ ŵaǆ Ϯ ŵ

Na aďƌis aŶiŵauǆ ƌeĐul de ϱŵ ƌeĐul de ϱŵ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ ϯ,ϱ ŵ ŵaǆ ϮϬŵ² sont interdits les bacs acier dito zoŶe N
NĐ Đaƌƌiğƌes ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ saŶs oďjet ϭϬ% saŶs oďjet dito zoŶe N

Ne ĠƋuipeŵeŶts soit aligŶeŵeŶt, soit ƌeĐul de ϱŵ ŵiŶiŵuŵ soit suƌ uŶe des liŵites sĠpaƌatives, soit aveĐ uŶ 
ƌetƌait de ϱŵ ŵiŶiŵuŵ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ ϴŵ ϱ% saŶs oďjet dito zoŶe N

Nh
haďitatioŶs daŶs le pƌoloŶgeŵeŶt de l'eǆistaŶt daŶs le pƌoloŶgeŵeŶt de l'eǆistaŶt

aŶŶeǆes à ‐ de ϮϬŵ 
du ďatiŵeŶt 
pƌiŶĐipal

liŵitĠe à la hauteuƌ des 
ĐoŶstƌuĐtioŶs eǆistaŶtes 
aŶŶeǆes : ϰŵ

 + ϯϬ% /eǆistaŶt pouƌ toituƌes eŶ peŶte : tuile ŵĠĐaŶiƋue, 
aƌdoise, Đhauŵe ou tuile plate uŶiƋueŵeŶt dito zoŶe N

Nj
jaƌdiŶs ƌeĐul de ϱŵ uŶe des liŵites , ƌetƌait de ϱŵ ŵiŶ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ Ϯ,ϱŵ

aďƌi de jaƌdiŶ : ϭϬŵ²/uŶitĠ 
ĐultivĠe

loĐal teĐhŶiƋue : ϰϬŵ²
saŶs oďjet dito zoŶe N

Nl
loisiƌs daŶs le pƌoloŶgeŵeŶt de l'eǆistaŶt daŶs le pƌoloŶgeŵeŶt de l'eǆistaŶt ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ

liŵitĠe à la hauteuƌ des 
ĐoŶstƌuĐtioŶs eǆistaŶtes 
aŶŶeǆes : ϰŵ

ϭϬ% saŶs oďjet dito zoŶe N

Nŵ ŵilitaiƌe ƌeĐul de ϱŵ VC, ϮϬŵ RD, ϱϬŵRN eŶ liŵites,  eŶ ƌetƌait L=H/Ϯ>ϱŵ, liŵite zoŶe 
haďitĠe  ϭϬŵ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ ϴ ŵ ϱ% saŶs oďjet dito zoŶe N

Np patƌiŵoiŶe saŶs oďjet saŶs oďjet saŶs oďjet saŶs oďjet saŶs oďjet saŶs oďjet dito zoŶe N

Nt iŶfƌastƌuĐtuƌes ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ ϯ,ϱ ŵ ϭϬ% saŶs oďjet dito zoŶe N

Nǆ
aĐtivitĠs daŶs le pƌoloŶgeŵeŶt de l'eǆistaŶt daŶs le pƌoloŶgeŵeŶt de l'eǆistaŶt ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ

liŵitĠe à la hauteuƌ des 
ĐoŶstƌuĐtioŶs eǆistaŶtes 
aŶŶeǆes : ϰŵ

ϭϬ% saŶs oďjet dito zoŶe N

A )oŶe agƌiĐole

A
stƌiĐte ƌeĐul ŵiŶiŵuŵ de ϭϬŵ

ƌetƌait de ϭϱŵ ŵiŶiŵuŵ RD ƌeĐul ŵiŶiŵuŵ de ϯŵ ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ haďitatioŶ : ϴ ŵ ďatiŵeŶt  : ϭϱŵ 
aŶŶeǆe : ϰŵ

ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠe
liŵitĠe à ϯϬ% de l'eŵpƌise au 

ŵoŵeŶt aƌƌġt PLUi

peŶte de toit > ϰϬ° ou dissiŵulĠes paƌ aĐƌotğƌe
ďois ou ďaĐ aĐieƌ pouƌ ďâtiŵeŶt agƌiĐole

ŶoŶ oďligatoiƌes seules Đlôtuƌes autoƌisĠes : haies vives
hauteuƌ ŵaǆ Ϯ ŵ

Ah haďitatioŶs dito A dito A ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠ dito A dito A dito A dito A

Ap patƌiŵoiŶe saŶs oďjet saŶs oďjet saŶs oďjet saŶs oďjet saŶs oďjet saŶs oďjet saŶs oďjet

Ϯ.ϭ VoluŵĠtƌie et iŵplaŶtatioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs Ϯ.Ϯ QualitĠ uƌďaiŶe, aƌĐhiteĐtuƌale,

)oŶe uƌďaiŶe ĐeŶtƌale
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logement logements aidés foyers résidence
artisanat et 

commerce
bureaux services publics

activités, 

industrie
hotel entrepôt modes doux Voies Réseaux

UA
Zone urbaine 

centrale

UAa

très dense

1/80m² pour 

surface de +de 

150m² SP

1/100m² SP 1/150 m² SP - - - hab col : 1/log

Chaussée min 

5m de large 

Accès en retrait 

de 5m/RD

Réseaux enfouis, 

séparatifs. Débit 

de fuite

UAb

dense

1/80m² pour 

surface de +de 

150m² SP

idem UAa - - - hab col : 1/log

Chaussée min 

5m de large 

Accès en retrait 

de 5m/RD

Réseaux enfouis, 

séparatifs. Débit 

de fuite

UAc

peu dense 3/50m² SP idem UAa - - - hab col : 1/log

Réseaux enfouis, 

infiltration des 

EP

UAp

patrimonial - - - hab col : 1/log

Réseaux enfouis, 

séparatifs. Débit 

de fuite

UB
Zone d'extension 

urbaine

UBa

dense 1,5 pl/log - - -

Réseaux enfouis, 

infiltration des 

EP

UBb

peu dense 2 pl/log

Réseaux enfouis, 

infiltration des 

EP

Ubarc archéo 1,5 pl/log

UBc

collectif 1,5 pl/log 1pl/log
1/50m² de SP, au-

delà de 150 m²
1/50m² de SP 1/100m² de SP 1/100m² SP

0,8/ch pour les 

40 premières , 1 

place autocar/40 

ch

1/300m² de SP hab col : 1/log

Réseaux enfouis, 

séparatifs. Débit 

de fuite

UBm

mixte 1,2 pl/log 1pl/log 1/80 m² de SP hab col : 1/log

Réseaux enfouis, 

séparatifs. Débit 

de fuite

UX Zone d'activité

UX

économique sans objet sans objet sans objet

1 /50 m² SP art 

1/ 25 m² com 

>500 m² SP

1 / 50 m² com 

<500 m²SP

1 /50 m² SP 1/100m² de SP 1/100m² de SP

0,8/ch pour les 

40 premières , 1 

place autocar/40 

ch

1/300m² de SP
1,5 m² pour 100 

m² de SP

Chaussée min 

5m de large 

Accès en retrait 

de 5m/RD

Prétaitement 

des EU

UXi

industrielle sans objet 1/100m² SP dito UX dito UX
1,5 m² pour 100 

m² de SP

Chaussée min 

5m de large 

Accès en retrait 

de 10m/RD

Prétaitement 

des EU

Zones diverses

UE

equipements 1/100m² de SP
1,5 m² pour 50 

m² de SP

Réseaux enfouis, 

séparatifs. Débit 

de fuite ou 

infiltration

UH

hameau 2/log 1/log 1 pl / 2 log 1/50m² de SP 1/50m² de SP 1/150 m² SP non règlementé

Chaussée min 

5m de large 

Accès en retrait 

de 5m/RD

Réseaux enfouis, 

infiltration des 

EP

UM

militaire non réglementé non réglementé non réglementé non réglementé non réglementé non réglementé non réglementé non réglementé non réglementé non réglementé
adaptés aux 

besoins

Réseaux enfouis, 

infiltration des 

EP

UJ

jardins sans objet sans objet sans objet sans objet sans objet sans objet sans objet sans objet sans objet sans objet

Chaussée min 

5m de large 

Accès en retrait 

de 5m/RD

UR

projet 1 pl /log 1 pl/log 1 pl/5 log

1/80m² pour 

surface de +de 

150m² SP

1/100m² SP 1/150 m² SP

0,8/ch pour les 

40 premières , 1 

place autocar/40 

ch

hab col : 1/log

Chaussée min 

5m de large 

Accès en retrait 

de 5m/RD

UT
infrastructures sans objet sans objet sans objet sans objet sans objet sans objet sans objet sans objet sans objet sans objet

adaptés aux 

besoins
Réseaux enfouis

N Zone naturelle

N

stricte

Réseaux enfouis, 

infiltration des 

EP

Na abris animaux idem N

Nc carrières idem N

Ne équipements idem N

Nh habitations idem N

Nj jardins idem N

Nl loisirs idem N

Nm militaire idem N

Np patrimoine idem N

Nt infrastructures idem N

Nx activités idem N

A Zone agricole

A

stricte

adaptés aux 

besoins de 

l'exploitation

Réseaux enfouis, 

infiltration des 

EP

Ah habitations idem A

Ap patrimoine sans objet sans objet

Ax industrielle sans objet sans objet

assuré obligatoirement sur l’espace privatif et répondre aux besoins réels de la construction

assuré obligatoirement sur l’espace privatif et répondre aux besoins réels de la construction

1 pl/log

1/50m² de SP 

pour les surfaces 

>150m²

1/80m² de SP 1/150 m² de SP non règlementé

Chaussée min 

5m de large 

Accès en retrait 

de 5m/RD

2.4 Stationnement 3. Equipements et réseaux

1 pl/65 m² SDP 1 pl/log 1 pl/5 log

EspaĐes liďƌes CoeffiĐieŶt de ďiotope PlaŶtatioŶs
UA

UAa tƌğs deŶse ϭϬ% ϭ aƌďƌe de haute tige / ϭϬϬ 
ŵ² espaĐe liďƌe

UAď deŶse ϮϬ% ϭ aƌďƌe de haute tige / ϮϬϬ 
ŵ² espaĐe liďƌe

UAĐ peu deŶse ϯϬ% ϭ aƌďƌe de haute tige / ϮϬϬ 
ŵ² espaĐe liďƌe

UAp patƌiŵoŶial ϱ% ϭ aƌďƌe de haute tige / ϭϬϬ 
ŵ² espaĐe liďƌe

UB

UBa
deŶse ϰϬ% ϭ aƌďƌe de haute tige / ϮϬϬ

ŵ² espaĐe liďƌe

UBď peu deŶse ϱϬ% ϭ aƌďƌe de haute tige / ϰϬϬ 
ŵ² espaĐe liďƌe

UďaƌĐ aƌĐhĠo

UBĐ ĐolleĐtif ϯϬ% ϭ aƌďƌe de haute tige / ϰϬϬ 
ŵ² espaĐe liďƌe

UBŵ ŵiǆte ϯϬ% ϭ aƌďƌe de haute tige / ϮϬϬ 
ŵ² espaĐe liďƌe

UX

UX ĠĐoŶoŵiƋue ϭϱ% ϭ aƌďƌe de haute tige / ϭϱϬ 
ŵ² espaĐe liďƌe

UXi iŶdustƌielle ϮϬ% ϭ aƌďƌe de haute tige / ϮϬϬ 
ŵ² espaĐe liďƌe

UE eƋuipeŵeŶts ϯϬ% ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ

UH haŵeau ϲϬ% ƌğgleŵeŶtĠ ϭ aƌďƌe de haute tige / ϰϬϬ 
ŵ² espaĐe liďƌe

UM ŵilitaiƌe ϭϱ% ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ
UJ jaƌdiŶs ϴϬ% ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ

UR pƌojet Ϯϱ% ƌğgleŵeŶtĠ ϭ aƌďƌe de haute tige / ϮϬϬ 
ŵ² espaĐe liďƌe

UT iŶfƌastƌuĐtuƌes saŶs oďjet ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ
N
N stƌiĐte saŶs oďjet
Na aďƌis aŶiŵauǆ saŶs oďjet
NĐ Đaƌƌiğƌes saŶs oďjet
Ne ĠƋuipeŵeŶts ϲϬ%
Nh haďitatioŶs ϲϬ%
Nj jaƌdiŶs ϵϬ%
Nl loisiƌs ϲϬ%
Nŵ ŵilitaiƌe saŶs oďjet
Np patƌiŵoiŶe saŶs oďjet
Nt iŶfƌastƌuĐtuƌes ϵϬ%
Nǆ aĐtivitĠs ϯϬ%
A
A stƌiĐte saŶs oďjet
Ah haďitatioŶs ϯϬ%
Ap patƌiŵoiŶe saŶs oďjet

)oŶe agƌiĐole

ƌğgleŵeŶtĠ

)oŶe d'aĐtivitĠ

ƌğgleŵeŶtĠ

)oŶes diveƌses

)oŶe Ŷatuƌelle

Ϯ.ϯ. TƌaiteŵeŶt paǇsageƌ

)oŶe uƌďaiŶe ĐeŶtƌale

ƌğgleŵeŶtĠ

)oŶe d'eǆteŶsioŶ uƌďaiŶe

ƌğgleŵeŶtĠ

ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠe

EspaĐes liďƌes CoeffiĐieŶt de ďiotope PlaŶtatioŶs
UA

UAa tƌğs deŶse ϭϬ% ϭ aƌďƌe de haute tige / ϭϬϬ 
ŵ² espaĐe liďƌe

UAď deŶse ϮϬ% ϭ aƌďƌe de haute tige / ϮϬϬ 
ŵ² espaĐe liďƌe

UAĐ peu deŶse ϯϬ% ϭ aƌďƌe de haute tige / ϮϬϬ 
ŵ² espaĐe liďƌe

UAp patƌiŵoŶial ϱ% ϭ aƌďƌe de haute tige / ϭϬϬ 
ŵ² espaĐe liďƌe

UB

UBa
deŶse ϰϬ% ϭ aƌďƌe de haute tige / ϮϬϬ

ŵ² espaĐe liďƌe

UBď peu deŶse ϱϬ% ϭ aƌďƌe de haute tige / ϰϬϬ 
ŵ² espaĐe liďƌe

UďaƌĐ aƌĐhĠo

UBĐ ĐolleĐtif ϯϬ% ϭ aƌďƌe de haute tige / ϰϬϬ 
ŵ² espaĐe liďƌe

UBŵ ŵiǆte ϯϬ% ϭ aƌďƌe de haute tige / ϮϬϬ 
ŵ² espaĐe liďƌe

UX

UX ĠĐoŶoŵiƋue ϭϱ% ϭ aƌďƌe de haute tige / ϭϱϬ 
ŵ² espaĐe liďƌe

UXi iŶdustƌielle ϮϬ% ϭ aƌďƌe de haute tige / ϮϬϬ 
ŵ² espaĐe liďƌe

UE eƋuipeŵeŶts ϯϬ% ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ

UH haŵeau ϲϬ% ƌğgleŵeŶtĠ ϭ aƌďƌe de haute tige / ϰϬϬ 
ŵ² espaĐe liďƌe

UM ŵilitaiƌe ϭϱ% ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ
UJ jaƌdiŶs ϴϬ% ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ

UR pƌojet Ϯϱ% ƌğgleŵeŶtĠ ϭ aƌďƌe de haute tige / ϮϬϬ 
ŵ² espaĐe liďƌe

UT iŶfƌastƌuĐtuƌes saŶs oďjet ŶoŶ ƌĠgleŵeŶtĠ
N
N stƌiĐte saŶs oďjet
Na aďƌis aŶiŵauǆ saŶs oďjet
NĐ Đaƌƌiğƌes saŶs oďjet
Ne ĠƋuipeŵeŶts ϲϬ%
Nh haďitatioŶs ϲϬ%
Nj jaƌdiŶs ϵϬ%
Nl loisiƌs ϲϬ%
Nŵ ŵilitaiƌe saŶs oďjet
Np patƌiŵoiŶe saŶs oďjet
Nt iŶfƌastƌuĐtuƌes ϵϬ%
Nǆ aĐtivitĠs ϯϬ%
A
A stƌiĐte saŶs oďjet
Ah haďitatioŶs ϯϬ%
Ap patƌiŵoiŶe saŶs oďjet

)oŶe agƌiĐole

ƌğgleŵeŶtĠ

)oŶe d'aĐtivitĠ

ƌğgleŵeŶtĠ

)oŶes diveƌses

)oŶe Ŷatuƌelle

Ϯ.ϯ. TƌaiteŵeŶt paǇsageƌ

)oŶe uƌďaiŶe ĐeŶtƌale

ƌğgleŵeŶtĠ

)oŶe d'eǆteŶsioŶ uƌďaiŶe

ƌğgleŵeŶtĠ

ŶoŶ ƌğgleŵeŶtĠe

N

N stricte sans objet

Na abris animaux sans objet

Nc carrières sans objet

Ne équipements 60%

Nh habitations 60%

Nj jardins 90%

Nl loisirs 60%

Nm militaire sans objet

Np patrimoine sans objet

Nt infrastructures 90%

Nx activités 30%

A

A stricte sans objet

Ah habitations 30%

Ap patrimoine sans objet

Ax industrielles sans objet

Zone naturelle

Zone agricole
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Caractéristiques de la zone

La zone UA est la zone urbaine centrale. Elle est caractérisée par un tissu dense 
et ancien, accueillant une pluralité de fonctions : des équipements structurants, des 
commerces et des logements.

4 sous-secteurs sont identiiés sur cette zone :

- la zone UAa : localisée à Evreux, le centre-ville de la commune jouit de 
caractéristiques urbaines très denses, avec un alignement sur voirie, quasiment 
systématique ;

- la zone UAb : une densité relative, principalement sur les communes des 
villes périphériques, du pôle secondaire voire de pôles ruraux structurants ;

- la zone UAc : de faible densité, il s’agit principalement des centres-bourgs 
des bourgs ruraux

- la zone UAp : à Evreux la zone UAp reprend le projet de périmètre de la 
future AVAP. Cette zone, présente dans plusieurs communes, reconnaît 
l’intérêt patrimonial aux abords d’un monument historique de centre-bourg ou 
de centre-ville.

Objectifs poursuivis

1- Maintenir la diversité des fonctions

2- Favoriser les implantations commerciales en pied d’immeubles 

3- Permettre la mutation de rez-de-chaussée de certains secteurs  

4- Valoriser le patrimoine historique, architectural

5- Préserver la morphologie urbaine existante 

Outils réglementaires

1, 2, 3 - Autorisation de multiples fonctions (Chapitre 1 : destinations)

4- Identiication du patrimoine ordinaire, création d’un secteur UAp

5, 6- Implantation à l’alignement, hauteur (+de 10m), emprise au sol importante 
(Paragraphe :  2.1 Volumétrie et implantation des constructions)

7- Coeicient de biotope

6- Favoriser une densité plus importante

7- Préserver la biodiversité

Zone UA : zone urbaine centrale

UAa UAb

UAc UAp

Caractéristiques de la zone

La zone UB correspond aux zones urbaines d’extension, dans la continuité du 
centre-ville et centre-bourg.

Deux sous-secteurs correspondent aux extensions pavillonnaires : UBa et UBb. Le 
premier étant plus dense que le deuxième, et ainsi localisé principalement dans les 
communes du pôle urbain, des villes périphériques,

Tissu résidentiel en zone archéologique : UBarc (secteur en lien avec le site 
archéologique GISACUM) Collectif : UBc

Mixité des formes et fonctions urbaines : UBm

Objectifs poursuivis

1- Permettre l’évolution, densiication du tissu pavillonnaire

2- Permettre l’amélioration et extension des constructions  existantes

3- Permettre la construction d’une ofre de logements diversiiée

4- Autoriser le renouvellement urbain

5- Préserver la biodiversité

6- Favoriser les énergies renouvelables

Outils réglementaires

1, 2, 3- Hauteur, emprise au sol intermédiaire (Paragraphe :  2.1 Volumétrie et 
implantation des constructions)

4- Généralisation du classement des fonds de parcelles en zone U

4- Identiication des dents creuses

5- Coeicient de biotope

6- Dispositions à l’art 11 du règlement

Zone UB : zone urbaine d’extension

UBa UBc

UBmUBb

UBarc
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Zone UE : zone urbaine d’équipement

UE

Caractéristiques de la zone

La zone UE correspond aux zones urbaines accueillant des équipements

Caractéristiques de la zone

Zone urbaine  de hameau

Logements groupés, déconnectés des infrastructures de transports principales et des 
centres-bourgs.

Objectifs poursuivis

1- Encadrer et limiter le développement des hameaux

2- Permettre maintien des corridors écologiques

Outils réglementaires

1 et 2 - Contour des zones reprenant strictement le contour des espaces déjà urbanisés

1- Emprise au sol limitée

Caractéristiques de la zone

La zone UT correspond aux secteurs liés aux infrastructures de transports de grandes 
emprises : voie ferrée, RN154, RN13.

Objectifs poursuivis

1- Permettre une meilleure lecture du territoire : ces zones sont des zones imperméables 
et ne correspondant par conséquent pas à des zones A ou N comme cela est le cas dans 
les diférents documents en vigueur sur les communes sous PLU ou POS

2- Encadrer l’évolution des zones à proximité des voies ferrées

Outils réglementaires

1- Identiication d’une zone UT calée sur le parcellaire des voies ferrées et grandes 
infrastructures de transport.

2- Emprise au sol limitée

Zone UH : zone urbaine de hameau

Zone UT : zone urbaine de transport

UH

UT

Caractéristiques de la zone

Zone urbaine  destinée à l’accueil :

- d’activités militaires, correspondant aux contours de la base aérienne 105 sur les 
communes de Fauville, Huest, Gauciel et Miserey.

- à la base aéronautique de St André de l’Eure et Les Authieux.

Caractéristiques de la zone

La zone UJ correspond aux secteurs naturels, aux jardins insérés dans le paysage 
urbain

Ces espaces correspondent aux cimetières, aux parcs, squares, jardins en milieux 
urbains.

Objectifs poursuivis

1- Maintenir les espaces verts existants

2- Maintenir les alignements d’arbres

3- Constituer une trame verte et une trame bleue continues et identitaires en milieu 
urbain

Outils réglementaires

1, 2 et 3- Création de zones UJ pour les parcs et jardins publics

3- Encadrer l’urbanisation de ces secteurs : 80% d’espaces libres

Zone UM : zone urbaine militaire et aéronautique

Zone UJ : zone urbaine de jardins

UM

UJ
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Caractéristiques de la zone

La zone UR correspond aux secteurs de projets de ZAC et de NPNRU. Il s’agit 
notamment des secteurs de l’ilôt St Louis, de la Madeleine, 

Caractéristiques de la zone

Zone urbaine économique permet l’accueil d’entreprises, d’activités  artisanales, 
d’entrepôts et dépôts

- Un sous-secteur pour permettre l’accueil et le développement des activités 
industrielles : UXi

Objectifs poursuivis

1- Permettre le développement des activités économiques existantes

2- Favoriser une mixité des activités économiques (artisanat, bureau, tertiaire et 
commerces)

3- Permettre l’accueil des activités industrielles, logistiques

Outils réglementaires

1, 2 - chapitre 1 : destination

3 – Sous-secteur UXi pour permettre destination industrie (Chapitre 1)

Zone UR : zone urbaine de projets

Zone UX : zone urbaine économique

UX

UXi

UR

Caractéristiques de la zone

La zone N regroupe les secteurs des communes d’EPN, équipés ou non, à protéger en raison 
soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du 
point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de leur caractère d’espaces naturels. 
Ils participent à la Trame Verte et bleue de l’intercommunalité en lien avec les territoires 
environnant. Ils sont soumis à la pression urbaine mais aussi agricole. 

10 sous-secteurs permettant des protections  diférenciées en fonction des contextes bâtis,  
paysagers, environnementaux

- Na pour les secteurs d’élevage d’animaux
- Nc pour les secteurs couverts par des carrières
- Ne pour les secteurs accueillant des équipements
- Nh pour des secteurs d’habitat existant
- Nj pour des secteurs de jardins
- Nl pour des secteurs de loisirs
- Nm pour des secteurs dans le périmètre militaire ou aéronautique
- Np pour des secteurs protégés au titre du patrimoine et de l’archéologie
- Nt pour des secteurs occupés par des infrastructures
- Nx pour des secteurs d’activités existantes
Objectifs poursuivis

1- Constituer une trame verte et une trame bleue continues et identitaires

2- Créer une ceinture verte autour de la ville urbanisée

3- Protéger les masses boisées et bsoquets soumis à une pression agricole

4- Permettre la création d’abris animaux en zone N, avec une surface limitée

5- Favoriser le maintien des activités d’extraction des carrières, localisées en zone N

6- Permettre l’implantation d’équipements

7- Permettre les évolutions des habitations et activités en zone N, sans régulariser pour autant 
des situations héritées 

8- Permettre les constructions sur les secteurs de jardins familiaux ou de maraichage en zone 
N

9- Permettre le développement d’activités de loisirs en zones N : campings, base de loisirs, 
véloroute

10- Identiier les secteurs militaires ou aéronautiques en zone N

11- Identiier les secteurs accueillant des éléments remarquables pour leurs caractéristiques 
paysagères, patrimoniales ou écologiques.

12- Permettre les constructions liées aux infrastructures de transports identiiées en UT

Zone N : zone naturelle

N Nh Nl

Np Ne Nj

Nm Nx

Outils réglementaires

1 et 2- Création des zones N sur les espaces paysagers remarquables identiiés dans le cadre 
de l’EIE

3- Classée en N + EBC les massifs boisés au cœur des espaces agricoles.

4- Création d’un sous secteurs Na : emprise au sol : 20m² max

5- Création d’un sous secteurs spéciiques6- Création d’un sous secteur Ne réglementant à 
l’article 2 la possibilité d’équipements

7- Création d’un sous-secteur Nh pour les habitations et Nx pour les activités encadrant les 
évolutions à hauteur de 30% de l’emprise existante lors de l’approbation du PLUi

8- Création d’un sous secteur Nj encadrant les constructions avec une taille maximum pour 
les abris de jardin de 10m²/unité cultivée et les locaux techniques de 40m²

9- Création d’un sous-secteur Nl permettant la construction de bâtiment en lien avec l’activité 
de loisirs (art 2)

11- Identiication autour de bâtiments protégés au titre de l’article L151-19, des mares ou 
autres éléments paysagers ou écologiques protégés au titre de l’article L151-23 de sous- 
secteurs classés Np

12- Classement en Nt des talus, bassins de rétention, espaces végétalisés en bord de zones 
UT avec une emprise au sol de 10%
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Caractéristiques de la zone

La zone A correspond aux espaces agricoles.

Deux sous-secteurs ont été identiiés : 

- Ah pour des secteurs d’habitat existant non liés à une activité agricole

- Ap pour des secteurs protégés au titre du patrimoine

- Ax pour les activités industrielles liées à une activité agricole

Objectifs poursuivis

1-Maintenir l’activité agricole

2-Permettre le changement de destination de certains bâtiments sur les  exploitations 
agricoles (identiication sur le plan de zonage, L151-11 II)  

3-Encadrer l’évolution autour des exploitations agricoles

4-Encadrer les constructions liées aux exploitations agricoles

Outils réglementaires

1- Maintien des zones A

1 et 3- Limitation des surfaces classées en zone AU et localisation dans la continuité 
des zones U

2- Identiication de bâtiments sur le plan de zonage 

2- Destinations élargies dans l’article 2

4- Emprise au sol limitée

Caractéristiques de la zone

Zone destinée à être ouverte à l’urbanisation pour  accueillir des projets d’ensemble 2 sous-secteurs 
: AUh pour l’habitat et AUx pour les  équipements ou les activités économiques

1 AU = moyen terme ; 2AU = long terme et ouverture  conditionnée à la réalisation d’une OAP et d’une 
modiication du PLUi

Objectifs poursuivis

1- Répondre aux besoins en logements issus  du volet Habitat du PLUi-HD

2- Répondre aux besoins en développement  économique issus du PADD

3- Maîtriser le programme et projet

4- Prendre en compte le contexte environnant  et du site

5- Limiter la consommation foncière

Outils réglementaires

1, 2, 3, 4- traduction dans les OAP  d’éléments de programmation

1, 2, 5- identiication et calibrage des surfaces à ouvrir à l’urbanisation

Zone A : zone agricole Zone AU : zone à urbaniser

A Ah Ap

AU
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Pඉකගඑඍ 4 : Cඖඎකඕඑග  ඌඝ කඒඍග ඉඞඍඋ 
ඔඍඛ ඌඋඝඕඍඖගඛ ඛඝකඉ-උඕඕඝඖඉඝx
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Le PLUi HD de la communauté d’Agglomération d’Évreux Portes de 
Normandie doit être compatible avec :

- le SCoT : Schéma de cohérence territoriale

- le  SDAGE et les SAGE de l’Avre et de l’Iton : Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux et le Schéma d’Aménagement et 
de Gestion des Eaux 

- les PPRI et le PEB : Plan de Prévention des Risques Inondations et Plan 
d’Exposition aux Bruits.

Par ailleurs il doit prendre en compte les objectifs et orientations : 

- du SRADDET : Schéma régional d’Aménagement, de développement 
durable et d’égalité des territoires

- du SRCE : Schéma régional de cohérence écologique

- du SRDAM : Schéma régional de développement de l’aquaculture marine

- du schéma régional des carrières

- du SRCAE : Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’ Energie

- du PCAET d’EPN en cours d’élaboration : Plan Climat Air et Energie du 
Territoire.

Le teƌƌitoiƌe de la ĐoŵŵuŶautĠ d a͛ggloŵĠƌaioŶ d͛Évƌeuǆ Poƌtes de NoƌŵaŶdie est paƌielleŵeŶt Đouveƌt paƌ uŶ SĐhĠŵa de CohĠƌeŶĐe Teƌƌitoƌiale ;SCoTͿ suƌ la paƌie du teƌƌitoiƌe de l a͛ŶĐieŶ 
«GƌaŶd Évƌeuǆ AggloŵĠƌaioŶ». Ce SCoT a ĠtĠ appƌouvĠ paƌ la CA d͛Evƌeuǆ le ϭϬ juiŶ ϮϬϬϰ. EŶ juiŶ ϮϬϭϭ, la ƌĠvisioŶ du SCoT a ĠtĠ laŶĐĠe. NĠaŶŵoiŶs jusƋu͛à appƌoďaioŶ du Ŷouveau pƌojet, 
le SCoT appƌouvĠ eŶ ϮϬϬϰ ƌeste eŶ vigueuƌ. 
CepeŶdaŶt l͛ĠlaďoƌaioŶ du SCoT du sǇŶdiĐat Miǆte d͛Evƌeuǆ Poƌtes de NoƌŵaŶdie et de la CoŵŵuŶautĠ du PaǇs de CoŶĐhes a ĠtĠ ƌĠalisĠe eŶ paƌallğle de l͚ĠlaďoƌaioŶ du PLUi HD. Celui-Đi doit 
ġtƌe aƌƌġtĠ le ϯ juillet ϮϬϭϵ. Les oďjeĐifs du SCoT oŶt doŶĐ ĠtĠ iŶtĠgƌĠs au PLUi HD tout au loŶg de soŶ ĠlaďoƌaioŶ. 
Le taďleau Đi-apƌğs pƌĠseŶte aiŶsi la ĐoŵpaiďilitĠ du PLUi HD aveĐ le SCoT eŶĐoƌe eŶ vigueuƌ au ŵoŵeŶt de l a͛ƌƌġt du PLUi HD, ŵais ĠgaleŵeŶt Đeuǆ du futuƌ SCoT, doŶt l a͛ppƌoďaioŶ est pƌĠvue 
eŶ juillet ϮϬϭϵ. 

1. COMPATIBILITÉ AVEC LE SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE
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Accompagner le 

développement du 

territoire

‘ĠĠƋuiliďƌeƌ spaialeŵeŶt le teƌƌitoiƌe

- Valoƌiseƌ les Ŷoeuds d͛ĠĐhaŶges pouƌ le 
développement économique

- ‘ĠĠƋuiliďƌeƌ l͛ofƌe ĐoŵŵeƌĐiale

Valoƌiseƌ le poteŶiel feƌƌoviaiƌe

Aǆe ϰ : Faiƌe d͛EPN uŶ teƌƌitoiƌe ĠĐoŶoŵiƋue, dǇŶaŵiƋue et atƌaĐif
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϭ : DĠveloppeƌ uŶe ofƌe ĠĐoŶoŵiƋue ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe et ĠƋuiliďƌĠe
• IdeŶiieƌ et valoƌiseƌ les poƌtes d͛eŶtƌĠe d͛EPN
• EƋuiliďƌeƌ les aĐivitĠs suƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe 
- EŶ veillaŶt au ŵaiŶieŶ des aĐivitĠs aƌisaŶales daŶs les pôles ƌuƌauǆ stƌuĐtuƌaŶts et les ďouƌgs ƌuƌauǆ ;
- EŶ dĠveloppaŶt les aĐivitĠs à foƌte valeuƌ ajoutĠe à pƌoǆiŵitĠ des pƌiŶĐipauǆ aǆes de tƌaŶspoƌts ;Nϭϯ et NϭϱϰͿ, 
• Pƌoposeƌ uŶe ofƌe de foŶĐieƌ d a͛ĐivitĠ adaptĠ auǆ difĠƌeŶts ďesoiŶs des eŶtƌepƌises 
- EŶ ƌeŶouvelaŶt et aŵĠlioƌaŶt les zoŶes d a͛ĐivitĠs eǆistaŶtes
- EŶ ouvƌaŶt à l͚uƌďaŶisaioŶ ϵϯ,ϱ heĐtaƌes

-

OAP  :
- OAP suƌ les futuƌes zoŶes ĠĐoŶoŵiƋues à uƌďaŶiseƌ, eǆeŵple : LoŶg BuissoŶ ϯ
‘ğgleŵeŶt :
- dƌoits à ĐoŶstƌuiƌe plus iŵpoƌtaŶts Ƌue daŶs les doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe eŶ vigueuƌ daŶs les 
zoŶes UX et UXi aiŶ de peƌŵetƌe uŶe deŶsiiĐaioŶ des zoŶes d a͛ĐivitĠs eǆistaŶtes
- loĐalisaioŶ de zoŶes ϭAUǆ desiŶĠes au dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue le loŶg des aǆes stƌuĐtu-
ƌaŶts ou daŶs la ĐoŶiŶuitĠ des zoŶes eǆistaŶtes, pƌiŶĐipaleŵeŶt daŶs les ĐoŵŵuŶes ĐlassĠes eŶ 
pôle urbain, villes périphériques, pôle rural structurant.

- AŶiĐipeƌ les ďesoiŶs eŶ ŵaiğƌe d͛haďitat 
;tǆ de ĐoŶstƌuĐioŶ de ϰ logeŵeŶts/aŶͿ

- EƋuiliďƌeƌ spaialeŵeŶt l͛ofƌe de logeŵeŶts 
privés et sociaux

- ‘ĠpoŶdƌe auǆ ďesoiŶs spĠĐiiƋues des 
populaioŶs

Aǆe Ϯ : Assuƌeƌ uŶ dĠveloppeŵeŶt uƌďaiŶ ĠƋuiliďƌĠ et ƌespoŶsaďle
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϭ : Moďiliseƌ l͛eǆistaŶt pouƌ ŵieuǆ ƌĠpoŶdƌe auǆ ďesoiŶs eŶ logeŵeŶts
OƌieŶtaioŶ Ŷ°Ϯ : Diveƌsiieƌ l͛ofƌe d͛haďitat et pƌoposeƌ des possiďilitĠs de « paƌĐouƌs ƌĠsideŶiels » diveƌsiiĠs suƌ le 
territoire

OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϯ : ‘eŶouvelleŵeŶt soĐio-dĠŵogƌaphiƋue des ĐoŵŵuŶes et des Ƌuaƌieƌs et ƌĠpoŶses à la diveƌsitĠ des 
besoins en logements

OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϰ : AŵĠlioƌeƌ la ŵiǆitĠ soĐiale et gĠŶĠƌaioŶŶelle auǆ difĠƌeŶtes ĠĐhelles du teƌƌitoiƌe
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϱ : Mieuǆ ƌĠpoŶdƌe auǆ ďesoiŶs « spĠĐiiƋues » de ĐeƌtaiŶs puďliĐs

POA Haďitat :
VOLET Ϯ : Diveƌsiieƌ les ofƌes d͛haďitat pouƌ ŵieuǆ ƌĠpoŶdƌe à la diveƌsitĠ des ďesoiŶs et aŵĠlio-

ƌeƌ la ŵiǆite auǆ difĠƌeŶtes eĐhelles
AĐioŶ Ŷ°ϲ : Pƌoduiƌe uŶe ofƌe loĐaive soĐiale adaptĠe auǆ ďesoiŶs ideŶiiĠs daŶs le diagŶosiĐ
AĐioŶ Ŷ°ϳ :  DĠveloppeƌ la pƌiŵo-aĐĐessioŶ et l a͛ĐĐessioŶ aidĠe, daŶs l͛ofƌe Ŷouvelle et daŶs le 
parc existant

AĐioŶ Ŷ°ϴ -A :  Pƌoposeƌ uŶe ofƌe d͛haďitat diveƌsiiĠe et adaptĠe pouƌ les seŶioƌs et les peƌ-
soŶŶes eŶ situaioŶ de haŶdiĐap
AĐioŶ Ŷ°ϴ -B :  CoŶfoƌteƌ l͛ofƌe eǆistaŶte et aŵĠlioƌeƌ l a͛ĐĐğs au logeŵeŶt des jeuŶes daŶs le paƌĐ 
de logements de droit commun

AĐioŶ Ŷ°ϴ -C :  Metƌe eŶ œuvƌe le volet soĐial de la poliiƋue d͛haďitat d͛EPN
+ teƌƌitoƌialisaioŶ des oďjeĐifs de pƌoduĐioŶ de logeŵeŶts/ĐoŵŵuŶes

OAP  :
- iǆeŶt des oďjeĐifs eŶ ŵaiğƌe de deŶsitĠ, de Ŷoŵďƌe de logeŵeŶts, voiƌe de tǇpologies de 
logements.

‘ğgleŵeŶt :
- ideŶiiĐaioŶ de deŶts Đƌeuses + ĐlasseŵeŶt eŶ zoŶe ϭAUh de seĐteuƌs de dĠveloppeŵeŶt 
dédiés à l’habitat

SouteŶiƌ la dǇŶa-
mique territoriale

GĠƌeƌ la voĐaioŶ des espaĐes ĠĐoŶoŵiƋues 
pour un développement harmonieux

- DĠdieƌ les futuƌs espaĐes ĠĐoŶoŵiƋues

- ‘eŶouveleƌ les zoŶes eǆistaŶtes saŶs 
spécialiser

- EƋuiliďƌeƌ l͛ofƌe ĐoŵŵeƌĐiale

Aǆe ϰ : Faiƌe d͛EPN uŶ teƌƌitoiƌe ĠĐoŶoŵiƋue, dǇŶaŵiƋue et atƌaĐif
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϭ : DĠveloppeƌ uŶe ofƌe ĠĐoŶoŵiƋue ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe et ĠƋuiliďƌĠe
• Asseoiƌ la posiioŶ stƌatĠgiƋue d͛EPN daŶs le ƌĠseau ŶoƌŵaŶd
• Valoƌiseƌ et ƌeŶfoƌĐeƌ les iliğƌes ĠĐoŶoŵiƋues et iŶdustƌielles pƌĠseŶtes suƌ le teƌƌitoiƌe
• DĠveloppeƌ uŶe dĠŵaƌĐhe de ŵaƌkeiŶg teƌƌitoƌial
• IdeŶiieƌ et valoƌiseƌ les poƌtes d͛eŶtƌĠe d͛EPN
• Pƌoposeƌ uŶe ofƌe de foŶĐieƌ d a͛ĐivitĠ adaptĠ auǆ difĠƌeŶts ďesoiŶs des eŶtƌepƌises 
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϯ : MaiŶteŶiƌ l͛ĠƋuiliďƌe ĐoŵŵeƌĐial eǆistaŶt
• CoŶteŶiƌ les espaĐes de ĐoŵŵeƌĐes de gƌaŶde distƌiďuioŶ saŶs ĐƌĠaioŶ de Ŷouveauǆ espaĐes ĐoŵŵeƌĐiauǆ dĠdiĠs

-

‘ğgleŵeŶt :
- dƌoits à ĐoŶstƌuiƌe plus iŵpoƌtaŶts Ƌue daŶs les doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe eŶ vigueuƌ daŶs les 
zoŶes UX et UXi aiŶ de peƌŵetƌe uŶe deŶsiiĐaioŶ des zoŶes d a͛ĐivitĠs eǆistaŶtes
- loĐalisaioŶ de zoŶes ϭAUǆ desiŶĠes au dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue le loŶg des aǆes stƌuĐtu-
ƌaŶts ou daŶs la ĐoŶiŶuitĠ des zoŶes eǆistaŶtes, pƌiŶĐipaleŵeŶt daŶs les ĐoŵŵuŶes ĐlassĠes eŶ 
pôle urbain, villes périphériques, pôle rural structurant.
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SouteŶiƌ la dǇŶaŵiƋue 
territoriale

- AssoĐieƌ des seƌviĐes auǆ 
eŶtƌepƌises-
- Valoƌiseƌ la foƌŵaioŶ loĐale

Aǆe ϰ : Faiƌe d͛EPN uŶ teƌƌitoiƌe ĠĐoŶoŵiƋue, dǇŶaŵiƋue et atƌaĐif
OƌieŶtaioŶ Ŷ°Ϯ : DǇŶaŵiseƌ les ĐoŶdiioŶs d͛eŵplois et d a͛ĐĐueil
• Pouƌsuivƌe la dǇŶaŵiƋue iŶiiĠe paƌ EPN pouƌ l͛eŵploi, eŶ aĐĐoŵpagŶaŶt et eŶ aidaŶt les eŶtƌepƌises, eŶ ĐaptaŶt la populaioŶ 

aĐive ŶoŶ ƌĠsideŶte du teƌƌitoiƌe, et eŶ pƌoposaŶt des foƌŵaioŶs eŶ lieŶ aveĐ les eŵplois du teƌƌitoiƌe
• ‘ĠĠƋuiliďƌeƌ le ƌappoƌt eŶtƌe les eŵplois et les aĐifs ƌĠsideŶts, aiŶ de Đapteƌ la populaioŶ aĐive ŶoŶ ƌĠsideŶte et faiƌe eŶ soƌte 

qu’elle consomme sur le territoire

• AŶiĐipeƌ les ĠvoluioŶs des ŵodes de tƌavail 
• DĠveloppeƌ les foƌŵaioŶs eŶ lieŶ aveĐ les ďesoiŶs des eŶtƌepƌises du teƌƌitoiƌe

sans objet 

Redynamiser le centre ville de 

l a͛ggloŵĠƌaioŶ
- AŵĠlioƌeƌ l a͛tƌaĐivitĠ 
commerciale du centre ville 

d’Evreux

- CƌĠeƌ uŶe dǇŶaŵiƋue paƌ la 
vie étudiante

Aǆe ϰ : Faiƌe d͛EPN uŶ teƌƌitoiƌe ĠĐoŶoŵiƋue, dǇŶaŵiƋue et atƌaĐif
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϯ : MaiŶteŶiƌ l͛ĠƋuiliďƌe ĐoŵŵeƌĐial eǆistaŶt
- SouteŶiƌ le dĠveloppeŵeŶt et le ƌaǇoŶŶeŵeŶt des ĐoŵŵeƌĐes des ĐeŶtƌes-villes, des pôles uƌďaiŶs et seĐoŶdaiƌes, des villes 
périphériques et des pôles ruraux structurants 

• EŶ pƌotĠgeaŶt le ĐoŵŵeƌĐe de pƌoǆiŵitĠ, à Évƌeuǆ et plus laƌgeŵeŶt suƌ tout le teƌƌitoiƌe

‘ğgleŵeŶt :
- Aƌt ϯ : CoŶdiioŶs paƌiĐuliğƌes eŶ faveuƌ de la ŵiǆitĠ soĐiale et foŶĐioŶŶelle : 
ϯ.ϭ. DaŶs les ĐoŶstƌuĐioŶs iŵplaŶtĠes à l a͛ligŶeŵeŶt des voies, ďoƌdĠes paƌ uŶ liseƌĠ, ƌepĠƌĠes suƌ 
le plaŶ de zoŶage, la tƌaŶsfoƌŵaioŶ des ƌez-de-ĐhaussĠe à voĐaioŶ de ĐoŵŵeƌĐes, d a͛ƌisaŶat, de 
seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐifs eŶ logeŵeŶt et ďuƌeauǆ est iŶteƌdite.
ϯ.Ϯ. Les logeŵeŶts ĐƌĠĠs daŶs uŶe ĐoŶstƌuĐioŶ ĐoŵpƌeŶaŶt des loĐauǆ ĐoŵŵeƌĐiauǆ devƌoŶt 
disposeƌ d͛uŶ aĐĐğs iŶdĠpeŶdaŶt de Đes deƌŶieƌs.

CoŶstƌuiƌe l͛ideŶitĠ 
territoriale par le paysage

- Les sites ĠĐoŶoŵiƋues : 
uŶe iŶtĠgƌaioŶ paǇsagğƌe et 
environnementale

- Les eŶtƌĠes d a͛ggloŵĠƌaioŶ 
: des espaĐes ideŶitaiƌes

Aǆe ϭ : Pouƌ uŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt pƌĠseƌvĠ de ƋualitĠ
OƌieŶtaioŶ Ŷ°Ϯ : PƌĠseƌveƌ et ŵetƌe eŶ valeuƌ le patƌiŵoiŶe paǇsageƌ Ŷatuƌel et diveƌsiiĠ
- MaiŶteŶiƌ et pƌĠseƌveƌ des paǇsages Ŷatuƌels de ƋualitĠ faĐe à la pƌessioŶ uƌďaiŶe, eŶ :
• DĠiŶissaŶt uŶe stƌatĠgie foŶĐiğƌe
• PlaŶiiaŶt le dĠveloppeŵeŶt uƌďaiŶ 
- Metƌe eŶ valeuƌ Đe patƌiŵoiŶe paǇsageƌ à tƌaveƌs ses ƌoutes-paǇsages 
• DiŵiŶuaŶt l͛iŵpaĐt de Đes iŶfƌastƌuĐtuƌes ;eŶ ĠpousaŶt le teƌƌaiŶ ŶatuƌelͿ
• EŶ ƌeĐheƌĐhaŶt la plaŶtaioŶ et la valoƌisaioŶ des esseŶĐes loĐales, 
• PƌĠseƌvaŶt les poiŶts de vue eŵďlĠŵaiƋues

OAP  :
- pƌĠĐoŶisaioŶs paǇsagğƌes : eǆeŵple LoŶg BuissoŶ ϯ
• Paysage d’accompagnement de voirie

• BoiseŵeŶts deŶses eŶ liŵite des issus pavilloŶŶaiƌes
• DĠveloppeŵeŶt de haies vives et de ďosƋuets eŶ fƌaŶges et eŶ liŵite des paƌĐelles,
• S͛iŶspiƌeƌ des ďoiseŵeŶts les plus pƌoĐhes
‘ğgleŵeŶt :
- ĐlasseŵeŶt eŶ zoŶe N et douďleŵeŶt paƌ des EBC des espaĐes paǇsageƌs et Ŷatuƌels ƌeŵaƌƋuaďles
- ĐlasseŵeŶt des talus, et autƌes espaĐes des iŶfƌastƌuĐtuƌes ƌouiğƌes eŶ zoŶes Nƌ
- ĐoeiĐieŶt de ďiotope pouƌ les zoŶes UX et UXi
- aŶŶeǆe au ƌğgleŵeŶt : liste des esseŶĐes d a͛ƌďƌes

Maîtƌiseƌ l͛eǆteŶsioŶ 
urbaine

StƌuĐtuƌeƌ l͛espaĐe uƌďaŶisĠ HiĠƌaƌĐhisaioŶ des ĐoŵŵuŶes seloŶ ϰ ĐatĠgoƌies : le pôle uƌďaiŶ : Evƌeuǆ, le pôle seĐoŶdaiƌe : SaiŶt AŶdƌĠ de l͛Euƌe, et les villes 
périphériques d’Evreux, les pôles ruraux structurants, les bourgs ruraux.

POA Haďitat :
VOLET ϭ : Favoƌiseƌ le ƌĠiŶvesisseŵeŶt de l͛eǆistaŶt
AĐioŶ Ŷ°ϭ :  Metƌe eŶ plaĐe uŶe poliiƋue foŶĐiğƌe à l͛ĠĐhelle d͛EPN pouƌ souteŶiƌ 
la pƌoduĐioŶ de logeŵeŶts et pƌivilĠgieƌ la ŵoďilisaioŶ de l͛eǆistaŶt 
AĐioŶ Ŷ°Ϯ : souteŶiƌ les ĐoŵŵuŶes daŶs leuƌs pƌojets de ƌĠiŶvesisseŵeŶt de «l͛eǆistaŶt»
AĐioŶ Ŷ°ϱ : valoƌiseƌ des «opĠƌaioŶs tĠŵoiŶs» ƌĠalisĠes au seiŶ de l͛eǆistaŶt ;deŶts 
Đƌeuses, ďâi, ƌeŵise suƌ le ŵaƌĐhĠ de logeŵeŶts vaĐaŶtsͿ
VOLET ϯ : Piloteƌ, aŶiŵeƌ, ŵetƌe eŶ œuvƌe et Ġvalueƌ la poliiƋue de l͛haďitat
AĐioŶ Ŷ°ϭϬ-D : CƌĠeƌ uŶ oďseƌvatoiƌe du foŶĐieƌ, de l͛uƌďaŶisŵe et de l͛haďitat

sans objet

GesioŶ foŶĐiğƌe à loŶg teƌŵe

Aǆe ϭ : Pouƌ uŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt pƌĠseƌvĠ de ƋualitĠ
OƌieŶtaioŶ Ŷ°Ϯ : PƌĠseƌveƌ et ŵetƌe eŶ valeuƌ le patƌiŵoiŶe paǇsageƌ Ŷatuƌel et diveƌsiiĠ
- MaiŶteŶiƌ et pƌĠseƌveƌ des paǇsages Ŷatuƌels de ƋualitĠ faĐe à la pƌessioŶ uƌďaiŶe, eŶ :
• DĠiŶissaŶt uŶe stƌatĠgie foŶĐiğƌe, à l͛ĠĐhelle d͛EPN, liŵitaŶt la ĐoŶsoŵŵaioŶ des espaĐes agƌiĐoles, Ŷatuƌels et foƌesieƌs ;
• PlaŶiiaŶt le dĠveloppeŵeŶt uƌďaiŶ suƌ la ďase d͛uŶe pƌogƌaŵŵaioŶ ďieŶ Ġtaďlie 
Aǆe Ϯ : Assuƌeƌ uŶ dĠveloppeŵeŶt uƌďaiŶ ĠƋuiliďƌĠ et ƌespoŶsaďle
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϭ : Moďiliseƌ l͛eǆistaŶt pouƌ ŵieuǆ ƌĠpoŶdƌe auǆ ďesoiŶs eŶ logeŵeŶts
Aǆe ϰ : Faiƌe d͛EPN uŶ teƌƌitoiƌe ĠĐoŶoŵiƋue, dǇŶaŵiƋue et atƌaĐif
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϭ : DĠveloppeƌ uŶe ofƌe ĠĐoŶoŵiƋue ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe et ĠƋuiliďƌĠe
- Pƌoposeƌ uŶe ofƌe de foŶĐieƌ d a͛ĐivitĠ adaptĠ auǆ difĠƌeŶts ďesoiŶs des eŶtƌepƌises 
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϱ : CoŶfoƌteƌ l͛ agƌiĐultuƌe et faĐiliteƌ la ĐoeǆisteŶĐe aveĐ soŶ voisiŶage 
- PƌĠseƌveƌ le foŶĐieƌ agƌiĐole, eŶ eŶĐadƌaŶt la ĐoŶsoŵŵaioŶ d͛espaĐes au pƌoit d͛espaĐes uƌďaŶisĠs

sans objet
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Assuƌeƌ les ĐoŶdiioŶs 
nécessaires à la vie 

locale

Maintenir la vie dans les 

communes

- UŶ tauǆ ŵiŶiŵal de 
ĐoŶstƌuĐioŶ pouƌ la 
dynamique démographique

- Des pôles ĠĐoŶoŵiƋues de 
proximité

- CoŶseƌveƌ des espaĐes 
agricoles économiquement 

viables

Aǆe Ϯ : Assuƌeƌ uŶ dĠveloppeŵeŶt uƌďaiŶ ĠƋuiliďƌĠ et ƌespoŶsaďle
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϭ : Moďiliseƌ l͛eǆistaŶt pouƌ ŵieuǆ ƌĠpoŶdƌe auǆ ďesoiŶs eŶ logeŵeŶts
OƌieŶtaioŶ Ŷ°Ϯ : Diveƌsiieƌ l͛ofƌe d͛haďitat et pƌoposeƌ des possiďilitĠs de « paƌĐouƌs ƌĠsideŶiels » diveƌsiiĠs suƌ le teƌƌitoiƌe
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϯ : ‘eŶouvelleŵeŶt soĐio-dĠŵogƌaphiƋue des ĐoŵŵuŶes et des Ƌuaƌieƌs et ƌĠpoŶses à la diveƌsitĠ des ďesoiŶs eŶ 
logements

OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϰ : AŵĠlioƌeƌ la ŵiǆitĠ soĐiale et gĠŶĠƌaioŶŶelle auǆ difĠƌeŶtes ĠĐhelles du teƌƌitoiƌe

Aǆe ϰ : Faiƌe d͛EPN uŶ teƌƌitoiƌe ĠĐoŶoŵiƋue, dǇŶaŵiƋue et atƌaĐif
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϭ : DĠveloppeƌ uŶe ofƌe ĠĐoŶoŵiƋue ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe et ĠƋuiliďƌĠe
- EƋuiliďƌeƌ les aĐivitĠs suƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe : 
• EŶ veillaŶt au ŵaiŶieŶ des aĐivitĠs aƌisaŶales daŶs les pôles ƌuƌauǆ stƌuĐtuƌaŶts et les ďouƌgs ƌuƌauǆ 
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϱ : CoŶfoƌteƌ l a͛gƌiĐultuƌe et faĐiliteƌ la ĐoeǆisteŶĐe aveĐ soŶ voisiŶage
- PƌĠseƌveƌ le foŶĐieƌ agƌiĐole, eŶ eŶĐadƌaŶt la ĐoŶsoŵŵaioŶ d͛espaĐes au pƌoit d͛espaĐes uƌďaŶisĠs
- DĠveloppeƌ la ĐoŵŵuŶiĐaioŶ eŶtƌe les ĐolleĐivitĠs, les haďitaŶts et les eǆploitaŶts 

POA Haďitat :
teƌƌitoƌialisaioŶ des oďjeĐifs de pƌoduĐioŶ de logeŵeŶts/ĐoŵŵuŶes

OAP :
- oďjeĐifs de logeŵeŶts et de deŶsitĠ

‘ğgleŵeŶt :
- ŵaiŶieŶ zoŶage U des deŶts Đƌeuses daŶs issu uƌďaiŶ ĐoŶsituĠ
- ƌğgle d͛eŵpƌises daŶs les zoŶes UA et UB
- ideŶiiĐaioŶ eŶ Ah des Đoƌps de feƌŵes et ďâiŵeŶts d a͛ĐivitĠs liĠs à l a͛ĐivitĠ agƌiĐoles 
- ŵaiŶieŶ des zoŶes aƌisaŶales eǆistaŶtes eŶ UX
- eǆteŶsioŶs des zoŶes AUǆ pouƌ de l a͛ƌisaŶat eŶĐadƌĠes pouƌ liŵiteƌ ĐoŶsoŵŵaioŶ foŶĐieƌ agƌiĐole 
ou naturel

Peƌŵetƌe l a͛ĐĐessiďilitĠ paƌ 
le désenclavement :

- DĠseŶĐlaveƌ les ĐoŵŵuŶes 
daŶs la peƌspeĐive de la 
ŵise à ϮǆϮ voies de la ‘N ϭϯ
- DĠseŶĐlaveƌ les plateauǆ 
Ŷoƌd paƌ la ĐƌĠaioŶ d͛uŶe 
liaison intercommunale

Aǆe ϯ : DĠploǇeƌ uŶ sǇstğŵe de ŵoďilitĠ ŵuliŵodal ƌĠaliste et eiĐaĐe
OƌieŶtaioŶ Ŷ°Ϯ : DĠploǇeƌ uŶ sǇstğŵe de ŵoďilitĠs ĐohĠƌeŶt, hiĠƌaƌĐhisĠ et ƌĠaliste, favoƌisaŶt l͛iŶteƌŵodalitĠ
- OƌgaŶiseƌ uŶ vĠƌitaďle ƌĠseau de ŵoďilitĠs, stƌuĐtuƌĠ eŶ foŶĐioŶ de l͛aƌŵatuƌe teƌƌitoƌiale de l a͛ggloŵĠƌaioŶ
- IŶsĐƌiƌe Đe sǇstğŵe de ŵoďilitĠs eŶ ƌeĐheƌĐhaŶt le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt des liaisoŶs aveĐ les pôles ĠĐoŶoŵiƋues stƌuĐtuƌaŶts 
• FiŶalisaioŶ du ĐoŶtouƌŶeŵeŶt d͛Evƌeuǆ ;dĠviaioŶ sud-ouest et ŶoƌdͿ ;
• AĐĐoŵpagŶeŵeŶt de la ‘ĠgioŶ daŶs le passage de la ‘Nϭϯ eŶ ϮǆϮ voies, eŶ diƌeĐioŶ de l a͛utoƌoute Aϭϯ 
• ‘eŶfoƌĐeŵeŶt de la ligŶe feƌƌĠe Paƌis-NoƌŵaŶdie et ĐƌĠaioŶ d͛uŶe Ŷouvelle gaƌe 
• ‘ĠleǆioŶs suƌ le dĠveloppeŵeŶt des liaisoŶs veƌs les autƌes pôles ĠĐoŶoŵiƋues eǆtĠƌieuƌs du teƌƌitoiƌe.

POA DĠplaĐeŵeŶts :
AĐioŶ Ϯ : ‘estƌuĐtuƌeƌ l͛ofƌe de tƌaŶspoƌts ĐolleĐifs et pƌoposeƌ uŶ « sĐhĠŵa de ŵoďili-
té d’ensemble ».

‘ğgleŵeŶt :
- ŵaiŶieŶ des zoŶages hĠƌitĠs des doĐuŵeŶts eŶ vigueuƌ pouƌ l͛eŵpƌise ideŶiiĠe eŶ vue de la ŵise 
à ϮǆϮ voies de la ‘N ϭϯ
- ideŶiiĐaioŶ/ŵaiŶieŶ des E‘ ŶĠĐessaiƌes

PƌotĠgeƌ et ŵetƌe eŶ 
valeur le cadre de vie

DiŵiŶueƌ les ŶuisaŶĐes :
- Les ŶuisaŶĐes dues auǆ 
aĐivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues
- Les ŶuisaŶĐes ƌouiğƌes

Aǆe ϭ : Pouƌ uŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt pƌĠseƌvĠ de ƋualitĠ 
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϱ : PƌotĠgeƌ les populaioŶs faĐe auǆ ƌisƋues et auǆ ŶuisaŶĐes pƌĠseŶtes suƌ le teƌƌitoiƌe 

- Liŵiteƌ l͛eǆposiioŶ des populaioŶs auǆ ƌisƋues ŵajeuƌs du teƌƌitoiƌe, eŶ :
• LiŵitaŶt l͛uƌďaŶisaioŶ daŶs les seĐteuƌs ideŶiiĠs à ƌisƋues
D͛iŶoŶdaioŶs et les ƌuisselleŵeŶts 
D͛efoŶdƌeŵeŶt du fait de la pƌĠseŶĐe de ĐavitĠs souteƌƌaiŶes et ŵaƌŶiğƌes 
Technologiques

• AŵĠlioƌaŶt la ĐoŶŶaissaŶĐe et l͛iŶfoƌŵaioŶ de la populaioŶ aĐtuelle et futuƌe
- DiŵiŶueƌ les ŶuisaŶĐes eŶviƌoŶŶeŵeŶtales, eŶ :
• MetaŶt eŶ plaĐe des ŵĠthodes de ĐoŶstƌuĐioŶs et des disposiioŶs d͛isolaioŶs aĐousiƋues 
• LiŵitaŶt l͛eǆposiioŶ des populaioŶs fƌagiles auǆ ŶuisaŶĐes ĠleĐtƌoŵagŶĠiƋues 
- ‘Ġduiƌe les difĠƌeŶtes polluioŶs daŶs les aŵĠŶageŵeŶts eŶ Đouƌs et à veŶiƌ, eŶ :
• LutaŶt ĐoŶtƌe la polluioŶ luŵiŶeuse
• ‘ĠduisaŶt les polluioŶs iŶdustƌielles, uƌďaiŶes, doŵesiƋues et agƌiĐoles

‘ğgleŵeŶt :
- aƌt ϳ des disposiioŶs gĠŶĠƌales : ‘isƋues Ŷatuƌels, teĐhŶologiƋues, ŶuisaŶĐes
- aŶŶeǆes : 
• liste des servitudes

• PlaŶ d͛EǆposiioŶ auǆ Bƌuits
• PPRI
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PƌotĠgeƌ et ŵetƌe eŶ 
valeur le cadre de vie

Limiter le 

développement du 

tƌaiĐ autoŵoďile
- Favoƌiseƌ 
l’intermodalité

- DĠveloppeƌ les 
modes de transport 

alteƌŶaifs à 
l’automobile

Aǆe ϯ : DĠploǇeƌ uŶ sǇstğŵe de ŵoďilitĠ ŵuliŵodal ƌĠaliste et eiĐaĐe
OƌieŶtaioŶ Ŷ°Ϯ : DĠploǇeƌ uŶ sǇstğŵe de ŵoďilitĠs ĐohĠƌeŶt, hiĠƌaƌĐhisĠ et ƌĠaliste, favoƌisaŶt l͛iŶteƌŵodalitĠ
- OƌgaŶiseƌ uŶ vĠƌitaďle ƌĠseau de ŵoďilitĠs, stƌuĐtuƌĠ eŶ foŶĐioŶ de l͛aƌŵatuƌe teƌƌitoƌiale de l a͛ggloŵĠƌaioŶ
- IŶsĐƌiƌe Đe sǇstğŵe de ŵoďilitĠs eŶ ƌeĐheƌĐhaŶt le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt des liaisoŶs aveĐ les pôles ĠĐoŶoŵiƋues stƌuĐtuƌaŶts 
- Adapteƌ iŶeŵeŶt Đete tƌaŵe gĠŶĠƌale d͛oƌgaŶisaioŶ des dĠplaĐeŵeŶts à la ƌĠalitĠ de la diveƌsitĠ des teƌƌitoiƌes d͛EPN
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϯ : DĠveloppeƌ l͛ofƌe de tƌaŶspoƌts puďliĐs de façoŶ peƌiŶeŶte et ƌĠaliste
- D a͛ŵĠlioƌeƌ et adapteƌ l͛ofƌe de dĠplaĐeŵeŶt 
- Pouƌsuivƌe l͛opiŵisaioŶ du tƌaŶspoƌt sĐolaiƌe daŶs le Đadƌe de la pƌise de ĐoŵpĠteŶĐe
- ‘Ġduiƌe l͛iŵpaĐt eŶviƌoŶŶeŵeŶtal des vĠhiĐules de tƌaŶspoƌts eŶ ĐoŵŵuŶ
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϰ : Peƌŵetƌe le Đhoiǆ eŶtƌe l͛usage de la voituƌe iŶdividuelle et les pƌaiƋues alteƌŶaives

- MaiŶteŶiƌ le Đhoiǆ du ƌeĐouƌs à la voituƌe iŶdividuelle…
- …tout eŶ dĠveloppaŶt l͛iŶteƌŵodalitĠ pouƌ ƌeŶdƌe atƌaĐive les ofƌes alteƌŶaives
- ‘eŶfoƌĐeƌ sigŶiiĐaiveŵeŶt la pƌaiƋue du Đovoituƌage
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϱ : DĠveloppeƌ la pƌaiƋue du vĠlo et de la ŵaƌĐhe à pied, à toutes les ĠĐhelles peƌiŶeŶtes
- A Đouƌt teƌŵe, dĠveloppeƌ le ƌĠseau ĐǇĐlaďle à Evƌeuǆ et à pƌoǆiŵitĠ,
- A ŵoǇeŶ teƌŵe, ĠteŶdƌe le ƌĠseau ĐǇĐlaďle suƌ plusieuƌs aǆes du teƌƌitoiƌe d͛EPN
- AppuǇeƌ le dĠveloppeŵeŶt de la pƌaiƋue du vĠlo paƌ la ŵise eŶ plaĐe de seƌviĐes adaptĠs 

POA DĠplaĐeŵeŶts :
AĐioŶ Ϯ : ‘estƌuĐtuƌeƌ l͛ofƌe de tƌaŶspoƌts ĐolleĐifs et pƌoposeƌ uŶ « sĐhĠŵa de ŵoďili-
té d’ensemble ».

AĐioŶ ϯ : Metƌe eŶ plaĐe uŶ sǇstğŵe de Đovoituƌage à l͛ĠĐhelle de l͛eŶseŵďle du teƌƌi-
toire

AĐioŶ ϰ : DĠveloppeƌ uŶ vĠƌitaďle ŵaillage d͛iiŶĠƌaiƌes aĐifs
AĐioŶ ϱ : Adapteƌ l͛ofƌe de ŵoďilitĠ à tous les puďliĐs et aĐĐoŵpagŶeƌ les haďitaŶts 
daŶs l͛ĠvoluioŶ des pƌaiƋues
AĐioŶ ϲ : DĠveloppeƌ uŶe soluioŶ de ŵoďilitĠ iŶŶovaŶte paƌ uŶ paƌtage ŵassif des 
usages

OAP :
- hiĠƌaƌĐhisaioŶ d͛uŶe tƌaŵe viaiƌe, peƌŵetaŶt les ŵodes douǆ, peƌŵetƌe ƌepoƌt ŵodal veƌs tƌaŶs-
poƌt ĐolleĐif loƌsƋu͛ils soŶt à pƌoǆiŵitĠ, peƌŵetƌe aĐĐğs pouƌ voituƌe iŶdividuelle daŶs le site

Protéger et valoriser 

les espaces naturels

- Valoƌiseƌ les espaĐes 
naturels pour le 

tourisme et le cadre 

de vie

- PƌotĠgeƌ les espaĐes 
naturels

Aǆe ϭ : Pouƌ uŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt pƌĠseƌvĠ de ƋualitĠ
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϭ : Valoƌiseƌ uŶ teƌƌitoiƌe ŵajoƌitaiƌeŵeŶt agƌiĐole
- PƌĠseƌveƌ la vaƌiĠtĠ des paǇsages agƌiĐoles
- Metƌe eŶ foƌŵe des liŵites eŶtƌe les difĠƌeŶts tǇpes d͛espaĐes
- Pƌoposeƌ uŶe Ŷouvelle ƌelaioŶ ƌuƌale-uƌďaiŶe
OƌieŶtaioŶ Ŷ°Ϯ : PƌĠseƌveƌ et ŵetƌe eŶ valeuƌ le patƌiŵoiŶe paǇsageƌ Ŷatuƌel et diveƌsiiĠ 

- MaiŶteŶiƌ et pƌĠseƌveƌ des paǇsages Ŷatuƌels de ƋualitĠ 
- MaiŶteŶiƌ et valoƌiseƌ la plaĐe de l͛aƌďƌe daŶs le teƌƌitoiƌe
- MaiŶteŶiƌ et valoƌiseƌ les ƌiĐhesses liĠes auǆ paǇsages d͛eau
- Metƌe eŶ valeuƌ Đe patƌiŵoiŶe paǇsageƌ 
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϰ : Favoƌiseƌ le ŵaiŶieŶ et le dĠveloppeŵeŶt de la ďiodiveƌsitĠ 

- MaiŶteŶiƌ les ĐoŶiŶuitĠs de Ŷatuƌe et les Đoƌƌidoƌs ĠĐologiƋues
- PƌĠseƌveƌ la ƌiĐhesse ĠĐologiƋue du teƌƌitoiƌe, 

Aǆe ϰ : Faiƌe d͛EPN uŶ teƌƌitoiƌe ĠĐoŶoŵiƋue, dǇŶaŵiƋue et atƌaĐif 
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϰ : DĠveloppeƌ le touƌisŵe pouƌ valoƌiseƌ et faiƌe ĐoŶŶaîtƌe le teƌƌitoiƌe iŶteƌĐoŵŵuŶal 
- DĠveloppeƌ les aĐivitĠs stƌuĐtuƌaŶtes de loisiƌs, à l a͛ppui :
• Des voies veƌtes et des vĠlos-ƌoutes ;
- DĠveloppeƌ le « touƌisŵe veƌt » et les Đouƌts sĠjouƌs, eŶ :
• ‘eŶdaŶt aĐĐessiďles les ĐheŵiŶs foƌesieƌs ĐoŵŵuŶauǆ au puďliĐ et eŶ ŵetaŶt eŶ valeuƌ les foƌġts et ŵilieuǆ Ŷatuƌels ƌeŵaƌƋuaďles ;foƌġt 
d͛Evƌeuǆ, Sites Natuƌa ϮϬϬϬͿ ;
• IdeŶiiaŶt les paƌĐouƌs eǆistaŶts : ĐiƌĐuits des DolŵeŶs auǆ VeŶtes, G‘Ϯϲ Ƌui tƌaveƌse EPN d͛Est eŶ Ouest eŶ passaŶt paƌ Evƌeuǆ ;
• Encourageant le tourisme d’étape

‘ğgleŵeŶt :
- ĐlasseŵeŶt eŶ zoŶe N et douďleŵeŶt paƌ des EBC des espaĐes paǇsageƌs et Ŷatuƌels ƌeŵaƌƋuaďles
- iŶstauƌaioŶ sǇstĠŵaiƋue daŶs les OAP d͛uŶe zoŶe taŵpoŶ eŶtƌe les espaĐes agƌiĐoles et Đelles 
ouveƌtes à l͛uƌďaŶisaioŶ
- ĠteŶdƌe les desiŶaioŶs eŶ zoŶe A pouƌ peƌŵetƌe l a͛ĐĐueil touƌisiƋue, la veŶte suƌ site, etĐ.
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Aiƌŵeƌ l͚ideŶitĠ 
du territoire

ϭ.ϭ. UŶ ƌaǇoŶŶeŵeŶt 
ƌĠgioŶal à ĐoŶiƌŵeƌ

Aǆe Ϯ : Assuƌeƌ uŶ dĠveloppeŵeŶt uƌďaiŶ ĠƋuiliďƌĠ et ƌespoŶsaďle
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϲ : Favoƌiseƌ et valoƌiseƌ les pƌojets iŶŶovaŶts
- La pƌoŵoioŶ d͛uŶ dĠveloppeŵeŶt ĠĐologiƋue et duƌaďle
• EŶ eŶĐouƌageaŶt la ƌĠhaďilitaioŶ des logeŵeŶts pouƌ aŵĠlioƌeƌ la peƌfoƌŵaŶĐe ĠŶeƌgĠiƋue, au tƌaveƌs de ŵatĠƌiauǆ isolaŶts Đoŵpaiďles 
aveĐ le ďâi tƌaitĠ et ses ƋualitĠs aƌĐhiteĐtuƌales 
• En favorisant le recours aux énergies renouvelables (panneaux photovoltaïques, pompes à chaleur, éolien, etc.) ;

Aǆe ϰ : Faiƌe d͛EPN uŶ teƌƌitoiƌe ĠĐoŶoŵiƋue, dǇŶaŵiƋue et atƌaĐif
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϭ : DĠveloppeƌ uŶe ofƌe ĠĐoŶoŵiƋue ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe et ĠƋuiliďƌĠe
- Asseoiƌ la posiioŶ stƌatĠgiƋue d͛EPN daŶs le ƌĠseau ŶoƌŵaŶd, 
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϲ : Agiƌ suƌ les seƌviĐes et les ĠƋuipeŵeŶts pouƌ ŵaiŶteŶiƌ uŶ ĠƋuiliďƌe et uŶe atƌaĐivitĠ teƌƌitoƌiale
- Assuƌeƌ le dĠveloppeŵeŶt des ƌĠseauǆ ŶuŵĠƌiƋues eŶ ateigŶaŶt uŶe Đouveƌtuƌe gĠŶĠƌale de soŶ teƌƌitoiƌe à l͚hoƌizoŶ ϮϬϮϬ. 

OAP :
- pƌĠĐoŶisaioŶs eŶ ŵaiğƌe de pƌojets iŶŶovaŶts: 
• privilégier les énergies renouvelables

‘ğgleŵeŶt :
- ideŶiiĐaioŶ d͛eŵplaĐeŵeŶts ƌĠseƌvĠs 
- ŵaiŶieŶ des zoŶages hĠƌitĠs des doĐuŵeŶts eŶ vigueuƌ pouƌ l͛eŵpƌise ideŶiiĠe eŶ vue de la ŵise 
à ϮǆϮ voies de la ‘N ϭϯ

ϭ.Ϯ. ‘eŶfoƌĐeƌ l a͛t-
tƌaĐivitĠ ĠĐoŶoŵiƋue 
et industrielle

Aǆe ϰ : Faiƌe d͛EPN uŶ teƌƌitoiƌe ĠĐoŶoŵiƋue, dǇŶaŵiƋue et atƌaĐif
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϭ : DĠveloppeƌ uŶe ofƌe ĠĐoŶoŵiƋue ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe et ĠƋuiliďƌĠe
OƌieŶtaioŶ Ŷ°Ϯ : DǇŶaŵiseƌ les ĐoŶdiioŶs d͛eŵplois et d a͛ĐĐueil
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϯ : MaiŶteŶiƌ l͛ĠƋuiliďƌe ĐoŵŵeƌĐial eǆistaŶt
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϰ : DĠveloppeƌ le touƌisŵe pouƌ valoƌiseƌ et faiƌe ĐoŶŶaîtƌe le teƌƌitoiƌe iŶteƌĐoŵŵuŶal 
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϱ : CoŶfoƌteƌ l a͛gƌiĐultuƌe et faĐiliteƌ la ĐoeǆisteŶĐe aveĐ soŶ voisiŶage 

OAP :
- seĐteuƌs de dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue : eǆ Caŵďolle et LoŶg BuissoŶ ϯ

‘ğgleŵeŶt :
- ŵaiŶieŶ des zoŶes aƌisaŶales eǆistaŶtes eŶ UX
- eǆteŶsioŶs des zoŶes AUǆ pouƌ de l a͛ƌisaŶat eŶĐadƌĠes pouƌ liŵiteƌ ĐoŶsoŵŵaioŶ foŶĐieƌ agƌiĐole 
ou naturel

ϭ.ϯ. L͛atƌaĐivitĠ 
ƌĠsideŶielle au seƌ-
vice de la croissance 

démographique

+ϭϮ ϬϬϬ haďitaŶts à 
horizon 2040

Aǆe Ϯ : Assuƌeƌ uŶ dĠveloppeŵeŶt uƌďaiŶ ĠƋuiliďƌĠ et ƌespoŶsaďle
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϯ : ‘eŶouvelleŵeŶt soĐio-dĠŵogƌaphiƋue des ĐoŵŵuŶes et des Ƌuaƌieƌs et ƌĠpoŶses à la diveƌsitĠ des ďesoiŶs eŶ logeŵeŶts
- Favoƌiseƌ le ƌeŶouvelleŵeŶt soĐio-dĠŵogƌaphiƋue daŶs les difĠƌeŶtes ĐoŵŵuŶes et Ƌuaƌieƌs d͛EPN 
- ‘Ġduiƌe les dispaƌitĠs soĐio-teƌƌitoƌiales ĐoŶstatĠes
- Mieuǆ ƌĠpoŶdƌe à la diveƌsitĠ des ďesoiŶs daŶs leuƌ pƌoǆiŵitĠ. 

POA Haďitat :
TeƌƌitoƌialisaioŶ de l͛oďjeĐif de pƌoduĐioŶ de logeŵeŶts Ŷouveauǆ paƌ ĐoŵŵuŶe 
‘ĠpaƌiioŶ de l͛ofƌe de logeŵeŶts Ŷouveauǆ paƌ pƌoduit : 
- ϮϬ% de logeŵeŶts loĐaifs aidĠs
- Ϯϭ% de logeŵeŶts loĐaifs pƌivĠs
-  ϯϰ% d͛ofƌes eŶ pƌiŵo-aĐĐessioŶ, aĐĐessioŶ soĐiale, aĐĐessioŶ aidĠe à la pƌopƌiĠtĠ ;Pƌġt 
SoĐial LoĐaioŶ  AĐĐessioŶ, aĐĐessioŶ soĐiale et Pƌġt à Tauǆ )ĠƌoͿ
- Ϯϱ% d͛ofƌes eŶ seguŶdo-aĐĐessioŶ et ofƌes liďƌes
AĐioŶs du volet Ŷ°Ϯ : diveƌsiieƌ les ofƌes d͛haďitat pouƌ ŵieuǆ ƌĠpoŶdƌe à la diveƌsitĠ 
des ďesoiŶs et aŵĠlioƌeƌ la ŵiǆitĠ auǆ difĠƌeŶtes ĠĐhelles

OAP :
- ƌepƌise des deŶsitĠs Ġtaďlies paƌ tǇpologie de ĐoŵŵuŶes :
• Pôle uƌďaiŶ : ϯϱ logeŵeŶts/ha
• Villes pĠƌiphĠƌiƋues : ϮϬ logeŵeŶts/ha
• Pôles ƌuƌauǆ stƌuĐtuƌaŶts : ϭϱ logeŵeŶts/ha
• Bouƌgs ƌuƌauǆ : ϭϬ logeŵeŶts/ha
- oďjeĐifs du Ŷoŵďƌe de logeŵeŶts paƌ seĐteuƌs de pƌojet 

Construire un territoire 

solidaire et équilibré

Ϯ.ϭ. ‘eŶfoƌĐeƌ la 
polaƌisaioŶ du teƌ-
ritoire

L͛ aƌŵatuƌe teƌƌitoƌiale pƌoposĠe est hĠƌitĠe de Đelle du SCoT :
- le pôle urbain : Evreux. 

- le pôle secondaire : Saint André de l’Eure, et les villes périphériques : Normanville, Gravigny, Fauville, Huest, Le Vieil Evreux, Guichainville, Angerville la Campagne, Arnières 
Sur Iton, Saint Sébastien de Morsent, Parville, Gauville-la-Campagne et Aviron

- les pôles ruraux structurants : Sacquenville, Grossoeuvre, Garennes-sur-Eure, La Couture-Boussey, Bois-le-Roy, Croth, Marcilly-sur-Eure

- les bourgs ruraux : Caugé, Le Mesnil-Fuguet, , Saint-Martin-la-Campagne, Dardez, Émalleville, Irreville, La Chapelle-du-Bois-des-Faulx, Le Boulay-Morin, Reuilly, Saint-
Germain-des-Angles, Tourneville, Boncourt, Fontaine-sous-Jouy, Gauciel, Jouy-sur-Eure, Miserey, Saint-Vigor, Sassey, Cierrey, La Trinité, Le Val-David, Prey, Saint-Luc, Le Plessis-
Grohan, Les Baux-Sainte-Croix, Les Ventes, Chavigny-Bailleul, Coudres, Fresney, Jumelles, La Baronnie, La Forêt-du-Parc, Les Authieux, Lignerolles, Saint-Germain-de-Fresney, 
Bretagnolles, Épieds, Foucrainville, Mouettes, Mousseaux-Neuville, Serez, Champigny-la-Futelaye, L’Habit, Saint-Laurent-des-Bois, Acon, Courdemanche, Droisy, Illiers-l’Évêque, 
Marcilly-la-Campagne, Mesnil-sur-l’Estrée, Moisville, Muzy, Saint-Germain-sur-Avre

POA Haďitat :
UŶe teƌƌitoƌialisaioŶ de l͛oďjeĐif de pƌoduĐioŶ de logeŵeŶts Ŷouveauǆ ;ϱ ϵϬϬ lo-
geŵeŶts suƌ la duƌĠe du PLUi-HDͿ Ƌui ĐoŶtƌiďueŶt à ĐoŶfoƌteƌ l a͛ƌŵatuƌe uƌďaiŶe du 
territoire :

Evƌeuǆ : ϯϵ% de la pƌoduĐioŶ
Villes pĠƌiphĠƌiƋues / seĐoŶdaiƌes : Ϯϱ% de la pƌoduĐioŶ
Pôles ƌuƌauǆ stƌuĐtuƌaŶts : ϭϯ% de la pƌoduĐioŶ
Bouƌgs ƌuƌauǆ : Ϯϰ% de la pƌoduĐioŶ
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Construire un territoire 

solidaire et équilibré

2.2. Favoriser le déve-
loppement des mobili-
tés durables

Aǆe ϯ : DĠploǇeƌ uŶ sǇstğŵe de ŵoďilitĠ ŵuliŵodal ƌĠaliste et eiĐaĐe
OƌieŶtaioŶ Ŷ°Ϯ : DĠploǇeƌ uŶ sǇstğŵe de ŵoďilitĠs ĐohĠƌeŶt, hiĠƌaƌĐhisĠ et ƌĠaliste, favoƌisaŶt l͛iŶteƌŵodalitĠ
- OƌgaŶiseƌ uŶ vĠƌitaďle ƌĠseau de ŵoďilitĠs, stƌuĐtuƌĠ eŶ foŶĐioŶ de l͛aƌŵatuƌe teƌƌitoƌiale de l a͛ggloŵĠƌaioŶ
- Adapteƌ iŶeŵeŶt Đete tƌaŵe gĠŶĠƌale d͛oƌgaŶisaioŶ des dĠplaĐeŵeŶts à la ƌĠalitĠ de la diveƌsitĠ des teƌƌitoiƌes d͛EPN
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϯ : DĠveloppeƌ l͛ofƌe de tƌaŶspoƌts puďliĐs de façoŶ peƌiŶeŶte et ƌĠaliste
- D a͛ŵĠlioƌeƌ et adapteƌ l͛ofƌe de dĠplaĐeŵeŶt 
- Pouƌsuivƌe l͛opiŵisaioŶ du tƌaŶspoƌt sĐolaiƌe daŶs le Đadƌe de la pƌise de ĐoŵpĠteŶĐe
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϰ : Peƌŵetƌe le Đhoiǆ eŶtƌe l͛usage de la voituƌe iŶdividuelle et les pƌaiƋues alteƌŶaives

- MaiŶteŶiƌ le Đhoiǆ du ƌeĐouƌs à la voituƌe iŶdividuelle…
- …tout eŶ dĠveloppaŶt l͛iŶteƌŵodalitĠ pouƌ ƌeŶdƌe atƌaĐive les ofƌes alteƌŶaives
- ‘eŶfoƌĐeƌ sigŶiiĐaiveŵeŶt la pƌaiƋue du Đovoituƌage
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϱ : DĠveloppeƌ la pƌaiƋue du vĠlo et de la ŵaƌĐhe à pied, à toutes les ĠĐhelles peƌiŶeŶtes

POA DĠplaĐeŵeŶts :
AĐioŶ Ϯ : ‘estƌuĐtuƌeƌ l͛ofƌe de tƌaŶspoƌts ĐolleĐifs et pƌoposeƌ uŶ « sĐhĠŵa de ŵoďili-
té d’ensemble ».

AĐioŶ ϯ : Metƌe eŶ plaĐe uŶ sǇstğŵe de Đovoituƌage à l͛ĠĐhelle de l͛eŶseŵďle du teƌƌi-
toire

AĐioŶ ϰ : DĠveloppeƌ uŶ vĠƌitaďle ŵaillage d͛iiŶĠƌaiƌes aĐifs
AĐioŶ ϱ : Adapteƌ l͛ofƌe de ŵoďilitĠ à tous les puďliĐs et aĐĐoŵpagŶeƌ les haďitaŶts 
daŶs l͛ĠvoluioŶ des pƌaiƋues
AĐioŶ ϲ : DĠveloppeƌ uŶe soluioŶ de ŵoďilitĠ iŶŶovaŶte paƌ uŶ paƌtage ŵassif des 
usages

OAP :
- pƌiŶĐipe de hiĠƌaƌĐhisaioŶ de la tƌaŵe viaiƌe eŶ dessiŶaŶt uŶ ŵaillage de tƌaŵes dĠdiĠes auǆ ŵo-
des doux

‘ğgleŵeŶt :
- ideŶiiĐaioŶ d͛eŵplaĐeŵeŶts ƌĠseƌvĠs

Ϯ.ϯ. DĠveloppeƌ uŶe 
ofƌe de logeŵeŶt 
adaptée en lien avec le 

développement démo-
graphique envisagé

Aǆe Ϯ : Assuƌeƌ uŶ dĠveloppeŵeŶt uƌďaiŶ ĠƋuiliďƌĠ et ƌespoŶsaďle
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϭ : Moďiliseƌ l͛eǆistaŶt pouƌ ŵieuǆ ƌĠpoŶdƌe auǆ ďesoiŶs eŶ logeŵeŶts
OƌieŶtaioŶ Ŷ°Ϯ : Diveƌsiieƌ l͛ofƌe d͛haďitat et pƌoposeƌ des possiďilitĠs de « paƌĐouƌs ƌĠsideŶiels » diveƌsiiĠs suƌ le teƌƌitoiƌe
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϯ : ‘eŶouvelleŵeŶt soĐio-dĠŵogƌaphiƋue des ĐoŵŵuŶes et des Ƌuaƌieƌs et ƌĠpoŶses à la diveƌsitĠ des ďesoiŶs eŶ logeŵeŶts
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϰ : AŵĠlioƌeƌ la ŵiǆitĠ soĐiale et gĠŶĠƌaioŶŶelle auǆ difĠƌeŶtes ĠĐhelles du teƌƌitoiƌe

POA Haďitat :
AĐioŶs du volet Ŷ°Ϯ : diveƌsiieƌ les ofƌes d͛haďitat pouƌ ŵieuǆ ƌĠpoŶdƌe à la diveƌsitĠ 
des ďesoiŶs et aŵĠlioƌeƌ la ŵiǆitĠ auǆ difĠƌeŶtes ĠĐhelles
AĐioŶ Ŷ°ϲ : Pƌoduiƌe uŶe ofƌe loĐaive soĐiale adaptĠe auǆ ďesoiŶs ideŶiiĠs daŶs 
le diagŶosiĐ
AĐioŶ Ŷ°ϳ :  DĠveloppeƌ la pƌiŵo-aĐĐessioŶ et l a͛ĐĐessioŶ aidĠe, daŶs l͛ofƌe Ŷou-
velle et dans le parc existant

AĐioŶ Ŷ°ϴ -A :  Pƌoposeƌ uŶe ofƌe d͛haďitat diveƌsiiĠe et adaptĠe pouƌ les seŶioƌs et 
les peƌsoŶŶes eŶ situaioŶ de haŶdiĐap
AĐioŶ Ŷ°ϴ -B :  CoŶfoƌteƌ l͛ofƌe eǆistaŶte et aŵĠlioƌeƌ l a͛ĐĐğs au logeŵeŶt des jeuŶes 
dans le parc de logements de droit commun

AĐioŶ Ŷ°ϴ -C :  Metƌe eŶ œuvƌe le volet soĐial de la poliiƋue d͛haďitat d͛EPN
AĐioŶ Ŷ°ϴ -D :  StƌuĐtuƌeƌ la poliiƋue d͛aĐĐueil eŶ faveuƌ des GeŶs du VoǇage

OAP  :
- iǆeŶt des oďjeĐifs eŶ ŵaiğƌe de deŶsitĠ, de Ŷoŵďƌe de logeŵeŶts, voiƌe de tǇpologies de loge-
ments

- eǆeŵples de pƌĠĐoŶisaioŶs eŶ ŵaiğƌe de paǇsage :

• préserver les trames herbacées existantes

• Préservation des stations de plantes protégées

• Un aménagement paysager qualitatif et diversiié :
       - Paysage d’accompagnement de voirie

       - Boisements denses en limite des tissus pavillonnaires

       - Développement de haies vives et de bosquets en franges et en limite des parcelles,

       - S’inspirer des boisements les plus proches : chênaie-charmaie
- eǆeŵples de pƌĠĐoŶisaioŶs eŶ ŵaiğƌe de ĐoŵposiioŶ aƌĐhiteĐtuƌales 
• Une attention particulière sera portée aux nouvelles constructions.

• Une orientation nord/sud des logements sera privilégiée, ain de proiter d’un ensoleillement optimum.

• Une architecture simple est privilégiée et elle doit s’adapter aux modes de vie actuels et aux enjeux 
énergétiques.

‘ğgleŵeŶt :
- ideŶiiĐaioŶ de deŶts Đƌeuses + ĐlasseŵeŶt eŶ zoŶe ϭAUh de seĐteuƌs de dĠveloppeŵeŶt dĠdiĠs à 
l’habitat

- ideŶiiĐaioŶ des ĐeŶtƌalitĠs eŶ UA aveĐ des ƌğgles d͛eŵpƌises au sol eŶtƌe ϱϬ et ϵϬ% eŶ foŶĐioŶ du 
sous-seĐteuƌ

Ϯ.ϰ. DĠveloppeƌ l͛uƌďa-
ŶisaioŶ eŶ aĐĐoƌd aveĐ 
l’armature naturelle du 

territoire

Aǆe ϭ : Pouƌ uŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt pƌĠseƌvĠ de ƋualitĠ
OƌieŶtaioŶ Ŷ°Ϯ : PƌĠseƌveƌ et ŵetƌe eŶ valeuƌ le patƌiŵoiŶe paǇsageƌ Ŷatuƌel et diveƌsiiĠ
- MaiŶteŶiƌ et pƌĠseƌveƌ des paǇsages Ŷatuƌels de ƋualitĠ faĐe à la pƌessioŶ uƌďaiŶe, eŶ :
• DĠiŶissaŶt uŶe stƌatĠgie foŶĐiğƌe, à l͛ĠĐhelle d͛EPN, liŵitaŶt la ĐoŶsoŵŵaioŶ des espaĐes agƌiĐoles, Ŷatuƌels et foƌesieƌs ;
• PlaŶiiaŶt le dĠveloppeŵeŶt uƌďaiŶ suƌ la ďase d͛uŶe pƌogƌaŵŵaioŶ ďieŶ Ġtaďlie ;
• IŶtĠgƌaŶt uŶ volet paǇsageƌ plus aiƌŵĠ daŶs Đe dĠveloppeŵeŶt uƌďaiŶ ;peƌĐepioŶ et iŵpaĐt des Ŷouvelles eǆteŶsioŶs, des eŶtƌĠes de 
ville, ...).

• ValoƌisaŶt, plus laƌgeŵeŶt, les patƌiŵoiŶes paǇsageƌs ideŶitaiƌes de ĐhaĐuŶe des zoŶes gĠogƌaphiƋues du teƌƌitoiƌe.
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϯ : PƌĠseƌvaioŶ et ŵetƌe eŶ valeuƌ uŶ paǇsage ďâi Ƌualitaif
- Favoƌiseƌ l͛ĠĐoŶoŵie d͛espaĐe, eŶ :
• DeŶsiiaŶt les Đœuƌs aggloŵĠƌĠs ;deŶts ĐƌeusesͿ, et eŶ ĐoŶfoƌtaŶt leuƌs ĐeŶtƌalitĠs ;
• LiŵitaŶt les eǆteŶsioŶs paƌ Ŷappes de loisseŵeŶts ;
• StoppaŶt l͛uƌďaŶisaioŶ liŶĠaiƌe le loŶg des ƌoutes ;

POA Haďitat :
UŶe teƌƌitoƌialisaioŶ de l͛oďjeĐif de pƌoduĐioŶ de logeŵeŶts Ŷouveauǆ ;ϱ ϵϬϬ lo-
geŵeŶts suƌ la duƌĠe du PLUi-HDͿ Ƌui ĐoŶtƌiďueŶt à ĐoŶfoƌteƌ l a͛ƌŵatuƌe uƌďaiŶe du 
territoire :

Evƌeuǆ : ϯϵ% de la pƌoduĐioŶ
Villes pĠƌiphĠƌiƋues / seĐoŶdaiƌes : Ϯϱ% de la pƌoduĐioŶ
Pôles ƌuƌauǆ stƌuĐtuƌaŶts : ϭϯ% de la pƌoduĐioŶ
Bouƌgs ƌuƌauǆ : Ϯϰ% de la pƌoduĐioŶ
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PILIERS DU 
SCOT EPN/
CCPC (2019)

ORIENTA-
TIONS

OBJECTIFS DU PADD DU PLUI HD POA DU PLUI HD OAP ET RÈGLEMENT ÉCRIT ET GRAPHIQUE DU PLUI HD

Un environnement 

de qualité et de 

proximité pour tous 

les habitants

ϯ.ϭ. Veƌs uŶ teƌ-
ritoire économe 

en énergie

Aǆe Ϯ : Assuƌeƌ uŶ dĠveloppeŵeŶt uƌďaiŶ ĠƋuiliďƌĠ et ƌespoŶsaďle
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϲ : Favoƌiseƌ et valoƌiseƌ les pƌojets iŶŶovaŶts
- La pƌoŵoioŶ d͛uŶ dĠveloppeŵeŶt ĠĐologiƋue et duƌaďle, ĐoŶtƌiďuaŶt aiŶsi à l͛aŵďiioŶ plus gloďale d͛EPN :
• EŶ pƌoduisaŶt des logeŵeŶts de ƋualitĠ, ƌespeĐtueuǆ de la ƌğgleŵeŶtaioŶ theƌŵiƋue appliĐaďle ;et à veŶiƌ : ‘T ϮϬϮϬͿ, faisaŶt appel à des pƌoĐĠdĠs 
innovants ou de nouvelles formes urbaines ;

• EŶ eŶĐouƌageaŶt la ƌĠhaďilitaioŶ des logeŵeŶts pouƌ aŵĠlioƌeƌ la peƌfoƌŵaŶĐe ĠŶeƌgĠiƋue, au tƌaveƌs de ŵatĠƌiauǆ isolaŶts Đoŵpaiďles aveĐ le 
ďâi tƌaitĠ et ses ƋualitĠs aƌĐhiteĐtuƌales ;
• En favorisant le recours aux énergies renouvelables (panneaux photovoltaïques, pompes à chaleur, éolien, etc.) ;

• EŶ liŵitaŶt l͛iŵpeƌŵĠaďilisaioŶ des sols et eŶ favoƌisaŶt la ƌeteŶue des eauǆ à la paƌĐelle ;

POA Haďitat :
AĐioŶ Ŷ°ϯ : aĐĐoŵpagŶeƌ la ƌeƋualiiĐaioŶ daŶs le paƌĐ pƌivĠ
AĐioŶ Ŷ°ϰ : aĐĐoŵpagŶeƌ la ƌeƋualiiĐaioŶ du paƌĐ loĐaif soĐial
AĐioŶ Ŷ°ϵ : valoƌiseƌ les pƌojets iŶŶovaŶts

OAP :
- pƌĠĐoŶisaioŶs eŶ ŵaiğƌe de pƌojets iŶŶovaŶts: 
• privilégier les énergies renouvelables

• prévoir la rétention des eaux pluviales à la parcelle lorsque cela est possible

‘ğgleŵeŶt :
- aƌt ϭϭ : OďligaioŶs de peƌfoƌŵaŶĐes ĠŶeƌgĠiƋues et eŶviƌoŶŶeŵeŶtales des ĐoŶstƌuĐioŶs
- aƌt ϭϰ : OďligaioŶs iŵposĠes pouƌ la gesioŶ et l͛ĠĐouleŵeŶt des eauǆ pluviales : «EŶ Đas d a͛ďseŶĐe de ƌĠseau puďliĐ, 
les eaux pluviales doivent être gérées à la parcelle, sans aucun rejet sur le domaine public»

ϯ.Ϯ. Valoƌiseƌ les 
paysages et le 

cadre de vie

Aǆe ϭ : Pouƌ uŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt pƌĠseƌvĠ de ƋualitĠ
OƌieŶtaioŶ Ŷ°Ϯ : PƌĠseƌveƌ et ŵetƌe eŶ valeuƌ le patƌiŵoiŶe paǇsageƌ Ŷatuƌel et diveƌsiiĠ 
- MaiŶteŶiƌ et pƌĠseƌveƌ des paǇsages Ŷatuƌels de ƋualitĠ 
- MaiŶteŶiƌ et valoƌiseƌ la plaĐe de l͛aƌďƌe daŶs le teƌƌitoiƌe
- MaiŶteŶiƌ et valoƌiseƌ les ƌiĐhesses liĠes auǆ paǇsages d͛eau, eŶ : pƌĠseƌvaŶt les zoŶes huŵides et leuƌ vĠgĠtalisaioŶ assoĐiĠe, favoƌisaŶt la ƌeĐoŶ-
Ƌuġte phǇsiƋue et/ou visuelle des ďeƌges et des espaĐes de tƌaŶsiioŶ
Metƌe eŶ valeuƌ Đe patƌiŵoiŶe paǇsageƌ
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϰ : Favoƌiseƌ le ŵaiŶieŶ et le dĠveloppeŵeŶt de la ďiodiveƌsitĠ 

- PƌĠseƌveƌ la ƌiĐhesse ĠĐologiƋue du teƌƌitoiƌe
• MaiŶteŶaŶt et dĠveloppaŶt des zoŶes huŵides : s͛appuǇeƌ suƌ le pƌogƌaŵŵe de ƌestauƌaioŶ des ŵaƌes pouƌ eŶĐouƌageƌ leuƌ ƌestauƌaioŶ ; 
Aǆe ϯ : DĠploǇeƌ uŶ sǇstğŵe de ŵoďilitĠ ŵuliŵodal ƌĠaliste et eiĐaĐe
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϱ : DĠveloppeƌ la pƌaiƋue du vĠlo et de la ŵaƌĐhe à pied, à toutes les ĠĐhelles peƌiŶeŶtes
- A ŵoǇeŶ teƌŵe, ĠteŶdƌe le ƌĠseau ĐǇĐlaďle suƌ plusieuƌs aǆes du teƌƌitoiƌe d͛EPN, eŶ dĠploǇaŶt uŶ ŵaillage de liaisoŶs ĐǇĐlaďles :
• EŶtƌe Evƌeuǆ et SaiŶt-AŶdƌĠ-de-l͛Euƌe ; eŶ s a͛ppuǇaŶt suƌ les aŶĐieŶŶes voies feƌƌĠes pouƌ ĐoŶŶeĐteƌ le teƌƌitoiƌe auǆ sites touƌisiƋues et eŶ dĠvelop-
paŶt les liaisoŶs et le staioŶŶeŵeŶt vĠlo veƌs et au Ŷiveau des poiŶts d͛iŶteƌŵodalitĠ
• PeƌŵetaŶt uŶe ŵeilleuƌe sĠĐuƌitĠ suƌ les ƌoutes daŶs les tƌaveƌsĠes de ĐeŶtƌes-ďouƌgs et suƌ les aǆes de liaisoŶ eŶtƌe haŵeauǆ et ĐeŶtƌes.

POA DĠplaĐeŵeŶts :
AĐioŶ ϰ : DĠveloppeƌ uŶ vĠƌitaďle ŵaillage d͛iiŶĠƌaiƌes aĐifs
AĐioŶ ϱ : Adapteƌ l͛ofƌe de ŵoďilitĠ à tous les puďliĐs et aĐĐoŵpagŶeƌ les 
haďitaŶts daŶs l͛ĠvoluioŶ des pƌaiƋues
AĐioŶ ϲ : DĠveloppeƌ uŶe soluioŶ de ŵoďilitĠ iŶŶovaŶte paƌ uŶ paƌtage 
massif des usages

OAP :
- iŶstauƌaioŶ pƌaiƋueŵeŶt sǇstĠŵaiƋue d͛uŶe zoŶe taŵpoŶ eŶtƌe les seĐteuƌs de pƌojets et les espaĐes agƌiĐoles
- eǆeŵples de pƌĠĐoŶisaioŶs eŶ ŵaiğƌe de paǇsage :

• préserver les trames herbacées existantes

• Préservation des stations de plantes protégées

• Un aménagement paysager qualitatif et diversiié :
          - Paysage d’accompagnement de voirie

          - Boisements denses en limite des tissus pavillonnaires

          - Développement de haies vives et de bosquets en franges et en limite des parcelles,

          - S’inspirer des boisements les plus proches : chênaie-charmaie

- eǆeŵples de pƌĠĐoŶisaioŶs eŶ ŵaiğƌe de ĐoŵposiioŶ aƌĐhiteĐtuƌales 
• Une attention particulière sera portée aux nouvelles constructions.

• Une orientation nord/sud des logements sera privilégiée, ain de proiter d’un ensoleillement optimum.

• Une architecture simple est privilégiée et elle doit s’adapter aux modes de vie actuels et aux enjeux énergétiques.

‘ğgleŵeŶt :
- ĐlasseŵeŶt eŶ zoŶe N et douďleŵeŶt paƌ des EBC des espaĐes paǇsageƌs et Ŷatuƌels ƌeŵaƌƋuaďles

3.3. La quali-
té urbaine au 

service du cadre 

de vie

Aǆe ϭ : Pouƌ uŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt pƌĠseƌvĠ de ƋualitĠ
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϯ : PƌĠseƌvaioŶ et ŵetƌe eŶ valeuƌ uŶ paǇsage ďâi Ƌualitaif
- Pƌoŵouvoiƌ et pƌĠseƌveƌ uŶ uƌďaŶisŵe et uŶe aƌĐhiteĐtuƌe ideŶitaiƌe de ƋualitĠ eŶ :
• Protégeant le patrimoine architectural remarquable

Proposant une architecture contemporaine de qualité

• ValoƌisaŶt les espaĐes puďliĐs ;
• Confortant les centres historiques.

- Favoƌiseƌ l͛ĠĐoŶoŵie d͛espaĐe, eŶ : deŶsiiaŶt les Đœuƌs aggloŵĠƌĠs ;deŶts ĐƌeusesͿ, et eŶ ĐoŶfoƌtaŶt leuƌs ĐeŶtƌalitĠs, liŵitaŶt les eǆteŶsioŶs paƌ Ŷappes 
de loisseŵeŶts, stoppaŶt l͛uƌďaŶisaioŶ liŶĠaiƌe le loŶg des ƌoutes ;
Aǆe ϰ : Faiƌe d͛EPN uŶ teƌƌitoiƌe ĠĐoŶoŵiƋue, dǇŶaŵiƋue et atƌaĐif
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϯ : MaiŶteŶiƌ l͛ĠƋuiliďƌe ĐoŵŵeƌĐial eǆistaŶt
- SouteŶiƌ le dĠveloppeŵeŶt et le ƌaǇoŶŶeŵeŶt des ĐoŵŵeƌĐes des ĐeŶtƌes-villes, des pôles uƌďaiŶs et seĐoŶdaiƌes, des villes pĠƌiphĠƌiƋues et des 
pôles ruraux structurants

- MaiŶteŶiƌ le ĐoŵŵeƌĐe de pƌoǆiŵitĠ eŶ dĠveloppaŶt des seƌviĐes iŶŶovaŶts et adaptĠs à la populaioŶ daŶs les pôles et ďouƌgs ƌuƌauǆ
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2.  COMPATIBILITÉ AVEC LE SCHÉMA DIRECTEUR D’AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX DU 
BASSIN SEINE NORMANDIE ET LES SCHÉMAS D’AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX DE 
L’AVRE ET DE L’ITON

Le dĠpaƌteŵeŶt de l͛Euƌe est ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ le SDAGE du ďassiŶ SeiŶe-NoƌŵaŶdie . Le SDAGE du ďassiŶ SeiŶe-NoƌŵaŶdie ĐoŶsitue le Đadƌe de ƌĠfĠƌeŶĐe de la gesioŶ de l͛eau. Il dĠiŶit les 
oƌieŶtaioŶs d͛uŶe poliiƋue iŶtĠgƌĠe de l͛eau. 
AĐtuelleŵeŶt, le SDAGE appliĐaďle est Đelui adoptĠ eŶ ϮϬϬϵ.  Les dĠĐisioŶs Ƌui oŶt uŶ iŵpaĐt suƌ la ƌessouƌĐe eŶ eau doiveŶt ġtƌe Đoŵpaiďles aveĐ ses oƌieŶtaioŶs.
Le SDAGE ideŶiie ϴ dĠis gĠŶĠƌauǆ : 
DĠi ϭ : DiŵiŶueƌ les polluioŶs poŶĐtuelles des ŵilieuǆ paƌ les polluaŶts ĐlassiƋues
DĠi Ϯ : DiŵiŶueƌ les polluioŶs difuses des ŵilieuǆ aƋuaiƋues
DĠi ϯ : ‘Ġduiƌe les polluioŶs des ŵilieuǆ aƋuaiƋues paƌ les ŵiĐƌopolluaŶts
DĠi ϰ : PƌotĠgeƌ et ƌestauƌeƌ la ŵeƌ et le litoƌal
DĠi ϱ : PƌotĠgeƌ les Đaptages d͛eau pouƌ l͚aliŵeŶtaioŶ eŶ eau potaďle aĐtuelle et futuƌe
DĠi ϲ : PƌotĠgeƌ et ƌestauƌeƌ les ŵilieuǆ aƋuaiƋues et huŵides
DĠi ϳ : GĠƌeƌ la ƌaƌetĠ de la ƌessouƌĐe eŶ eau
DĠi ϴ : Liŵiteƌ et pƌĠveŶiƌ le ƌisƋue d͛iŶoŶdaioŶ
Les sĐhĠŵas d a͛ŵĠŶageŵeŶt et de gesioŶ des eauǆ ;SAGEͿ soŶt la dĠĐliŶaisoŶ au Ŷiveau loĐal ;sous-ďassiŶ hǇdƌogƌaphiƋueͿ des sĐhĠŵas diƌeĐteuƌs d a͛ŵĠŶageŵeŶt et de gesioŶ des eauǆ 
;SDAGEͿ. Le teƌƌitoiƌe d͛EPN est Đouveƌt paƌ Ϯ SAGE : le SAGE de l A͛vƌe et le SAGE de l͛ItoŶ.

DÉFIS DU SDAGE OBJECTIFS DU PADD DU PLUI HD OAP ET RÈGLEMENT ÉCRIT ET GRAPHIQUE DU PLUI HD

Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux 
par les polluants classiques Aǆe ϭ : Pouƌ uŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt pƌĠseƌvĠ de ƋualitĠ 

OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϰ : Favoƌiseƌ le ŵaiŶieŶ et le dĠveloppeŵeŶt de la ďiodiveƌsitĠ
- PƌĠseƌveƌ la ƌiĐhesse ĠĐologiƋue du teƌƌitoiƌe, eŶ :
• PƌĠseƌvaŶt la ƌessouƌĐe eŶ eau aveĐ uŶe liŵitaioŶ de l͛aƌiiĐialisaioŶ des sols, et uŶe lute ĐoŶtƌe la polluioŶ des sols au Ŷiveau 
des captages d’eau potable ;

OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϱ : PƌotĠgeƌ les populaioŶs faĐe auǆ ƌisƋues et auǆ ŶuisaŶĐes pƌĠseŶtes suƌ le teƌƌitoiƌe
- ‘Ġduiƌe les difĠƌeŶtes polluioŶs daŶs les aŵĠŶageŵeŶts eŶ Đouƌs et à veŶiƌ, eŶ :
• ‘ĠduisaŶt les polluioŶs iŶdustƌielles, uƌďaiŶes, doŵesiƋues et agƌiĐoles. 

sans objet

Diminuer les pollutions difuses des milieux 
aquatiques

Réduire les pollutions des milieux aquatiques par 
les micropolluants

Protéger les captages d’eau pour l‘alimentation 
en eau potable actuelle et future

- PƌoteĐioŶ eŶ zoŶe N
- AŶŶeǆe ϳ.ϭϭ : loĐalisaioŶ des Đaptages d͛eau potaďle

Protéger et restaurer les milieux aquatiques et 
humides

Aǆe ϭ : Pouƌ uŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt pƌĠseƌvĠ de ƋualitĠ 
OƌieŶtaioŶ Ŷ°Ϯ : PƌĠseƌveƌ et ŵetƌe eŶ valeuƌ le patƌiŵoiŶe paǇsageƌ Ŷatuƌel et diveƌsiiĠ 
- MaiŶteŶiƌ et valoƌiseƌ les ƌiĐhesses liĠes auǆ paǇsages d͛eau, eŶ : pƌĠseƌvaŶt les zoŶes huŵides et leuƌ vĠgĠtalisaioŶ assoĐiĠe, 
favoƌisaŶt la ƌeĐoŶƋuġte phǇsiƋue et/ou visuelle des ďeƌges et des espaĐes de tƌaŶsiioŶ.

- pƌoteĐioŶ des ŵaƌes au itƌe de l a͛ƌiĐle Lϭϱϭ-Ϯϯ du Đode de l͛uƌďaŶisŵe

Gérer la rareté de la ressource en eau Aǆe ϭ : Pouƌ uŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt pƌĠseƌvĠ de ƋualitĠ 
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϰ : Favoƌiseƌ le ŵaiŶieŶ et le dĠveloppeŵeŶt de la ďiodiveƌsitĠ 
- PƌĠseƌveƌ la ƌiĐhesse ĠĐologiƋue du teƌƌitoiƌe, eŶ : pƌĠseƌvaŶt la ƌessouƌĐe eŶ eau aveĐ uŶe liŵitaioŶ de l͛aƌiiĐialisaioŶ des sols, 
et uŶe lute ĐoŶtƌe la polluioŶ des sols au Ŷiveau des Đaptages d͛eau potaďle ;

sans objet

Limiter et prévenir le risque d’inondation Aǆe ϭ : Pouƌ uŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt pƌĠseƌvĠ de ƋualitĠ 
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϱ : PƌotĠgeƌ les populaioŶs faĐe auǆ ƌisƋues et auǆ ŶuisaŶĐes pƌĠseŶtes suƌ le teƌƌitoiƌe 
- Liŵiteƌ l͛eǆposiioŶ des populaioŶs auǆ ƌisƋues ŵajeuƌs, eŶ liŵitaŶt l͛uƌďaŶisaioŶ daŶs les seĐteuƌs ideŶiiĠs à ƌisƋues d͛iŶoŶda-
ioŶs et les ƌuisselleŵeŶts : ϭ T‘I ;Teƌƌitoiƌe à ‘isƋue IŵpoƌtaŶt d͛iŶoŶdaioŶͿ et ϰ PP‘I ;PlaŶ de PƌĠveŶioŶ des ‘isƋues d͛IŶoŶda-
ioŶͿ soŶt Ġtaďlis suƌ le teƌƌitoiƌe d͛EPN ;

- disposiioŶs gĠŶĠƌales : aƌt ϳ : ŵeŶioŶ du PP‘i eŶ Đouƌs
- aŶŶeǆe plaŶ des PP‘I eŶ vigueuƌ
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ENJEUX DU SAGE ITON OBJECTIFS DU PADD DU PLUI HD OAP ET RÈGLEMENT ÉCRIT ET GRAPHIQUE DU PLUI HD

Gestion du risque inondation Aǆe ϭ : Pouƌ uŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt pƌĠseƌvĠ de ƋualitĠ 
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϱ : PƌotĠgeƌ les populaioŶs faĐe auǆ ƌisƋues et auǆ ŶuisaŶĐes pƌĠseŶtes suƌ le teƌƌitoiƌe 
- Liŵiteƌ l͛eǆposiioŶ des populaioŶs auǆ ƌisƋues ŵajeuƌs du teƌƌitoiƌe, eŶ :
• LiŵitaŶt l͛uƌďaŶisaioŶ daŶs les seĐteuƌs ideŶiiĠs à ƌisƋues :
- D͛iŶoŶdaioŶs et les ƌuisselleŵeŶts : ϭ T‘I ;Teƌƌitoiƌe à ‘isƋue IŵpoƌtaŶt d͛iŶoŶdaioŶͿ et ϰ PP‘I ;PlaŶ de PƌĠveŶioŶ des ‘isƋues 
d͛IŶoŶdaioŶͿ soŶt Ġtaďlis suƌ le teƌƌitoiƌe d͛EPN ;

- disposiioŶs gĠŶĠƌales : aƌt ϳ : ŵeŶioŶ du PP‘i eŶ Đouƌs
- aŶŶeǆe plaŶ des PP‘I eŶ vigueuƌ

Préservation, gestion et exploitation de la res-
source en eau potable

Aǆe ϭ : Pouƌ uŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt pƌĠseƌvĠ de ƋualitĠ 
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϰ : Favoƌiseƌ le ŵaiŶieŶ et le dĠveloppeŵeŶt de la ďiodiveƌsitĠ 
- PƌĠseƌveƌ la ƌiĐhesse ĠĐologiƋue du teƌƌitoiƌe, eŶ :
• PƌĠseƌvaŶt la ƌessouƌĐe eŶ eau aveĐ uŶe liŵitaioŶ de l͛aƌiiĐialisaioŶ des sols, et uŶe lute ĐoŶtƌe la polluioŶ des sols au Ŷiveau 
des captages d’eau potable

- AŶŶeǆe ϳ.ϭϭ : loĐalisaioŶ des Đaptages d͛eau potaďle

Préservation et gestion des milieux aquatiques Aǆe ϭ : Pouƌ uŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt pƌĠseƌvĠ de ƋualitĠ 
OƌieŶtaioŶ Ŷ°Ϯ : PƌĠseƌveƌ et ŵetƌe eŶ valeuƌ le patƌiŵoiŶe paǇsageƌ Ŷatuƌel et diveƌsiiĠ 
- MaiŶteŶiƌ et valoƌiseƌ les ƌiĐhesses liĠes auǆ paǇsages d͛eau, eŶ :
• PƌĠseƌvaŶt les zoŶes huŵides et leuƌ vĠgĠtalisaioŶ assoĐiĠe ;
• FavoƌisaŶt la ƌeĐoŶƋuġte phǇsiƋue et/ou visuelle des ďeƌges et des espaĐes de tƌaŶsiioŶ.

- pƌoteĐioŶ des ŵaƌes au itƌe de l a͛ƌiĐle Lϭϱϭ-Ϯϯ du Đode de l͛uƌďaŶisŵe

ENJEUX DU SAGE AVRE OBJECTIFS DU PADD DU PLUI HD OAP ET RÈGLEMENT ÉCRIT ET GRAPHIQUE DU PLUI HD

La protection et l’exploitation de la ressource en 
eau souterraine Aǆe ϭ : Pouƌ uŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt pƌĠseƌvĠ de ƋualitĠ 

OƌieŶtaioŶ Ŷ°Ϯ : PƌĠseƌveƌ et ŵetƌe eŶ valeuƌ le patƌiŵoiŶe paǇsageƌ Ŷatuƌel et diveƌsiiĠ 
- MaiŶteŶiƌ et valoƌiseƌ les ƌiĐhesses liĠes auǆ paǇsages d͛eau, eŶ :
• PƌĠseƌvaŶt les zoŶes huŵides et leuƌ vĠgĠtalisaioŶ assoĐiĠe ;
• FavoƌisaŶt la ƌeĐoŶƋuġte phǇsiƋue et/ou visuelle des ďeƌges et des espaĐes de tƌaŶsiioŶ.

sans objet

Gestion qualitative des eaux souterraines et des 
eaux supericielles

‘ğgleŵeŶt :
- pƌoteĐioŶ des ŵaƌes au itƌe de l a͛ƌiĐle Lϭϱϭ-Ϯϯ du Đode de l͛uƌďaŶisŵe
- Aƌt ϭϰ : EŶ Đas d a͛ďseŶĐe de ƌĠseau puďliĐ, les eauǆ pluviales doiveŶt ġtƌe gĠƌĠes à la paƌĐelle, saŶs au-
cun rejet sur le domaine public

Exploitation des matériaux alluvionnaires
sans objet

sans objet

Faibles débits en amont de l’Avre

Inondations et ruissellement Aǆe ϭ : Pouƌ uŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt pƌĠseƌvĠ de ƋualitĠ 
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϱ : PƌotĠgeƌ les populaioŶs faĐe auǆ ƌisƋues et auǆ ŶuisaŶĐes pƌĠseŶtes suƌ le teƌƌitoiƌe 
- Liŵiteƌ l͛eǆposiioŶ des populaioŶs auǆ ƌisƋues ŵajeuƌs du teƌƌitoiƌe, eŶ :
• LiŵitaŶt l͛uƌďaŶisaioŶ daŶs les seĐteuƌs ideŶiiĠs à ƌisƋues :
- D͛iŶoŶdaioŶs et les ƌuisselleŵeŶts : ϭ T‘I ;Teƌƌitoiƌe à ‘isƋue IŵpoƌtaŶt d͛iŶoŶdaioŶͿ et ϰ PP‘I ;PlaŶ de PƌĠveŶioŶ des ‘isƋues 
d͛IŶoŶdaioŶͿ soŶt Ġtaďlis suƌ le teƌƌitoiƌe d͛EPN ;
Aǆe Ϯ : Assuƌeƌ uŶ dĠveloppeŵeŶt uƌďaiŶ ĠƋuiliďƌĠ et ƌespoŶsaďle
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϲ : Favoƌiseƌ et valoƌiseƌ les pƌojets iŶŶovaŶts
La pƌoŵoioŶ d͛uŶ dĠveloppeŵeŶt ĠĐologiƋue et duƌaďle
•EŶ liŵitaŶt l͛iŵpeƌŵĠaďilisaioŶ des sols et eŶ favoƌisaŶt la ƌeteŶue des eauǆ à la paƌĐelle ;

OAP :
- PƌĠĐoŶisaioŶs :
• iŶiltƌaioŶ à la paƌĐelle des eauǆ de pluie seƌa pƌivilĠgiĠe
• daŶs les espaĐes puďliĐs uŶe gesioŶ à l͛aiƌ liďƌe ;Ŷoues, fossĠs..Ϳ et paǇsageƌ seƌa ƌeĐheƌĐhĠe

‘ğgleŵeŶt :
- Aƌt ϭϰ : EŶ Đas d a͛ďseŶĐe de ƌĠseau puďliĐ, les eauǆ pluviales doiveŶt ġtƌe gĠƌĠes à la paƌĐelle, saŶs au-
cun rejet sur le domaine public

- disposiioŶs gĠŶĠƌales : aƌt ϳ : ŵeŶioŶ du PP‘i eŶ Đouƌs
- aŶŶeǆe plaŶ des PP‘I eŶ vigueuƌ

Entretien et gestion des ouvrages hydrauliques
sans objet

sans objet
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3.  COMPATIBILITÉ AVEC LES PPRI COUVRANT LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION ET LE PEB
La CoŵŵuŶautĠ d A͛ggloŵĠƌaioŶ d͛Évƌeuǆ Poƌtes de NoƌŵaŶdie est Đouveƌte paƌ ϰ PP‘I :
- le PP‘I ItoŶ Aval, suƌ les ĐoŵŵuŶes d A͛ƌŶiğƌes-suƌ-ItoŶ à TouƌŶeville
- le PP‘I Avƌe Aval, suƌ les ĐoŵŵuŶes de SaiŶt-GeƌŵaiŶ-suƌ-Avƌe, MesŶil-suƌ-l͛EstƌĠe et MuzǇ
- le PP‘I Euƌe MoǇeŶŶe, suƌ les ĐoŵŵuŶes de MaƌĐillǇ-suƌ-Euƌe, Cƌoth, GaƌeŶŶes-suƌ-Euƌe, JouǇ-suƌ-Euƌe, FoŶtaiŶe-sous-JouǇ et SaiŶt-Vigoƌ
- le PP‘I Evƌeuǆ, suƌ les ĐoŵŵuŶes d A͛ƌŶiğƌes-suƌ-ItoŶ, Evƌeuǆ, GƌavigŶǇ, NoƌŵaŶville et SaiŶt-GeƌŵaiŶ-des-AŶgles.
La CoŵŵuŶautĠ d A͛ggloŵĠƌaioŶ d͛Évƌeuǆ Poƌtes de NoƌŵaŶdie est ĠgaleŵeŶt Đouveƌte paƌ le PEB de la ďase aĠƌieŶŶe  ϭϬϱ iŵpaĐtaŶt ϭϴ ĐoŵŵuŶes.

ORIENTATIONS DES PPRI OBJECTIFS DU PADD DU PLUI HD RÈGLEMENT ÉCRIT ET GRAPHIQUE DU PLUI HD

La protection et l’exploitation de la ressource en eau souterraine

Aǆe ϭ : Pouƌ uŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt pƌĠseƌvĠ de ƋualitĠ
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϱ : PƌotĠgeƌ les populaioŶs faĐe auǆ ƌisƋues et auǆ ŶuisaŶĐes pƌĠseŶtes suƌ le teƌƌitoiƌe
- Liŵiteƌ l͛eǆposiioŶ des populaioŶs auǆ ƌisƋues ŵajeuƌs du teƌƌitoiƌe, eŶ :
• LiŵitaŶt l͛uƌďaŶisaioŶ daŶs les seĐteuƌs ideŶiiĠs à ƌisƋues :
- D’iŶoŶdaioŶs et les ƌuisselleŵeŶts : 1 TRI ;Teƌƌitoiƌe à RisƋue IŵpoƌtaŶt d’iŶoŶdaioŶͿ et ϰ PPRI ;PlaŶ de PƌĠveŶioŶ des RisƋues 
d’IŶoŶdaioŶͿ soŶt Ġtaďlis suƌ le teƌƌitoiƌe d’EPN ;
- D’efoŶdƌeŵeŶt du fait de la pƌĠseŶĐe de ĐavitĠs souteƌƌaiŶes et ŵaƌŶiğƌes ;
- TeĐhŶologiƋues, liĠs au TƌaŶspoƌt des Maiğƌes daŶgeƌeuses suƌ la voie feƌƌĠe, les ƌoutes Dϲ1ϱϰ, D1ϱϱ, N1ϱϰ, N1ϯ et Dϲ1ϯ, à la 
pƌĠseŶĐe de ĐaŶalisaioŶs de gaz ;BoŶĐouƌt, MiseƌeǇ, La-Coutuƌe-BousseǇ, ChavigŶǇ-Bailleul et Les AuthieuǆͿ et la pƌĠseŶĐe suƌ 
les ĐoŵŵuŶes d’Huest et Sassez d’uŶ dĠpôt de ŵuŶiioŶs.
• AŵĠlioƌaŶt la ĐoŶŶaissaŶĐe et l͛iŶfoƌŵaioŶ de la populaioŶ aĐtuelle et futuƌe

- DiŵiŶueƌ les ŶuisaŶĐes eŶviƌoŶŶeŵeŶtales, eŶ :
• MetaŶt eŶ plaĐe des ŵĠthodes de ĐoŶstƌuĐioŶs et des disposiioŶs d͛isolaioŶs aĐousiƋues 
• LiŵitaŶt l͛eǆposiioŶ des populaioŶs fƌagiles auǆ ŶuisaŶĐes ĠleĐtƌoŵagŶĠiƋues 

- ‘Ġduiƌe les difĠƌeŶtes polluioŶs daŶs les aŵĠŶageŵeŶts eŶ Đouƌs et à veŶiƌ, eŶ :
• LutaŶt ĐoŶtƌe la polluioŶ luŵiŶeuse,
• ‘ĠduisaŶt les polluioŶs iŶdustƌielles, uƌďaiŶes, doŵesiƋues et agƌiĐoles

Article 7 des dispositions générales :
7.1. Risques liés au retrait et gonlement des sols argileux 
Le territoire est soumis aux risques de mouvements de terrain consécutifs au retrait et gonlement des sols argileux. La prévention de ce risque qui n’interdit pas nécessaire-
ment la constructibilité d’un terrain implique des règles de construction à adapter en fonction de la nature du sol rencontré. 
7.2. Risques d’inondation
Le territoire a connu plusieurs inondations lors des années récentes (1992 et 1995) Des Plans de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) et Territoire à Risque Important 
d’inondation (TRI) ont été élaborés, plusieurs communes sont concernées :
- TRI d’Evreux, comprenant les communes d’Evreux, de Gravigny, de Normanville et d’Arnières-sur-Iton
- PPRI Iton Aval, sur les communes d’Arnières-sur-Iton à Tourneville
- PPRI Avre Aval, sur les communes de Saint-Germain-sur-Avre, Mesnil-sur-l’Estrée et Muzy
- PPRI Eure Moyenne, sur les communes de Marcilly-sur-Eure, Croth, Garennes-sur-Eure, Jouy-sur-Eure, Fontaine-sous-Jouy et Saint-Vigor
- PPRI Evreux, sur les communes d’Arnières-sur-Iton, Evreux, Gravigny, Normanville et Saint-Germain-des-Angles
Plusieurs degrés d’aléas ont cependant été identiiés et devront être appréhendés, notamment dans les zones constructibles soumis à un aléa fort.
Tout projet d’aménagement devra prendre en compte le risque d’inondation pluviale.
Le Schéma Directeur d’Assainissement a mis en évidence un certain nombre de dysfonctionnements sur le territoire, chaque demande d’urbanisme est étudiée par un tech-
nicien du service pluvial qui vériie que le terrain n’est pas en zone sensible.  L’orientation souhaitée pour les aménagements est de maîtriser les ruissellements à la source, 
protéger la ressource en eau, favoriser l’iniltration, de lutter contre les inondations et l’érosion et de réguler les écoulements par la mise en place d’aménagements d’hydrau-
lique douce dés l’amont des bassins versants (de type prairies ou zones inondables, mares, fossés/talus, haies et bandes enherbées, facilement intégrables dans le paysage). 
Les risques d’inondation par ruissellement de voie, par ruissellement agricole ou par la remontée des nappes phréatiques peuvent parfois s’avérer catastrophiques pour les 
riverains et les équipements publics. 
Une attention toute particulière sera apportée sur cette question, même si les secteurs ne sont pas couverts par le PPRI. Le pétitionnaire est invité à se rapprocher des ser-
vices qui ont la mémoire des derniers évènements. 

7.3. Cavités souterraines et marnières
Il est ainsi rappelé qu’à l’intérieur des périmètres de risques liés à la présence d’anciennes carrières souterraines abandonnées, le constructeur doit prendre toute disposition 
pour assurer la stabilité des constructions, installations ou autres formes d’utilisation du sol.»
7.4. Nuisances acoustiques 
Des zones de protection acoustique liées aux voies de communication et voies ferrées sont indiquées sur le document graphique de classement sonore des infrastructures 
de transports terrestres.
Cette nuisance impose des niveaux d’isolement acoustique aux constructions édiiées.
De plus, le territoire d’EPN est soumis aux nuisances de la base aérienne 105 d’Evreux. Le Plan d’Exposition au Bruit (PEB) déinit des zones A, B et C sur lesquelles des 
restrictions de constructibilités sont édictées. Le PEB impacte 18 communes du territoire

Gestion qualitative des eaux souterraines et des eaux superi-
cielles

Exploitation des matériaux alluvionnaires

Faibles débits en amont de l’Avre

ORIENTATIONS DU PEB DE LA BASE AÉRIENNE 105

Eviter que de nouvelles populations soient exposées aux nui-
sances sonores générées par l’activité d’un aéroport
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4.  PRISE EN COMPTE  DU SCHÉMA RÉGIONAL DU CLIMAT, DE L’AIR ET DE L’ÉNERGIE (SRCAE)
C͛est le S‘CAE de l͛eǆ Haute NoƌŵaŶdie Ƌui s a͛ppliƋue suƌ le teƌƌitoiƌe de la ĐoŵŵuŶautĠ d a͛ggloŵĠƌaioŶ d͛Évƌeuǆ Poƌtes de NoƌŵaŶdie et doit aiŶsi ġtƌe pƌis eŶ Đoŵpte daŶs 
le PLUi HD.
Le S‘CAE de l͛eǆ Haute NoƌŵaŶdie a ĠtĠ appƌouvĠ le ϭϴ ŵaƌs ϮϬϭϯ paƌ la ‘ĠgioŶ de Haute NoƌŵaŶdie puis paƌ le pƌĠfet de ƌĠgioŶ le Ϯϭ ŵaƌs ϮϬϭϯ. ϵ dĠis tƌaŶsveƌsauǆ oŶt 
été retenus : 

- DEFI ϭ : ‘espoŶsaďiliseƌ et ĠduƋueƌ à des ĐoŵpoƌteŵeŶts et uŶe ĐoŶsoŵŵaioŶ duƌaďles 
- DEFI Ϯ : Pƌoŵouvoiƌ et foƌŵeƌ auǆ ŵĠieƌs de la tƌaŶsiioŶ ĠŶeƌgĠiƋue 
- DEFI ϯ : AĐioŶŶeƌ les levieƌs teĐhŶiƋues et iŶaŶĐieƌs pouƌ uŶe difusioŶ des ŵeilleuƌes soluioŶs d͛eiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠiƋue et de ƌĠduĐioŶ des ĠŵissioŶs de polluaŶts 
- DEFI ϰ : AŵĠŶageƌ duƌaďleŵeŶt le teƌƌitoiƌe 
- DEFI ϱ : Favoƌiseƌ les ŵutaioŶs eŶviƌoŶŶeŵeŶtales de l͛ĠĐoŶoŵie du teƌƌitoiƌe 
- DEFI ϲ: S͛appuǇeƌ suƌ l͛iŶŶovaioŶ pouƌ ƌeleveƌ le dĠi ĐliŵaiƋue et ĠŶeƌgĠiƋue 
- DEFI ϳ : DĠveloppeƌ les EŶeƌgies ƌeŶouvelaďles ;EŶ‘Ϳ et les ŵatĠƌiauǆ ďio-souƌĐĠs 
- DEFI ϴ : AŶiĐipeƌ la ŶĠĐessaiƌe adaptaioŶ au ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵaiƋue 
- DEFI ϵ : Assuƌeƌ le suivi et l͛ĠvaluaioŶ du S‘CAE

DÉFIS DU SRCAE OBJECTIFS DU PADD DU PLUI HD OAP DU PLUI HD RÈGLEMENT ÉCRIT ET GRAPHIQUE DU PLUI HD

AŵĠŶageƌ duƌaďleŵeŶt le teƌƌitoiƌe Aǆe ϭ : Pouƌ uŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt pƌĠseƌvĠ de ƋualitĠ
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϯ : PƌĠseƌvaioŶ et ŵetƌe eŶ valeuƌ uŶ paǇsage ďâi Ƌualitaif
- Favoƌiseƌ l͛ĠĐoŶoŵie d͛espaĐe, eŶ :
• DeŶsiiaŶt les Đœuƌs aggloŵĠƌĠs ;deŶts ĐƌeusesͿ, et eŶ ĐoŶfoƌtaŶt leuƌs ĐeŶtƌalitĠs ;
• LiŵitaŶt les eǆteŶsioŶs paƌ Ŷappes de loisseŵeŶts ;
• StoppaŶt l͛uƌďaŶisaioŶ liŶĠaiƌe le loŶg des ƌoutes ;

Aǆe Ϯ : Assuƌeƌ uŶ dĠveloppeŵeŶt uƌďaiŶ ĠƋuiliďƌĠ et ƌespoŶsaďle
OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϭ : Moďiliseƌ l͛eǆistaŶt pouƌ ŵieuǆ ƌĠpoŶdƌe auǆ ďesoiŶs eŶ logeŵeŶts
- Moďiliseƌ pƌioƌitaiƌeŵeŶt l͛eǆistaŶt ƋuaŶd Đela est possiďle :
• Logements vacants ;

• Bâis desiŶĠs iŶiialeŵeŶt à d a͛utƌes usages ;
• DeŶts Đƌeuses ;
• DivisioŶs paƌĐellaiƌes oƌgaŶisĠes ;
• Friches, etc. ; 

OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϲ : Favoƌiseƌ et valoƌiseƌ les pƌojets iŶŶovaŶts
- La pƌoŵoioŶ d͛uŶ dĠveloppeŵeŶt ĠĐologiƋue et duƌaďle

DaŶs toutes les OAP des ĠlĠŵeŶts eŶ ŵaiğƌe 
de qualité environnementale sont développées 

notamment :

- la gesioŶ des eauǆ pluviales eŶ pƌivilĠgiaŶt uŶe 
gesioŶ à l͛aiƌ liďƌe, gesioŶ paƌiĐipaŶt à la ƋualitĠ 
des espaces publics

- PaǇsageƌ les îlots pouƌ liŵiteƌ l͛iŵpaĐt des efets 
d͛îlots de Đhaleuƌ
Les énergies renouvelables seront privilégiées

La pƌoduĐioŶ de dĠĐhets seƌa liŵitĠe eŶ pƌĠ-
voyant des bacs à compost dans chaque ilôt

AƌiĐle UA ϭϭ : OďligaioŶs de peƌfoƌŵaŶĐes ĠŶeƌgĠiƋues et eŶviƌoŶŶeŵeŶtales des ĐoŶstƌuĐioŶs 
ϭϭ.ϭ. Toutes disposiioŶs devƌoŶt ġtƌe pƌises pouƌ ƌĠduiƌe l͛efet d͛îlot de Đhaleuƌ ŶotaŵŵeŶt eŶ ĠvitaŶt de ŵiŶĠƌaliseƌ les aďoƌds 
des ĐoŶstƌuĐioŶs et eŶ favoƌisaŶt leuƌ vĠgĠtalisaioŶ.

ϭϭ.Ϯ. A l͛iŶtĠƌieuƌ des ŵaƌges de ƌetƌait, l͛iŶstallaioŶ de disposiifs d͛isolaioŶ theƌŵiƋue eǆtĠƌieuƌe et de disposiifs ŶĠĐessaiƌes 
à l͛uilisaioŶ des ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles est autoƌisĠe à la ĐoŶdiioŶ Ƌu͛ils Ŷ͛eǆĐğdeŶt pas ϯϬ Đŵ d͛Ġpaisseuƌ paƌ ƌappoƌt au Ŷu de la 
façade existante.

ϭϭ.ϯ. Pouƌ toute ĐoŶstƌuĐioŶ, la ƌeĐheƌĐhe eŶ ŵaiğƌe d͛ĠŶeƌgie ƌeŶouvelaďle est eŶĐouƌagĠe au ƌegaƌd de tƌois ĐaƌaĐtĠƌisiƋues :
- UŶe peƌfoƌŵaŶĐe ĠŶeƌgĠiƋue ;
- UŶ iŵpaĐt eŶviƌoŶŶeŵeŶtal posiif ;
- UŶe pĠƌeŶŶitĠ de la soluioŶ ƌeteŶue.
Toutefois, l͛iŶstallaioŶ de tout disposiif liĠ auǆ ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles doit faiƌe l͛oďjet d͛uŶe iŶseƌioŶ paǇsagğƌe et ƌespeĐteƌ les 
disposiioŶs du pƌĠseŶt ƌğgleŵeŶt.

ϭϭ.ϰ. EŶ Đas de tƌavauǆ d͛isolaioŶ suƌ uŶe ĐoŶstƌuĐioŶ eǆistaŶte, le Đhoiǆ des ŵatĠƌiauǆ pƌivilĠgie uŶe adaptaioŶ au sǇstğŵe 
ĐoŶstƌuĐif d͛oƌigiŶe, aiŶsi Ƌue leuƌ esthĠiƋue.

ϭϭ.ϱ. La ƌĠalisaioŶ d͛iŶstallaioŶs ŶĠĐessaiƌes à l͛iŵplaŶtaioŶ des Đoŵposteuƌs et de ƌĠĐupĠƌaioŶ des eauǆ pluviales est eŶĐouƌa-
gĠe, ŶotaŵŵeŶt loƌs de toute opĠƌaioŶ de ĐoŶstƌuĐioŶs Ŷouvelles.

Favoƌiseƌ les ŵutaioŶs eŶviƌoŶŶeŵeŶtales de l͛ĠĐoŶo-

ŵie du teƌƌitoiƌe

S͛appuǇeƌ suƌ l͛iŶŶovaioŶ pouƌ ƌeleveƌ le dĠi Đliŵa-

iƋue et ĠŶeƌgĠiƋue 

DĠveloppeƌ les EŶeƌgies ƌeŶouvelaďles ;EŶ‘Ϳ et les ŵa-

tĠƌiauǆ ďio-souƌĐĠs 

AŶiĐipeƌ la ŶĠĐessaiƌe adaptaioŶ au ĐhaŶgeŵeŶt Đli-
ŵaiƋue 
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5.  PRISE EN COMPTE SCHÉMA RÉGIONAL DE  COHÉRENCE ECOLOGIQUE (SRCE)

Le SĐhĠŵa ‘ĠgioŶal de CohĠƌeŶĐe ÉĐologiƋue ;S‘CEͿ de l͛eǆ Haute NoƌŵaŶdie a ĠtĠ appƌouvĠ paƌ le CoŶseil ‘ĠgioŶal le ϭϯ oĐtoďƌe ϮϬϭϰ et adoptĠ paƌ l͛Etat le ϭϴ Ŷoveŵďƌe 
ϮϬϭϴ. Ce doĐuŵeŶt peƌŵet la dĠiŶiioŶ d͛uŶe tƌaŵe veƌte et ďleue à l͛ĠĐhelle ƌĠgioŶale.
Elle ĐoŵpƌeŶd deuǆ gƌaŶdes uŶitĠs foŶĐioŶŶelles, doŶt la pƌĠseƌvaioŶ est esseŶielle au ŵaiŶieŶ de la ďiodiveƌsitĠ :
les ƌĠseƌvoiƌs de ďiodiveƌsitĠ et les ĐoŶiŶuitĠs / Đoƌƌidoƌs ĠĐologiƋues, ĐƌĠaŶt aiŶsi uŶ ƌĠseau ĠĐologiƋue.

6.  PRISE EN COMPTE DU PLAN RÉGIONAL DE L’AGRICULTURE DURABLE

Le P‘AD de l͛eǆ Haute NoƌŵaŶdie a ĠtĠ appƌouvĠ paƌ le PƌĠfet de ƌĠgioŶ paƌ aƌƌġtĠ du ϱ avƌil ϮϬϭϯ. Il est appliĐaďle pouƌ uŶe duƌĠe de ϳ aŶs. Il ideŶiie les pƌioƌitĠs de l a͛ĐioŶ 
régionale des services de l’Etat. 

ORIENTATIONS DU SRCE OBJECTIFS DU PADD DU PLUI HD OAP DU PLUI HD RÈGLEMENT ÉCRIT ET GRAPHIQUE DU PLUI HD

Continuums aquatique et humide : mares et cours d’eau Aǆe ϭ : Pouƌ uŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt pƌĠseƌvĠ de ƋualitĠ
OƌieŶtaioŶ Ŷ°Ϯ : PƌĠseƌveƌ et ŵetƌe eŶ valeuƌ le patƌiŵoiŶe paǇsageƌ Ŷatuƌel et diveƌsiiĠ 
• Maintenir et préserver des paysages naturels de qualité 

• Maintenir et valoriser la place de l’arbre dans le territoire

• Maintenir et valoriser les richesses liées aux paysages d’eau

• Metƌe eŶ valeuƌ Đe patƌiŵoiŶe paǇsageƌ 

OƌieŶtaioŶ Ŷ°ϰ : Favoƌiseƌ le ŵaiŶieŶ et le dĠveloppeŵeŶt de la ďiodiveƌsitĠ 
• MaiŶteŶiƌ les ĐoŶiŶuitĠs de Ŷatuƌe et les Đoƌƌidoƌs ĠĐologiƋues
• Préserver la richesse écologique du territoire

• Animer les espaces naturels remarquables 

- ĐƌĠaioŶ de zoŶes taŵpoŶ eŶtƌe les seĐteuƌs ouveƌts à l͛uƌďaŶisaioŶ et les zoŶes 
agricoles ou naturelles

- ideŶiiĐaioŶ d͛ĠlĠŵeŶts paǇsageƌs ƌeŵaƌƋuaďles à tƌaveƌs l͛iŶveŶtaiƌe fauŶisiƋue 
et loƌisiƋue ƌĠalisĠ daŶs l͛ĠvaluaioŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale 
- ĐoŶseƌvaioŶ des haies et eŶƌiĐhisseŵeŶt aveĐ des esseŶĐes loĐales diveƌsiiĠes 
;oƌieŶtaioŶ Ŷ°Ϯ : MaiŶteŶiƌ et valoƌiseƌ la plaĐe de l͛aƌďƌe daŶs le teƌƌitoiƌe et oƌieŶ-
taioŶ Ŷ°ϰ : MaiŶteŶiƌ les ĐoŶiŶuitĠs de Ŷatuƌe et les Đoƌƌidoƌs ĠĐologiƋuesͿ
- pƌĠseƌvaioŶ des aƌďƌes ŵoƌts suƌ pied ou des vieilles souĐhes d͛aƌďƌes
- pƌesĐƌipioŶ d͛uŶe eǆpeƌise des zoŶes huŵides ;suƌ Đƌitğƌe pĠdologiƋueͿ ŶĠĐessaiƌe 
au pƌĠalaďle de tout pƌojet d a͛ŵĠŶageŵeŶt loƌsƋu͛il Ǉ auŶe pƌĠseŶĐe poteŶielle de 
zone humide

ideŶiiĐaioŶ des ŵaƌes au itƌe de l a͛ƌiĐle Lϭϱϭ-Ϯϯ du CU Đoŵŵe ĠlĠŵeŶts ƌeŵaƌƋuaďles à pƌotĠ-
ger

Continuum boisé : forêts de plateaux, haies et bosquets classement des masses boisés, forêts et autres espaces naturels en zone N, voire doublement pour 

ĐeƌtaiŶs seĐteuƌs paƌ uŶ ĐlasseŵeŶt eŶ EBC
Continuum des milieux ouverts et semi-ouverts : les 
milieux calcicoles et milieux agricoles

- ĐƌĠaioŶ d͛uŶe zoŶe UH liŵitaŶt l͛ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ et aiŶsi la ĐoŶseƌvaioŶ des ĐoŶiŶuitĠs des 
corridors écologiques

- iŶtĠgƌaioŶ daŶs le ƌğgleŵeŶt de l͛oďligaioŶ de ĐƌĠeƌ des passages pouƌ la peite fauŶe daŶs les 
clôtures et murs

Les éléments fragmentant : infrastructures de transports, 
urbanisation

Autres corridors écologiques : anciennes voies ferrées, 
reliant Évreux à Dreux, à Breteuil

- Đlasseƌ eŶ zoŶe N les voies veƌtes
- ĐƌĠaioŶ d͛uŶe zoŶe UH liŵitaŶt l͛ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ et aiŶsi la ĐoŶseƌvaioŶ des ĐoŶiŶuitĠs des 
corridors écologiques

ORIENTATIONS DU PRAD OBJECTIFS DU PADD DU PLUI HD RÈGLEMENT ÉCRIT ET GRAPHIQUE DU PLUI HD

Favoriser la coexistence et promouvoir la structuration 
des ilières régionales, pour accroître la valeur ajoutée 
dégagée par les productions hautes normandes

Aǆe ϭ : Pouƌ uŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt pƌĠseƌvĠ de ƋualitĠ
Orientation n°1 : Valoriser un territoire majoritairement agricole
- Préserver la variété des paysages agricoles
- Mettre en forme des limites entre les diférents types d’espaces,
- Proposer une nouvelle relation rurale-urbaine

Aǆe ϰ : Faiƌe d͛EPN uŶ teƌƌitoiƌe ĠĐoŶoŵiƋue, dǇŶaŵiƋue et atƌaĐif
Orientation n°5 : Conforter l’agriculture et faciliter la coexistence avec son voisinage
- Préserver le foncier agricole, en encadrant la consommation d’espaces au proit d’espaces urbanisés
- Développer les circuits courts d’approvisionnement
-Développer la communication entre les collectivités, les habitants et les exploitants 

sans objet

Accroître la valeur ajoutée à l’échelle des exploitations 
par la diversiication des productions et des modes de 
productions et par la formation des agriculteurs

Répondre au déi de préservation du foncier agricole, de 
la ressource en eau, de la biodiversité et de la qualité 
des sols

IdeŶiiĐaioŶ de ϮϬϬ ha de zoŶes AU pouƌ de l͛haďitat et ϭϰϬ heĐtaƌes pouƌ des aĐivitĠs et des ĠƋuipeŵeŶts : suƌfaĐes ƌaisoŶŶaďles au ƌegaƌd du ƌeĐolleŵeŶt des zoŶes AU ideŶiiĠes daŶs les doĐu-
ŵeŶts eŶ vigueuƌ suƌ les ϰϰ ĐoŵŵuŶes Đouveƌtes paƌ uŶ PLU ;ϱϬϬ heĐtaƌes ĐoŶtƌe ϯϬϬ aujouƌd͛huiͿ

Conforter l’ancrage de l’agriculture dans son territoire IdeŶiiĐaioŶ de sous seĐteuƌ Ah pouƌ peƌŵetƌe auǆ agƌiĐulteuƌs de faiƌe Ġvolueƌ leuƌ logeŵeŶts et ďâiŵeŶts agƌiĐoles eŶ vue de la diveƌsiiĐaioŶ des desiŶaioŶs 
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Pඉකගඑඍ 5 : එඖඌඑඋඉගඍඝකඛ 
ඌඍ ඛඝඑඞඑ ඌඝ PLUඑ HD
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LES INDICATEURS DE SUIVI

Conformément aux dispositions de l’article L.153-27 du code de l’urbanisme, le 
PLUi-HD fera l’objet d’une analyse des résultats de son application. Lorsque le 
PLUi tient lieu de PLH, cette analyse est à efectuer tous les 6 ans (L.153-28 du 
code de l’urbanisme), à l’exception du volet habitat dont l’analyse est à efectuer 
tous les 3 ans (L153-29 du code de l’urbanisme). Le PLUi tenant lieu de Plan de 
Déplacements Urbain (PDU) se soumet aux évaluations prévues par le code des 
transports (L.153.30 du code de l’urbanisme).

A l’issue de cette analyse, un débat sera organisé au sein de l’organe délibérant sur 
l’opportunité d’envisager une évolution du PLUi-HD.

Dans cette perspective, le rapport de présentation (diagnostic et état initial de 
l’environnement) identiie les indicateurs nécessaires à cette analyse (article R.151-
4 du code de l’urbanisme), en s’appuyant sur les orientations déinies dans le PADD.

Les indicateurs de suivi doivent permettre de suivre les efets du PLUi-HD sur 
l’environnement sur la base des enjeux environnementaux prioritaires qui ont 
constitué la base de l’évaluation des incidences du projet sur l’environnement. Pour 
chacune des grandes orientations du PADD, est présentée ci-après une sélection 
des indicateurs les plus pertinents pour guider les observations futures à mener sur 
le territoire ain de pouvoir conclure, au fur et à mesure de la mise en œuvre du plan, 
sur l’absence d’efets négatifs ou dans le cas contraire, sur la nécessité de faire 
évoluer le projet.

Le dispositif de suivi est constitué d’un nombre restreint d’indicateurs qui devront 
être mis en place, au fur et à mesure, par la collectivité.

Un observatoire sera monté avec la ixatoin de valeurs cibles.

IŶdiĐateuƌs de suivi ;apƌğs 
ŵise eŶ œuvƌe du PLUiͿ PƌoduĐteuƌs SouƌĐe PĠƌiodiĐitĠ

EvolutioŶ du Mode 
d’OĐĐupatioŶ du Sol EPN ;seƌviĐe SIGͿ Mode d’OĐĐupatioŶ du Sol Tous les ϯ aŶs

CoŵŵuŶes
       RĠpaƌtitioŶ du paƌĐ de
logeŵeŶts ‐ Ŷoŵďƌe de
ĐoŶstƌuĐtioŶs BBC, HQE...

AŶŶuelle

EPN
       IŶvestisseŵeŶts ĐoŵŵuŶauǆ
pouƌ ƌĠŶovatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue des
ďâtiŵeŶts

Voiƌe sous dĠlai de ϭϬ aŶs

       IŶstallatioŶs de pƌoduĐtioŶ
d’ĠŶeƌgie ƌeŶouvelaďle iŶdividuelles
;solaiƌe, ĠolieŶ, gĠotheƌŵie...Ϳ

GestioŶ des dĠĐhets EPN ToŶŶage des dĠĐhets pƌoduits, 
ƌeĐǇĐlĠs AŶŶuelle

PollutioŶ des sols et Đouƌs 
d’eau Etat : doŶŶĠes BASOL et BASIAS Noŵďƌe d’iŶdustƌies polluaŶtes Tous les ϯ aŶs

QualitĠ de l’aiƌ Etat RelevĠs de polluaŶts Tous les ϯ aŶs

Eauǆ UsĠs EPN Suivi du ƌĠseau d’assaiŶisseŵeŶt AŶŶuelle

Eauǆ potaďles EPN QualitĠ de l’eau AŶŶuelle

DREAL NoƌŵaŶdie AŶŶuelle

AŵĠŶageuƌs Voiƌe sous dĠlai de ϭϬ aŶs

LPO NoƌŵaŶdie Suivi teŵpoƌaiƌe des oiseauǆ 
ĐoŵŵuŶs ;STOCͿ

CBNBL autƌes suivis ĠĐologiƋues
MNHN http://vigieŶatuƌe.ŵŶhŶ.fƌ/

EvolutioŶ de la pƌogƌessioŶ 
des espğĐes iŶvasives suƌ le 
teƌƌitoiƌe

EPN EŶƋuġte de teƌƌaiŶ ϲ aŶs

SupeƌfiĐie de la foƌġt 
d’Evƌeuǆ et ses ŵassifs 
pĠƌiphĠƌiƋues

EPN Oƌthophotogƌaphies ϭ aŶ

% du teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶal et 
suƌfaĐe ;eŶ haͿ de zoŶes AU 
daŶs le PLUi
% du teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶal et 
suƌfaĐe ;eŶ haͿ de zoŶes N 
daŶs le PLUi
% du teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶal et 
suƌfaĐe ;eŶ haͿ de zoŶes A 
daŶs le PLUi

Oƌthophotogƌaphies

EŶƋuġte de teƌƌaiŶ

PĠƌiŵğtƌes d’iŶveŶtaiƌes / 
ĐoŶtƌaĐtuels / ƌĠgleŵeŶtaiƌes DREAL NoƌŵaŶdie IŶveŶtaiƌes des zoŶes huŵides à 

l’ĠĐhelle du dĠpaƌteŵeŶt, etĐ… Sous dĠlai de ϭϬ aŶs

% du teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶal et 
suƌfaĐe ;eŶ haͿ de zoŶes 
huŵides, pĠƌiŵğtƌes 
ƌĠgleŵeŶtaiƌe ou 
d’iŶveŶtaiƌe, Natuƌa ϮϬϬϬ, 
ENS, …

CEN NoƌŵaŶdie SRCE ;ϲ aŶs pouƌ Natuƌa ϮϬϬϬ paƌ 
eǆͿ

MNHN

SuƌfaĐe des teƌƌaiŶs agƌiĐoles 
/ Ŷatuƌels aƌtifiĐialisĠs ;Suivi 
ĐaƌtogƌaphiƋue des zoŶes N 
et A du PLUiͿ

EPN Sous dĠlai de ϭϬ aŶs

CoŶsoŵŵatioŶs 
ĠŶeƌgĠtiƋues 

EvolutioŶ du Ŷoŵďƌe 
d’espğĐes ;pƌotĠgĠes ou ŶoŶͿ 
pouƌ ĐhaƋue ŵilieu Ŷatuƌel 
spĠĐifiƋue ou ƌeŵaƌƋuaďle 
ideŶtifiĠs

Etudes iŵpaĐt et autƌes Ġtudes 
ƌĠgleŵeŶtaiƌes ĐoŵpoƌtaŶt uŶe 

eǆpeƌtise Ŷatuƌaliste

EPN DoŶŶĠes iŶteƌĐoŵŵuŶales ;PLUiͿ ϲ aŶs
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IŶdiĐateuƌs de suivi ;apƌğs 
ŵise eŶ œuvƌe du PLUiͿ PƌoduĐteuƌs SouƌĐe PĠƌiodiĐitĠ

% du teƌƌitoiƌe 
iŶteƌĐoŵŵuŶal et suƌfaĐe ;eŶ 
haͿ de ƌeĐouvƌeŵeŶt paƌ des 
EBC daŶs le PLUi

EPN DoŶŶĠes iŶteƌĐoŵŵuŶales ;PLUiͿ ϲ aŶs

LiŶĠaiƌe de ĐheŵiŶeŵeŶt 
douǆ ĐƌĠĠ : 

‐ Ŷoŵďƌe de kiloŵğtƌes de 
pistes ĐǇĐlaďles ĐƌĠĠes / 
ĐheŵiŶs de ƌaŶdoŶŶĠes …

‐ Ŷoŵďƌe de pƌatiƋuaŶts de 
spoƌt de pleiŶe Ŷatuƌe

% de zoŶes d’espğĐes 
vĠgĠtales iŶvasives tƌaitĠes EŶƋuġte de teƌƌaiŶ,

PaǇsagiste ;eŶƋuġte de teƌƌaiŶͿ

AssoĐiatioŶs Ŷatuƌalistes

Noŵďƌe de laŵpadaiƌes 
ĠƋuipĠs de ŵiŶuteƌie et doŶt 
l’ĠĐlaiƌage a ĠtĠ ŵodifiĠ

EPN DoŶŶĠes iŶteƌĐoŵŵuŶales ;PLUiͿ ϲ aŶs

Noŵďƌe d’agƌiĐultuƌe 
sigŶataiƌe de la Đhaƌte ;zĠƌo 
heƌďiĐideͿ, ďĠŶĠfiĐiaiƌe de 
MAEC, ha de ŵessiĐoles 
seŵĠes et kŵ de ďaŶdes 
eŶheƌďĠes ĐƌĠes

EPN
DoŶŶĠes iŶteƌĐoŵŵuŶales ;PLUiͿ 
eŶƋuġte aupƌğs des agƌiĐulteuƌs, 

Đhaŵďƌe d’agƌiĐultuƌe
ϲ aŶs

DoŶŶĠes iŶteƌĐoŵŵuŶales ;PLUiͿ

AssoĐiatioŶs Ŷatuƌalistes

DoŶŶĠes iŶteƌĐoŵŵuŶales ;PLUiͿ

Etudes iŵpaĐt et autƌes Ġtudes 
ƌĠgleŵeŶtaiƌes

Noŵďƌe de sites dĠpolluĠs EPN Ϭ       aŶs

RĠduĐtioŶ de l’utilisatioŶ des 
espğĐes vĠgĠtales iŶvasives

EPN ϲ aŶs

Noŵďƌe de gites pouƌ la 
petite fauŶe faďƌiƋuĠs et 
iŶstallĠs

EPN ϲ aŶs

AssoĐiatioŶs de ƌaŶdoŶŶĠes, 
loueuƌs de VTT… Rappoƌt d’aĐtivitĠ BilaŶ aŶŶuel

IŶdiĐateuƌs de suivi ‐ volet haďitat ;PLHͿ PƌoduĐteuƌs SouƌĐes PƌiŶĐipales PĠƌiodiĐitĠ

EvolutioŶs dĠŵogƌaphiƋues : ĠvolutioŶ du Ŷoŵďƌe d'haďitaŶts et tauǆ de ĐƌoissaŶĐe dĠŵogƌaphiƋue ; solde ŵigƌatoiƌe IŶsee  ReĐeŶseŵeŶt de la populatioŶ AŶŶuelle

DREAL  Sitadel AŶŶuelle

DGFIP / ANAH ListiŶg des logeŵeŶts vaĐaŶts
BilaŶ OPAH / PIG / OPAH‐RU AŶŶuelle

DREAL ‐ DDTM PƌogƌaŵŵatioŶ logeŵeŶt loĐatif soĐial AŶŶuelle

ANAH BilaŶ des logeŵeŶts ĐoŶveŶtioŶŶĠs OPAH / PIG / OPAH‐RU AŶŶuelle

DREAL ‐ DDTM Pƌġts à Tauǆ )Ġƌo AŶŶuelle

DREAL ‐ DDTM Noŵďƌe d'agƌĠŵeŶts de  Pƌġts SoĐial LoĐatioŶ AĐĐessioŶ ;PSLAͿ AŶŶuelle

DREAL ‐ DDTM Noŵďƌe de logeŵeŶts loĐatifs soĐiauǆ veŶdus et pƌofil des 
aĐĐĠdaŶts AŶŶuelle

DREAL ‐ DDTM Noŵďƌe de ďieŶs Ŷeufs veŶdus aveĐ uŶe TVA à tauǆ ƌĠduit AŶŶuelle

EPN Noŵďƌe de ŵĠŶages pƌiŵo‐aĐĐĠdaŶts aĐĐoŵpagŶĠs paƌ EPN pouƌ 
uŶe aĐƋuisitioŶ daŶs le Ŷeuf ou daŶs l'eǆistaŶt AŶŶuelle

DREAL Sitadel + pƌogƌaŵŵatioŶ logeŵeŶt loĐatif soĐial AŶŶuelle

ANAH BilaŶ OPAH / OPAH‐RU ;logeŵeŶts vaĐaŶts ƌeŵis suƌ le ŵaƌĐhĠ et 
logeŵeŶts ĐoŶveŶtioŶŶĠs daŶs le paƌĐ pƌivĠͿ AŶŶuelle

DiveƌsifiĐatioŶ des offƌes d'haďitat : ĠvolutioŶ de la ƌĠpaƌtitioŶ des logeŵeŶts et des ƌĠsideŶĐes pƌiŶĐipales paƌ 
tǇpologie, statuts d'oĐĐupatioŶ et ƌĠpaƌtitioŶ teƌƌitoƌiale des diffĠƌeŶts segŵeŶts de l'offƌe IŶsee / DREAL

ReĐeŶseŵeŶt de la populatioŶ

FiloĐoŵ

AŶŶuelle pouƌ l'IŶsee

Tous les deuǆ aŶs pouƌ FiloĐoŵ

GĠogƌaphie de l'offƌe loĐative aidĠe : ĠvolutioŶ du tauǆ SRU pouƌ la ĐoŵŵuŶe de SaiŶt‐AŶdƌĠ de l'Euƌe et de la 
ƌĠpaƌtitioŶ gĠogƌaphiƋue de l'offƌe loĐative aidĠe DREAL

IŶveŶtaiƌe SRU

RĠpeƌtoiƌe du PaƌĐ LoĐatif SoĐial
AŶŶuelle

RĠpoŶse à la deŵaŶde eǆpƌiŵĠe de logeŵeŶt soĐial : ĠvolutioŶ du tauǆ de satisfaĐtioŶ de la deŵaŶde de logeŵeŶt 
soĐial paƌ âge, ĐoŵpositioŶ faŵiliale, tǇpologie ƌeĐheƌĐhĠe... DDCS EǆtƌaĐtioŶ à paƌtiƌ du SǇstğŵe NatioŶal d'EŶƌegistƌeŵeŶt AŶŶuelle

ReƋualifiĐatioŶ du paƌĐ de logeŵeŶts pƌivĠs : 

 Noŵďƌe de dossieƌs aĐĐoŵpagŶĠs daŶs le Đadƌes des opĠƌatioŶs d'aŵĠlioƌatioŶ de l'haďitat ;Ŷatuƌe et ŵoŶtaŶt des 
tƌavauǆ ƌĠalisĠs, aveĐ distiŶĐtioŶ pƌopƌiĠtaiƌes oĐĐupaŶts et pƌopƌiĠtaiƌes ďailleuƌsͿ

 DegƌĠ d'atteiŶte des oďjeĐtifs fiǆĠs daŶs les futuƌes ĐoŶveŶtioŶs des opĠƌatioŶs d'aŵĠlioƌatioŶ de l'haďitat

ANAH BilaŶ OPAH / PIG / OPAH‐RU AŶŶuelle

IŶsee ReĐeŶseŵeŶt de la populatioŶ AŶŶuelle

DREAL FiloĐoŵ Tous les deuǆ aŶs

ReƋualifiĐatioŶ du paƌĐ loĐatif soĐial : 

BilaŶ des aĐtioŶs ŵeŶĠes suƌ le paƌĐ eǆistaŶt ;NPNRU et dƌoit ĐoŵŵuŶͿ : dĠŵolitioŶs, ƌĠhaďilitatioŶs, ƌestƌuĐtuƌatioŶs...;  
Ŷatuƌe des tƌavauǆ ;tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue, ŵiǆitĠ iŶteƌgĠŶĠƌatioŶŶelle...Ϳ

EvolutioŶ du voluŵe de logeŵeŶts vaĐaŶts, du tauǆ de vaĐaŶĐe et des ĐaƌaĐtĠƌistiƋues de Đes logeŵeŶts

EvolutioŶ de l'attƌaĐtivitĠ et de l'oĐĐupatioŶ des ƌĠsideŶĐes ;CoŶfĠƌeŶĐe IŶteƌĐoŵŵuŶale du LogeŵeŶtͿ

DREAL

UŶioŶ pouƌ l'Haďitat SoĐial 
de NoƌŵaŶdie

Bailleuƌs soĐiauǆ

BilaŶs des opĠƌatioŶs ŵeŶĠes suƌ le paƌĐ eǆistaŶt

Oďseƌvatoiƌe de la vaĐaŶĐe loĐative soĐiale ;UHSNͿ

EŶƋuġte OĐĐupatioŶ PaƌĐ LoĐatif SoĐial

AŶŶuelle

LogeŵeŶt des seŶioƌs et des peƌsoŶŶes eŶ situatioŶ de haŶdiĐap

Noŵďƌe de logeŵeŶts dĠdiĠs et ou adaptĠs ĐƌĠĠs daŶs l'offƌe Ŷouvelle pouƌ les seŶioƌs et les peƌsoŶŶes eŶ situatioŶ de 
haŶdiĐap 

Noŵďƌe de logeŵeŶts aĐĐessiďles et adaptĠs daŶs le paƌĐ loĐatif soĐial eǆistaŶt

AŶalǇse ƋuaŶtitative de la ƌĠpoŶse auǆ ďesoiŶs daŶs le paƌĐ loĐatif soĐial

DREAL

UŶioŶ pouƌ l'Haďitat SoĐial 
de NoƌŵaŶdie

Bailleuƌs soĐiauǆ

Sitadel et pƌogƌaŵŵatioŶ de logeŵeŶts loĐatifs soĐiauǆ

ReĐeŶseŵeŶt des logeŵeŶts adaptĠs et aĐĐessiďles à ŵettƌe eŶ 
plaĐe et aĐtualiseƌ ƌĠguliğƌeŵeŶt

EǆtƌaĐtioŶ à paƌtiƌ du SǇstğŵe NatioŶal d'EŶƌegistƌeŵeŶt

AŶŶuelle

LogeŵeŶt des jeuŶes :

AŶalǇse ƋuaŶtitative de la satisfaĐtioŶ des ďesoiŶs daŶs le paƌĐ loĐatif soĐial.

EvolutioŶ de l'offƌe dĠdiĠe et adaptĠe auǆ jeuŶes

DREAL

EPN

EǆtƌaĐtioŶ à paƌtiƌ du SǇstğŵe NatioŶal d'EŶƌegistƌeŵeŶt

Etat des lieuǆ de l'offƌe pƌis eŶ Đhaƌge paƌ EPN

AŶŶuelle

Tous les deuǆ aŶs

Volet soĐial de la politiƋue haďitat : 

Noŵďƌe de logeŵeŶts adaptĠs et "aĐĐoŵpagŶĠs" ĐƌĠĠs 

SatisfaĐtioŶ des ďesoiŶs ideŶtifiĠs daŶs le Đadƌe du PDALHPD

Etat et DĠpaƌteŵeŶt BilaŶs ƌĠalisĠs daŶs le Đadƌe du PDALHPD AŶŶuelle

GeŶs du VoǇage : 

Noŵďƌe de plaĐes ĐƌĠĠes eŶ aiƌe d'aĐĐueil et tauǆ de fƌĠƋueŶtatioŶ.

Noŵďƌe de statioŶŶeŵeŶts illiĐites.

Noŵďƌe de pƌoduits adaptĠs ĐƌĠĠs pouƌ les GeŶs du VoǇage

EPN

DDTM

DĠpaƌteŵeŶt

BilaŶs ƌĠalisĠs daŶs le Đadƌe du suivi du SĐhĠŵa DĠpaƌteŵeŶtal 
d'AĐĐueil des GeŶs du VoǇage AŶŶuelle

IŶŶovatioŶ : Ŷoŵďƌe d'appels à pƌojets laŶĐĠs, Ŷoŵďƌe de ĐaŶdidatuƌes, Ŷoŵďƌe d'eǆpĠƌiŵeŶtatioŶs ĐoŶduites EPN Taďleau de ďoƌd iŶteƌŶe Tous les deuǆ aŶs

Mise eŶ œuvƌe des aĐtioŶs du Pƌogƌaŵŵe d'OƌieŶtatioŶs et d'AĐtioŶs Haďitat

PƌoduĐtioŶ de logeŵeŶts ;tous statuts d'oĐĐupatioŶ ĐoŶfoŶdusͿ : voluŵe de logeŵeŶts Ŷouveauǆ pƌoduits aveĐ 
distiŶĐtioŶ ĐoŶstƌuĐtioŶ Ŷeuve / pƌoduĐtioŶ de Ŷouveauǆ logeŵeŶts daŶs l'eǆistaŶt  / logeŵeŶts vaĐaŶts ƌeŵis suƌ le 
ŵaƌĐhĠ ; ŵise eŶ peƌspeĐtive aveĐ les oďjeĐtifs dĠfiŶis daŶs le PLUi‐HD

PƌoduĐtioŶ de logeŵeŶts loĐatifs aidĠs ;logeŵeŶt loĐatif soĐial et logeŵeŶts ĐoŶveŶtioŶŶĠs daŶs le paƌĐ pƌivĠͿ : 
voluŵe et ĐaƌaĐtĠƌistiƋues des logeŵeŶts loĐatifs aidĠs pƌoduits ; ŵise eŶ peƌspeĐtive aveĐ les oďjeĐtifs dĠfiŶis daŶs le 
PLUi‐HD

SpatialisatioŶ de la pƌoduĐtioŶ de logeŵeŶts Ŷouveauǆ : atteiŶte des oďjeĐtifs dĠfiŶis paƌ ĐoŵŵuŶe ;volet teƌƌitoƌial 
POAͿ

Les iŶdiĐateuƌs de suvi soŶt pƌĠĐisĠs daŶs leuƌ iŶtĠgƌalitĠ daŶs les fiĐhes‐aĐtioŶs du POA

VaĐaŶĐe de logeŵeŶts : ĠvolutioŶ du Ŷoŵďƌe de logeŵeŶts vaĐaŶts et du tauǆ de vaĐaŶĐe ; ĐaƌaĐtĠƌistiƋues des 
logeŵeŶts vaĐaŶts

Pƌiŵo‐aĐĐessioŶ et aĐĐessioŶ aidĠe à la pƌopƌiĠtĠ

Voluŵe et ĐaƌaĐtĠƌistiƋues des logeŵeŶts eŶ pƌiŵo‐aĐĐessioŶ / aĐĐessioŶ aidĠe à la pƌopƌiĠtĠ ; ŵise eŶ peƌspeĐtive aveĐ 
les oďjeĐtifs dĠfiŶis daŶs le PLUi‐HD
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PƌoduĐteuƌs SouƌĐe PĠƌiodiĐitĠ

EvolutioŶ des paƌts ŵodales eŶ ŵatiğƌe 
de dĠplaĐeŵeŶts doŵiĐile‐tƌavail, et de 
dĠplaĐeŵeŶts doŵiĐile‐Ġtudes.

Etude MĠŶages 
dĠplaĐeŵeŶts

Chaƌges de tƌafiĐ suƌ les aǆes ƌoutieƌs 
paƌ ŵode ;Ǉ Đoŵpƌis vĠlos ou piĠtoŶsͿ. StatistiƋues

Tauǆ de ŵotoƌisatioŶ des ŵĠŶages. StatistiƋues

Noŵďƌe de peƌsoŶŶes paƌ voituƌe. StatistiƋues

Ratios de pƌoduĐtivitĠ du ƌĠseau : 
FƌĠƋueŶtatioŶ des ligŶes ƌĠguliğƌes, uƌďaiŶes 
et iŶteƌuƌďaiŶes, et des ligŶes  de  tƌaŶspoƌts 
sĐolaiƌes, et Ŷoŵďƌe de voǇageuƌs / kiloŵğtƌe.

StatistiƋues

PlaĐe kiloŵĠtƌiƋue offeƌte ;tous ŵodes de 
tƌaŶspoƌts ĐolleĐtifsͿ.
FƌĠƋueŶĐe eŶ heuƌe Đƌeuse et heuƌe de 
poiŶte, hoƌs vaĐaŶĐes sĐolaiƌes et pĠƌiode de 
vaĐaŶĐes sĐolaiƌes.
Teŵps de paƌĐouƌs. StatistiƋues
Noŵďƌe d’Ġlğves tƌaŶspoƌtĠs paƌ aŶ. StatistiƋues
 Noŵďƌe de tƌajet de Đovoituƌage paƌ aŶ.
Noŵďƌe de passageƌs ĐovoituƌĠs paƌ  aŶ.

Noŵďƌe d’aiƌes de Đovoituƌage ideŶtifiĠes.

Noŵďƌe de vĠhiĐules paƌ aiƌe ;ŵoǇeŶŶe 
paƌ jouƌͿ.
Paƌt ŵodale du vĠlo, et ĠvolutioŶ. StatistiƋues
 LiŶĠaiƌe d’aŵĠŶageŵeŶt ƌĠalisĠ ĐhaƋue 
aŶŶĠe.

DoŶŶĠes 
iŶteƌĐoŵŵuŶales

 Noŵďƌe de plaĐes de statioŶŶeŵeŶt sĠĐuƌisĠ.
DoŶŶĠes 
iŶteƌĐoŵŵuŶales

Noŵďƌe de loĐatioŶ de VAE. iŶteƌĐoŵŵuŶales
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ReĐtoƌat et EtaďlisseŵeŶts 
sĐolaiƌes,

RĠgioŶ NoƌŵaŶdie
DĠpaƌteŵeŶt de l’Euƌe

INSEE

EPN
Pƌestataiƌes de seƌviĐes.

M
od

es
 a
Đt
ifs

EPN
INSEE Tous les ϯ aŶs

StatistiƋues AŶŶuelle

tous les ϯ aŶs

Tous les ϯ aŶs

DoŶŶĠes 
iŶteƌĐoŵŵuŶales

IŶdiĐateuƌs de suivi ;apƌğs ŵise eŶ œuvƌe du PLUiͿ
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SuƌfaĐes ĐoŵŵeƌĐiales Tous les ϯ aŶs

SuƌfaĐes agƌiĐoles 
eǆploitĠes Tous les ϯ aŶs

SuƌfaĐes de zoŶes 
d'aĐtivitĠs Tous les ϯ aŶs

Touƌisŵe Noŵďƌe de touƌistes DoŶŶĠes iŶteƌĐoŵŵuŶales AŶŶuelle

FoǇeƌs desseƌvis paƌ la 
fiďƌe OpĠƌateuƌs tĠlĠphoŶies ϮϬϮϬ

Noŵďƌe de Đlasses DoŶŶĠes ĐoŵŵuŶales
Noŵďƌe d'Ġlğves/Đlasses DoŶŶĠes ĐoŵŵuŶales
Noŵďƌe d'ĠtudiaŶts DoŶŶĠes ƌĠgioŶ

Noŵďƌe d'ĠƋuipeŵeŶts 
spoƌtifs DoŶŶĠes iŶteƌĐoŵŵuŶales
Tauǆ d'eŵploi StatistiƋues
Eŵplois daŶs le doŵaiŶe 
de la ƌeĐheƌĐhe StatistiƋues Tous les ϯ aŶs

Eŵplois daŶs le doŵaiŶe 
des filiğƌes ĠŵeƌgeŶtes StatistiƋues Tous les ϯ aŶs

AŶŶuelle

IŶdiĐateuƌs de suivi ;apƌğs ŵise eŶ œuvƌe 
du PLUiͿ
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